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Contenant île nouveaux détails sur leur transport
à la Guiane

,
et leur séjour dans cette colonie

;

Parrivée de la frégate la Décade
,
ayant à bord

i cp Déportés; la mort de R avère
,
Lavilleheur-

uois
, Brothier

,
Gribert-DesTHohères

,
dJ

ILave-
lange

, Letellier
, etc . ; et tout ce qui s’est passé

â la Guiane jusqu’au 24 ventôse an vu.

Auxquels on a ajouté une nouvelle relation de l'évasion
de Richegru

, Barthélemy
, Rueici

,
etc . ;

leur arrivée
à Londres

,
la réception qu’on leur a faite dans cette

ville
,
leur entrevue avec Sydney-Smith

,
et { histoire de

1 évasion de ce général Anglais, racontée par lui-même;
enfin un mémoire de Barbe-Marbois sur le 18 fructidor.
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AVIS DE L’ÉDITEUR.

Cet ouvrage a été annoncé

depuis long -teins, et j’ai fait

tous nies efiorts pour répondre

à l’impatience du public
;
mais en

même tems j’ai dû ne rien négli-
\

ger pour qu’il fût plus digne de

lui être présenté. J’ai recherché

•avec avidité tout ce qui pouvoit

exciter la curiosité dans un sujet

aussi intéressant
,

et j’ai sur-tout

voulu que tout fût d’une exac-

titude incontestable. Il a fallu

pour cela puiser dans différentes

sources
,

compulser plusieurs

correspondances
,

et consulter

une infinité de témoins. Je n’ai

qu’à m’applaudir de toutes ces

recherches
,

et j’éprouve la sa-

tisfaction d’avoir rendu ce re~
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cueil aussi complet que je pou-

vons le desirer. S’il ne m’a pas

été possible de faire connoitre les

noms de tous les auteurs
,
on en

sentira le motif, et l’on me saura

gré de cette discrétion.O
On a évité les répétitions en

passant rapidement sur les évé-

nemens qui ont déjà été racontés

dans d’autres écrits
,
et sur-tout

dans la relation de Ram el (i).

Si les auteurs de ces mémoires

sont en contradiction avec lui

sur quelques points
,
le lecteur

pourra s’assurer de la vérité en

consultant les pièces justificatives

(1) Cette PLelation se vend chez

le même imprimeur- libraire. Le

prix en est de 1 franc 5o centimes
,

et 2 francs franco.

/
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qui sont à la fin de ce volume. Au
reste

,
les événemens dont a parle

Hamel
,
ne tiennent qu’une bien

petite place dans cet ouvrage :

on y trouvera tout ce qui s’est

passé à la Guiane jusqu’au 2
zj
ven-

tôse an vu
,
et Hamel est parti de

cette colonie dans le moiscle prai-

rial an vi. On y trouvera aussi un

grand nombre d’événemens rela-

tifs aux déportés
,
qui n’avoient

pas encore été publiés.

J’étois sur le point de terminer

lorsque le mémoire de Barbé-

Marbois m’est parvenu : il ne peut

qu’ajouter a l’intérêt de cette col-

lection
,
et je me suis bâté de l’y

réunir.

Ces correspondances et ces mé-

moires . écrits isolément ,
laissent

J
i

peut-être quelques lacunes
,

la
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narration paraîtra un peu décou-

sue } mais il étoit impossible d’é-

viter cet inconvénient dans un

recueil de cette espèce. Ces maté-

riaux épars ont exigé beaucoup

de soins pour être mis en ordre
;

heureux si je puis me flatter d’a-

voir surmonté toutes les difficul-

tés ! Le succès de l’entreprise

sera la récompense de mon tra-

vail : la constitution me donne
/

la liberté de le publier
,
et les lois

m’en assurent la propriété
;
je le

mets sous leur sauve-garde.
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A N E G D O T E S
/

SUR

I.E 18 FRUCTIDOR.

Plusieürs jours avant celte épo-

que
,
les députés les plus marquans

se trouvoient réunis: lin membre
de la commission des inspecteurs

proposa d’attaquer le directoire
,

et de mettre les trois membres
Barras, Rewbell et Lareveillère-Lé-

paux en accusation. La majorité,

composée de temporiseurs
,

s’y

opposa. La constitution suffira

pour nous défendre dit un mem-
bre La constitution ne
peut rien contre des canons

,
ré-

partit Villot
,,
et ce sont des canons

qu’ils opposeront à vos décrets. —
i

y



Les soldats 11e seront pas pour eux.

— Les soldats sont à celui qui les

commande y
vous ne voulez pas

vous décider y vous etes peidus

.

On en resta là. Villot Pichegru

et Delarue -
qui ne demandoient

ou’une autorisation pour attaquer,

furent traités de mauvaises te tes.

Le lendemain ,
deux membres

de la commission des 5oo se ren-

dirent chez Carnot
;
ce directeur

les reçut assez mal; son amiLacuée
\)

étoit parvenu a lui persuader- que

les royalistes ,
seuls

,
profiteroient

du mouvement que l’on vouloit

faire
,

et que la chute de ses trois

collègues n’étoit que le prétexte.

Carnot répondit donc aux membres

de la commission , qu’il ne consen-

tiroit en aucune manière à la mise

en accusation projettée. qu'il voyoit

les royalistes derrière la toile
,
et

qiéil ne vouloitpas êtrependu.



Lacuée
?
Pun des observateurs

directoriaux, s’étoit arrangé de ma-

Pun ou de Pautre parti. Le trium-

virat lui dut beaucoup
;

il n’a pas

peu contribué au malheur de scs

collègues.

Ce fut Merlin qui donna le plan

et les principales idées
;

il ne se

doutoit point alors
5
qu’à son tour

il seroit un jourft'uctidorisé. Rew«
bell approuva le projet de Merlin

;

Barras conçut des craintes et laissa

au patriarche Je la thèophilantro

pie la gloire de se décider avantlui.

Enfin, Sottin détermina tout le

inonde
,
en assurant que dans la

nuit même les conseils dévoient at-

taquer. Ce Sottin n’étoit point un
sot

,

il savoit que la peur donne
seule du courage, il intimida et

Barras devint brave. Sottin
,
actif,

entreprenant
,

proposa de faire
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fusiller Carnot et 42 députés
?

m

parmi lesquels se trouvoient Thi~

bandeau et Dupont de Nemours
j

mais Laréveillère et sur-tout Don»

deau , depuis ministre delapolice^

trouvèrent cette mesure dange-

reuse et en redoutèrent Pexécu-

tion
;
on ajourna à décider de leur

sort après la victoire» ^

ïl fut aussi question de faire fu-

siller le commandant de la garde

des deux conseils
9
Cochon

7
ex-mb

nistre de la police
9

le général Mor-

gan
,
Fagenfc de police Dosson-

ville et trois ou quatre journalistes*

îlewbell exiqeaie sacrifice de Bour-

don de FOise. Comme la mesure

de déportation il’avoit point encore

été proposée
9
on parla seulement

d'incarcérer Barthélemy et de dé-

clarer sa nomination nulle» Auge-

reau devoit le remplacer
;
on voit

que les triumvirs ne lui ont pas
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tenu parole
5

il s’en est vengé le

3 o prairial.

Les conjurés necomptoientpassur

une victoire si facile. Barras aban-

donna donc à Augereau le soin de

paraître à la tête des troupes. Barras

ne manque pas de prudence.

Sottin proposa aux triumvirs
,
dans

la nuit du ly au 18 fructidor
,
de

faire placarder une adresse annon-

çant que le directoire n’avoit fait

que repousser la force par la force
,

et quhl venoit d’être attaqué par

les troupes des deux conseils. Ce
fait sera trop facile à démentir

,
dit

Laréveillère
,
le peuple ne le croira

pas
5

il le croira pendant un jour
,

répondit Sottin
,
cAst tout ce qu’il

faut.... ce qu’il pourra penser après-

demain nous importe fort peu. —
L’ingénieux ministre se chargea

de l’adresse : avant cinq heures

du matin, elle fut affichée dans tout



Paris , et on ne manqua pas de 3a

répandre dans les départemens.

Avant de faire tirer le canon

d’alarme , le triumvirat donna l’or-

dre d’arrêter les deux directeurs

Barthélemy et Carnot. Un alle-

mand, adjudant - général au ser-

vice de France
,
fut chargé de cette

exécution.

Carnot avoit mieux aimé être

vaincu que de vaincre avec ceux

qu’il regardoit comme royalistes
;

il

ne voyoit d’un côté
,
que la dépor-

tation
;
de l’autre, comme régicide,

il s’imaginoit voir la potence.

Il s’en fallut bien peu qu’il ne fût

arrêté
;

il eut sans doute été assas-

siné, car les triumvirs qui croyoient

devoir le redouter^ en avoient

donné l’ordre. Carnot n’avoit pris

aucune précaution il étoit dans

son lit au moment oii les sbires ^

chargés de son arrestation
,
se pré-
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semèrent
5
son frère perdît pres-

que la tête, mais son domestique

ne se déconcerta pas
5

il prit la lu-

mière
,
déclara que son maître étoit

couclié dans son petit appartement-

et ce fut en y conduisant la garde

commise à celte arrestation
,
qu’il

donna le teins au frère de Carnot
de l’avertir et de favoriser son éva-

sion. Le directeur presque nu, se

sauva par une des portes du jardin

du Luxembourg dont il avoit con-

servé la clef : au moment de sortir,

cette clef 11e se retrouvant pas
,
son

guide fut obligé de rentrer dans

Lappartement
;
comme il le quittoit,

la garde y arrivoit d’un autre côté.

Il fut assez heureux pourn’être pas

surpris. Carnot ne sachant où aller,

se présenta d’abord dans un hôtel

garni
;
n’y trouvant aucun appar-

tement vacant, il se décida à se

rendre chez un de ses amis ; cet
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ami avoit lui-même pris la fuite

dans la crainte d’être arrêté.

Cependant
,

le canon se faisoit

entendre * de nombreuses patrouil-

les parcouroient les rues. Ne sa-

chant plus où aller
,
Carnot se

confia au portier de la maison de

sou ami ,
il se nomma, fit connoitre

sa position, demanda un asile.

Le pauvre portier
,
sensible au

malheur
,
ne balança pas

5
sa loge

devint
,
pour le directeur fugitif

,

un toit hospitalier
;

il y demeura

quelques jours sans aucun événe-

ment fâcheux,et eut ainsi le tems de

se choisir une retraite*

Carnot n’est donc point mort

,

comme on aparu disposé à le croire,

sa position ne lions permet pas de

nommer le lieu où il est parvenu a

se dérober aux recherches cie ses

ennemis
5
ce que nous pouvons as-

surer
,
c’est qu’il n’est pas à se rc-
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pentir de sa conduite politique

il se reproche ses crimes
,
ne se rap-

pelle qu’avec effroi et peut-être dou-

leur, le 2
1
janvier; les remords qu’il

éprouve doublent son infortune.

Barthélemy ne sut point échap-

per à l’arrestation
;

Barras avoit

cependant cherché le soir même à

la lui faire pressentir
;

il porta l’in-

dolence jusqu’à ne prendre aucune

précaution : après avoir fait une
partie de trictrac

,
il vint se cou-

cher et fut arrêté dans son lit.

Barthélemy, sans avoir de grands

moyens
, possède cependant un

jugement tres-sain et des connois-

sances en diplomatie
;

sa corres-

pondance avec le fameux comité
de salut public ne le laisse pas sans
reproches

;
cependant on peut dire

qu il avoit apporté au directoriat

de fort bonnes intentions : il gémis-
soit de la conduite de ses collègueso

2
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et sur-tout de leur être associé

La veille de son arrestation
,

il pa-

voissoit bien éloigné d’y croire.

Carnot, en le quittant
,
lui dit en

riant : mon cher Barthélemy
5
tran-

quiliisez-vous
5
ils chercheront peut-

être à me faire assassiner
j
quant à

vous
?
vous êtes trop bon homme

pour qu'ils puissent vous redouter
5

ils vous traiteront en roi fénéant
:

vous serez rasé et renfermé dans un

cloître. . L’un et l’autre ne croyoient

pas le coup aussi prochain.

Barthélemy étoit neveu du cé-

lèbre abbé Barthélemy
;
déporté à

Cayenne
^

il a été assez heureux

pour échapper à son exil... il est

en ce moment à Londres
?
d’où il

compte passer sur le continent.

Quand on vint arrêter Barthé-

lemy
^

il ne se permit aucune ré-

flexion et ne demanda pas même à

voir l’ordre de son arrestation. Ces
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mots o mapatrie ! furent les seuls

qui lui échappèrent Letellier

s’adressant à la garde , demanda

qu’il lui fût permis d’accompagner

son maître. Barthélemy ne put

s’empêcher de répandre des larmes

d’attendrissement} et Letellierpres-

sant l’une de ses mains avec force,

s’écria avec cette exaltation que

donne la vertu : oui
,
oui

,
je ne

vous quitterai jamais!

Rovère avoit passé la nuit du 17

à la commission : instruit du mou-
vement des troupes

,
il fit prévenir

ses collègues
j
un grand nombre

se rendirent au conseil. Le prési-

dent Siméori n’étant point encore

arrivé
,
Pastoret se mit à leur tête

et vint sommer la garde directo-

riale de se retirer. On ne répondit

aux représentans de la nation fran-

çaise
,
qu^en donnant l’ordre aune

compagnie de chasseurs à cheval
7
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de marcher contre eux et de les

disperser
,
ce qui fut exécuté.

Les membres de la commission

ne furent pas plutôt rassemblés

qu’une force considérable la cerna :

Augereau étoit à la tête. Rovère et

Villot vouloient se faire jour à

travers la troupe
,
le pistolet à la

main
;
mais Pichegru s’y opposa.

Nos autres collègues ici réunis ne
sont point armés, dit-il, ils seroient

massacrés par ces misérables
;
ne

les abandonnons pas.,.. Au même
instant, on entendit- du bruit

,
c’é*

toit le représentant Delarue
,
qui

,

pour ne pas séparer son sort de ce-

lui de ses collègues, avoit eu le

courage de forcer trois fois la garde

pour arriver à la commission. Eu
vain on étoit venu le prévenir

chez lui, du danger qu’il alloit cou-

rir. Sourd aux conseils de l’amitié,

il sortit après avoir embrassé
,
sans
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les réveiller
,
sa femme et ses en-*

fans. En arrivant à la commission
,

Pichegru lui cria : mon cher Dela-

rue, que venez-vous faire ici ? nous

allons être arrêt és. Eh bien ! nous le

serons ensemble, répartit Delarue.

Un instant après • la troupe pé-

nétra : au nom du directoire, je

vous arrête, dit un aide-de-camp

d’Augereau. Misérable
!
qu’oses-tu

prononcer
,
répondit Pichegru ?

Soldats ! s’écria un membre de la

commission
,
seriez-vous assez lâ-

ches pour arrêter les représentans

du peuple
,
pour porter la main sur

Pichegru votre général? Les mili-

taires se regardèrent et Posèrent

avancer. Augereau arriva
,

et se

chargea d’exécuter, lui - même
,

avec les officiers de son état-major,

l’ordre des triumvirs. Quatre offi-

ciers se jettèrent sur Pichegru
j
Au-

gereauet quatre autres se jettèrent
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egalement sur Villot. Aubry
;
De-

larue
y
Rovère furent de meme

saisis. En vain
y
tous cherchèrent à

se défendre
;

le grand nombre
Temporta. Rovère et Pichegru fu-

rent blessés et leurs vêternens mis

en pièces
5
Delarue

,
qui étoit par-

venu à se saisir de Pun de ses pisto-

lets quai alloit diriger contre Au-
gereau

y
reçut au bras un coup de

bayonnette qui le désarma.

Plusieurs membres du conseil

des anciens s’étoient rendus chez

le président de ce conseil
,
Laffon-

Ladébat. La force armée se pré-

senta, et la maison de ce représen-

tant fut cernée
j

il étoit alors à ta-

ble avec sa femme et ses six enfansj

ses collègues délibéroient dans une
pièce voisine. Gnvintprévenir Laf-

fon de Parrivée de la garde
5

il fut

sollicité de se cacher : non
,
non

y

dit-il
,
en me présentant à eux , ils
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ne pousseront pas plus loin leurs

recherches, et mes collègues pour-

ront échapper. Malheureusement
on savoit qu’ils étoient dans la

maison
;
tous furent arrêtés. Ma-

%

dame Ladébat se trouva mal
;
son

époux la tenoit entre ses bras, et

recevoit les dernières caresses de

ses six enfans qui se pressoient au-

tour de lui en répandant des lar-

mes. Mes enfans, leur dit - il
,
ne

pleurez pas
,
votre père n’est point

coupable.

Dumas
,
l’un des membres de la

commission des anciens
,
s’v trou-

voit au moment où l’on vint la

cerner
j

il descendit avec beau-
coup de sang-froid, espérant se

sauver à la faveur de son habit mi-
litaire. Personne 11e peut sortir ,

lui dit la sentinelle. Je dois le

savoir, répond Dumas, c’est moi
qui viens d’en donner l’ordre. —

*
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Pardon, mon général... et Dumas
passe sans trouver plus de ré-

sistance. li laüloit, pour plus de

sûreté
,

sortir de Paris
5
Dumas

imagine de monter à cheval
,
deux

de ses amis l’accompagnent et se

tranfonnent en aides - de - camps.

L’ingénieux général arrive à la

barrière, y donne ses ordres
,
passe

derrière les murs sous prétexte de

se rendre à un autre poste
,
et par-

vient ainsi à s’éloigner de Paris.

Tandis que les députés arrêtés

étaient conduits au Temple, on dé-

iibéroit au Luxembourg sur leurO
sort. Plusieurs conjurés proposè-

rent de les faire fusiller sur - le-
v

champ
3
Sottin

,
Baiileul

,
Rewoell

furent de cet avis
3
Laréveillère,

qui le matin avoit paru se décider

autrement
,
céda aux instances de

son collègue, Mais Barras s’opposa

fortement à cette mesure
;

il fut



appuyé par Dondeau
,
qui;, l’on ne

sait trop pourquoi . se trou voit 1dm
des agens du comité : ce fut Guil-

mardet
,
qui

;
pour en finir, pro-

posa la mesure de déportation
;
an-

lieu de la détention au château de

Haut
,
comme on venoit de le pro-

poser. Ce Guillemardet
,

jaco-

bin en 1790, puis avec son ami
Bailleul à la tête des compagnies
de Jésus après le 9 thermidor

,

puis de nouveau forcené avant le

xS fructidor
j

fut l’un des princi-

paux acteurs de cette journée. Son
ami Lacroix lui avoit prédit qu’il

seroit un grand homme
5

et le pe-

tit chirurgien d’Autun représente

aujourd’hui la nation française au-

près de sa majesté le roi d’Espagne.

Soüin venoit d’amener le direc-

teur Barthélemy au Temple. Quel
est cet homme

, demande Au fre-

reau
( en fixant Letellier qui ac-
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coinpagnoit son maître
) ? C’est

rnon ami
?
répond Barthélemy... —

Il ne sera sans doute pas tenté de

vous suivre par tout. J'irai par-tout

où ira mon maître
?

répliqué Le-

tellier
,

et je mourrai s’il le faut

avec lui..,. Augereau jette sur lui

un regard de colère^ et s’éloigne en

jurant. Généreux Letellier
!
que ta

conduite fut noble et généreuse !

En t’associant aux infortunes de

ton maître
,

tu as su rassurer

à jamais Festime et la vénération

de toutes les personnes qui sont

faites pour apprécier la vertu
j
que

ton nom passe à la postérité
!
que

ton action recueillie repose Faîne

fatiguée
,

et fasse un instant ou-

blier les médians et les ingrats !
1 1

A force d’instances
,

les portes

de la prison lurent ouvertes aux

femmes des déportés
5

le sort de

leurs maris îFétoifc pas encore
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décidé. Mesdames Ladébat
7
Mu-

rinais
,
Delarue

,
Rovère et Au-

bry y arrivèrent entourées de

leurs enfans. Quel spectacle pour

ces femmes infortunées ! Chaque

pas qu’elles faisoient dans les cours

de cet affreux asile
7
devenoit un

nouveau supplice. Des soldats ivres

insultoient à leur douleur
j
ces f.

gueux
?
disoit l’un

,
seront fusillés

demain • je suis sûr qu’ils feront

une triste grimace
7
ajoutoit un

autre. Le plus jeune d’entr’eux les

pria de se taire
7
en ajoutant qu’il y

a voit de la cruauté à tenir un pa-

reil langage devant les femmes des

détenus. Ces misérables ne lui

répondirent que par ,des injures.

Picliegru voyant arriver les épouses

de ses collègues^ vint à elles et prit

entre ses bras le petit enfant de De-
larue

?
qui pleurait • et pourquoi

pleures-tu
?
mon enfant

7
lui dit
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Picliegru les larmes aux yeux et en

l’embrassant?.... Parce que
5

ré-

pondit l’enfant
>
soldats médians

ont arrêté petit papa . Tu as bien

raison
,

repartit Picliegru avec in-

dignation et en jettant sur les mili-

taires un regard de mépris
,

ce

sont de médians soldats
,
car de

bons soldats ne seroient point des

bourreaux. Ces mots parurent les

foudroyer
j

ils se regardèrent et se

turent. f

Quand on apporta le décret de

déportation
,
Augereau s’écria :

voilà comme ils sont toujours avec

leur modérantisme
;

ils gâtent

tout.... Voyant sortir deux femmes
des déportés

,
qui répandoient des

larmes
^

ii dit en riant : ces femmes-

là sont bien bêtes de pleurer
,
passe

si c’étoîent leurs amans.

En arrivant au Temple
?
les dé-

portés y trouvèrent le commodore

i
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Sidney Smith ^ le même qui main-
tenant combat Buonaparte en
Egypte. Messieurs

y
leur dit le ge-

neral anglais
9
hier vous étiez mem-

bres du gouvernement français
7

nous étions ennemis • aujourd'hui

que le malheur nous rapproche ^

je voudrois être assez heureux pour
pouvoir vous être utile. En les

voyant partir
,
Sidney étoit ému

jusqu’aux larmes C’est donc
ainsi

^ disoit-il
. que la France ré-

compense ses défenseurs
;
les Fran-

çaissont bien cruels ! Commodore^
répondit Murinais

. gardez-vous
de le croire

j
ce ne sont pas les Fran-

çais qui nous déportent
?

ils nous
plaignent

;
ne confondez pas mes

compatriotes avec leurs tyrans.
•/

Murinais oublioit ses malheurs
pour 11e s’occuper que de l’honneur
de sa patrie.

Le 18 iructidor
?
ce bon vieillard

A i , ’-r
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se -rendent a son poste à l’heure or-

dinaire
j
ne sachant rien de ce qui

s’étoit passé
5

il ne fut pas long-

tems sans en être instruit. Vous êtes

sur la liste fatale
7
lui dit-on

)
fuyez

et ne vous montrez point. Je vais

faire ensorte d’éviter le danger
7

dit-il ^ mais je ne fuirai point. Il

n’avoit pas fait cinquante pas
7

quand il entendit prononcer le noin

de Murinais. Oui
,
messieurs

7
dit-

il en se retournant et en s’adres-

sant à ceux qui accouroient pour

l’arrêter
9
c’est Murinais

7
vous ne

vous trompez pas. Ses cheveux

blancs
7

cette dignité
9

ce calme

que donne l’innocence > ce saint

respect qu’imprime la vieillesse
7

rien ne put les désarmer
;

ils le

traînèrent à la prison du Temple.

Les épouses des déportés se ren-

dirent auprès de plusieurs députés

pour obtenir un allégement à leur
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infortune. — De quoi vous plai-

qnez-vous
?
leur répondit Jacomin

qui venoit d’être nommé membre

de la commission des inspecteurs ?

Vos maris seront déportés
;

ils

méritoient la mort/ On les a trai-

tés avec douceur
?
ajouta un autre

,

ils dévoient être fusillés. Ilailleul

disoit avec un sourire moqueur
?

que la Guiane étoit un fort bon

pays
?
et que la déportation n’avoit

rien d’alarmant Lehardy fut

le seul qui montra dans cette cir-

constance quelqu’apparence d’hu-

manité.

L’épouse de l’un des déportés

se rendit chez Merlin dans l’es-

poir de le toucher en lui repré-

sentant et le errand âe;e et les in-O c J

firmités de son mari
;
elle employa

cette éloquence touchante qui vient

du cœur
?

et qui semble n’appar-

tenir qu’aux femmes. Merlin pa-
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rut tin instant ému
: quelques

larmes lui échappèrent, et il promit
tout

j
rentré au directoire

,
il se re-

mit promptement de son émotion ,

et fut le premier à proposer Yor-

dre du jour sur la réclamation.

On ne le croira pas
,
mais le fait

est exact
;

Merlin laissa couler

deux ou trois larmes... il s’est vengé
de cette surprise par le rejet de la

demande.

Madame Liadébat n’arrivoit point

au Temple que son mari ne lui dît :

« Mon amie, puisque vous voulez

» faire des démarches, gardez-

» vous de ne parler que pour moi

,

” parlez pour tous
,

je ne me dé-

» ciderai jamais à séparer mon
» sort de celui de mes collègues. »

LafFon - Ladébat étoit à ]a tête

d’une maison de commerce con-

sidérable
?

la suspension de ses

affaires pouvoit entraîner la ruine

i
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de beaucoup de maisons. Ces con-

sidérations et oient puissantes
;
elles

ne furent point admises.

Deux heures après leur arrivée

au Temple
,
les déportés visitoient

les appartenions de la tour. Voici

la chambre de l'infortuné Louis

XVI
9
dit Lavilleheurnois qui leur

servoit de guide. Rovère
,

qui

étoit présent
,

leva les mains au

ciel
?
se frappa le front

5
et se retira

avec effroi.

Les déportés examinoient avec
i

attention les phrases suivantes
,

écrites au crayon sur le mur de

Tun des appartemens du Temple :

« O 771071 dieu ! pardonne à ceux

» qui ont faitmourir mespareils !

» O mon père ! veille sur moi du
*> haut des deux ! Puissent les

» Français être heureux ! » Mes-
o

sieurs, dit Lavilleîieurnois
,

par

ce peu de mots que traça la fille
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de Louis XVI
,
vous pouvez juger

de sa belle ame. C’est un ange,

ajouta le concierge
;
tant que je

serai ici
,

on n’effacera pas ces

lignes. Bien
,
mon ami, dit Piclie-

gru
,
vous êtes un brave homme

;

puis Delarue écrivit au - dessous

des mois : Puissent les Français
O

être heureux ! ceux-ci : Le ciel

exaucera, les vœux de l’inno-

cence*

Le concierge traita les déportés

avec beaucoup d’égards
,

c’est

ainsi qu’il avoit toujours agi en-

vers les prisonniers. Quelque teins

après il fut destitué.

Le soir du 1 8 fructidor, en sor-

tant du Temple
,
l’épouse d’un dé-

porté est abordée par un homme
qu’elle ne connoît pas. Vous êtes

sans doute la femme de l’un

des déportés, lui dit-il? — Oui,

monsieur
,
et elle nomme sou mari.
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Ah ! madame
,

il n’a pas eu le

tems de rassembler beaucoup de

fonds
?
permettez que l’amitié lui

fasse cette légère avance
,

et en

disant cela
?
trois rouleaux de louis

sont offerts avec cette délicatesse

qui ne permet guère de refuser.

— Homme généreux ! mon mari

ne peut en avoir besoin
,

ses

amis ont déjà pourvu à tout. Eh
bien ! répond l’inconnu^ Pichegru

y

Villot et autres ^ ne sont pas

fortunés
,

qli’ils ne craignent pas

d’accepter ce qu’un ami leur of-

fre... En prononçant ces mots
,
la

dame reçoit dans son fichu les
<2)

rouleaux qu’elle n^osoit accepter. .

.

Elle demande en vain à savoir le

nom de cet homme vertueux. Il
• i

'

s’éloignesans vouloir l’en instruire.

Estimable J) * * * *
! tu as vai-

nement cherché à ensevelir cette

belle action
,
tes collègues ont cru

/
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,

ils ne se sont point

trompés !

Un vieillard
?
que madame L***

ne connoissoit point
^ se présente

chez elle le ip fructidor^ au matin :

« Madame
ÿ

lui dit-il
^ j’ai voué

» à votre mari estime et amitié
,

veuillez lui remettre ces cin-

» quante louis
;

je suis assez mal-

heureux pour n’avoir en ce iîîo-

3> ment que cette somme à lui

offrir
5
adieu

?
madame ^ votre

délicatesse ne doit point en souf
J) frir

: je ne fais que prêter cet

argent à votre inari
?

il me le

rendra au retour...» Le vieil-

lard s’éloigne sans se nommer :

on n’a pas été long - teins à le

reconnoître,

Pichegru
,
prêt à partir pour la

Guiane ^ verse des larmes sur le

sort de sa sœur et de son pauvre

frère ^ ministre de la religion ça**



( 29 )

tholique, dont il soutenoit seul Te-

xistence. Ils vont rester sans appui,

et sans ressources
j
Pichegru ne fut

riche qu’en vertus. Il part. Une
dette de 600 francs 11’est pas ac-

quittée
y

011 s’adresse à ces deux

infortunés. Des objets bien cliers

se trouvent entre leurs mains
j
mais

ils ne peuvent plus les conserver.

L’habit ^ le chapeau f Pépée du
vainqueur de la Hollande

,
sont

vendus.... et c’est la dernière res-

source de leur honorable misère..,.

Quel rapprochement ! Les.auteurs

du 18 fructidor
9
aujourd’hui ren-

verses de leurs trônes ^ se retirent

dans leurs terres • Pichegru est hcr

de sa pauvreté sur une terre étram

Barthélemy
?
successivement am-

bassadeur et directeur^ ne possédoit

qu’une ferme de 25
?
ooo francs de

capital.
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Villot
y
au moment de sa pros-

cription
,
n’avoit que 1000 francs

,

prêtés à un homme qu’il croyoit son

ami^ et qui
y
sous de vains prétextes?

refusa de les lui rendre....

Laffon-Ladébat
?

livré tout en-

tier aux intérêts de sa patrie
?
ou-

blioit les siens depuis long - tems.

Après avoir possédé une immense

fortune
y

il ne laisse que pour payer

ses créanciers ; et ses enfans 9 qui

pouvoient prétendre à l’opulence
?

n’ont plus pour héritage que l’e-

xemple de ses vertus et de sa pro-

bité.

Delarue soutenoit son vieux

père et toute sa famille riche avant

la révolution
?
mais entièrement

ruinée par elle. Il ne dut qu’à la

généreuse amitié les secours qu’il

reçut en partant. Son respectable

père étoit inconsolable
5
cependant

le chagrin ne put lui donner la mort
5
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il vivoit dans l’espoir de revoir son

fils. Trois mois après cette cruelle

séparation, on lui apprend qu’un
officier de marine

,
arrivé à Paris

,

l’a vu dans les déserts de la Guiane:

il veut aussitôt le voir et l’entendre.

Son récit doit intéresser toute la

famille
j

elle est réunie. I/lionne te

marin arrive
;
le vieillard

,
ivre de

joie
,
se lève pour aller à sa rencon-

tre
j
mais en l’abordant

,
le plaisir

le tue
,

il meurt subitement

Tronçon-Ducoudray ne vivoit

que de ses appointemens
;

il étoit

dépourvu de tout en partant pour
la Guiane....

Presque tous les condamnés à

la déportation
,
avoient long-tems

occupé les premiers emplois de la

république
;
au 1 8 fructidor

,
ils se

sont trouvés dans l’indigence. Fran-

çais ! comparez et jugez

Une lettre d’un député proscrit

.



achèvera de répandre îa lumière

sur ces événeineiis.

Sinarnary, le 2,6 frimaire an G»

Delarue à son ami G.... à Paris.

« Ma santé et mon courage ne se

démentent pas
;
l’une et l’autre doivent

faire le désespoir de nos bourreaux. Ils

comptoient bien qu’en attaquant à-la-

fois nos corps par les traitemens les

plus barbares, et nos âmes par la pri-

vation de tout ce qui nous est cher,

nous succomberions sous le poids de tant

de maux : la force que donne une bonne

conscience est inconnue à celui que le

remords poursuit; l’espérance est éteinte,

l’avenir n’a point de charmes pour qui

craint la punition de scs crimes : nos la--

ches persécuteurs ne pouvoient donc

pas croire à notre résignation
;

ils ne

pouvoient pas calculer notre énergie :

nous la puisons à une source qui leur est

trop étrangère. La rigueur des mesures



qu’ils prennent contre nous
,
nuit meme

au fond de leurs projets : nous y voyons

le thermomètre de leurs inquiétudes;

plus elles sont sévères
,
plus notre espoir

augmenté
,
plus notre confiance dans le

courage, dans l’amour de la vraie liber-

té ,
dans les principes d’honneur de la

nation française, prend de force : nous

croyons que déjà elle reconnoit la four-

berie et la scélératesse de ses tyrans.

Hélas! que n’avons-nous pu lui décou-

vrir la vérité avant notre enlèvement!

que n’avons-nous pu lui dire :

» Depuis long-tems
,
nous observions

5

» nous suivions, nous connoissionslesma-

» nœuvres des triumvirs pour renverser

» les obstacles que rencontroit leur fou-

» gueuse tyrannie,pour éteindre les fiain-

beaux qui dévoient éclairer ses scan-

» daleuses dilapidations, pour perdre les

» hommes vertueux qui vouloient faire

» rouler la constitution sur les deux seuls

>5 pivots qui puissent la soutenir, la jus-

tice dans toute sa plénitude ,
et l’ordre

» dans toute sa rigueur ».

Déjà nous avions déjoué une tentative
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dont Hoche étoït le principal moteur : il

doit être démontré aujourd’hui
, même

r aux plus incrédules, que les troupes diri-

gées sur Paris sous ses ordres, étoient

destinées à l’expéditiou faite depuis par

Augereau. Cependant, ma dénonciation

fut trouvée trop forte par Certains tem-

poriseursqui n’ont pas été plus ménagés
que moi

, et qui ont en outre la honte et

le remords d’être les premières causes

des nouveaux malheurs de la France; ils

ont sur-tout blâmé le passage où je donne

à pressentir que la marche de ces trou-

pes tient à un plan d’attaque formé, de-

puis long-tems, contre la plus saine

portion du corps législatif, et dont l’exé-

cution n’est peut-être que retardée. Ce-
pendant

,
ce plan n’étoit que trop réel

;

nous en avions, huit jours avant la con-

sommation du crime
, toutes les preuves

morales : mais il étoit dans les conseils

une infinité d’hommes
, même bien pen-

sans , auxquels il eu falloit de physiques.

Etrange manière de lutter contre des

conspirateurs! Ji faudrait , dans ce svs-

tême, ne les attaquer que quand la cons-



( 35 )

piratîonest éclatée ,
c’est-à-dire

,
quand

o il n’a plus de moyens d’en empêcher

les effets; car un corps dont toute la

force ,
toute la résistance ,

sont dans les

mots et l’opinion, doit succomber ,
s’il

ne sait prévenir : notre événement en

a fourni le millième exemple. Malgré

les difficultés que nous rencontrions à

chaque pas
,
nous avions obtenu

,
Piche-

gruetmoi, qu’il seroit fait un rapport

au nom de la commission des inspec-

teurs. Il importoit que le membre chargé

de le faire, eût le moins de préventions

à combattre : T*** eût été le plus

convenable pour ce rapport; mais il s’y

refusa. Emmery ne se montra pas mieux

disposé. Notre dernière ressource fut

Vaublanc
,
qui ne se décida qu’après

trois jours d’incertitude: il devoit le faire

le 17 ;
mais je ne sais par quelle fata-

lité il 11e se trouva pas prêt. Nous exi-

geâmes sa parole d’honneur pour le len-

demain
;

il la donna, et dès-lors le rap-

port devint sûr : la détermination der-

nière fut prise à une heure et demie : à

deux, le directoire en lût instruit; et
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à trois, les ordres furent donnes pour

l’expédition masquée du prétexte d’un

exercice général dans la plaine de Mou-
rouge : l’avis nous en parvint à trois

heures et demie; la séance n’étoit pas

encore levée. Nous voulûmes en pro-

fiter; je prévins notre président que la

commission al loi t demander un comité

général, et a la suite inviter le conseil

à se mettre en permanence. 11 goûta
mon idée que j’allai, de suite, trans-

mettre au président des anciens, qui l’ac-

cueillit de meme; mais ce dernier
voyant que des membres ( sans doute
dans ie secret

,
car il y en avoit beau-

coup ) temoignoient de l’impatience de
ce que la séance se prolongeoit

, fit

signe à D***
, membre de la commis-

sion
, et lui demanda ce qu’il y avoit

de nouveau : celui-ci
, incrédule

, mais
incrédule de bonne -foi, répondit que
les choses en étoient toujours au même
point

, et aussitôt la seance fut levée.

Le parti initié
, redoutant notre

rapport, fait circuler au conseil des
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cinq-cents, que celui des anciens ne

tient plus, et aussi-tôt le nôtre se sé-

pare. Ce contre-tems augmente l’em-

barras de la commission
;
elle s’ajourne

à sept heures pour se concerter avec

celle des anciens : à peine sommes-nous
réunis

,
que des rapports nous prévien-

nent bien que le coup est prochain,

mais ils nous laissent toujours dans l’in-

certitude sur le moment et meme le jour

où il doit être porté.

» A onze heures nous quittons séance,

sans avoir rien su de plus que ce qui nous
avoit été dit au conseil

,
et laissant par-

tout l’apparence du calme le plus pro-

fond : cette circonstance contribua fort

à nous rassurer. Les deux membres dont
le tour de garde étoit arrivé, restent

seuls
, avec convention de nous faire

prévenir
, s’il arrivoit quelque chose

d intéressant. A deux heures du matin
,

on leur apporte l’avis que les troupes
sont en mouvement; ils s’en convain-

quent par eux-mêmes
, et

,
sans perdre

une minute, ils nous expédient des or-

donnances et préparent des lettres de

V



convocation pour les membres des con-

seils ;
mais tout est arreté ,

tout est dé-

concerté par la force armée ; la commis-

sion est cernée
,
arretée même avec dix

membres des deux conseils qui s’yétoient

rendus pour connoître les motifs des

mouvemens qui s’opéroient de toutes

parts. Moi-même je m y rends
;
et après

avoir forcé trois postes pour y pénétrer

,

je demande à partager un sort aussi ho-

norable que celui de mes collègues : on

s’y prête d’autant mieux que j’étoisun

des premiers sur la liste de proscription.

Cependant, nous montrons la constitu-

tion aux soldats , comme la seule arme

que nous veuillons leur opposer; nous

leur déclarons qu’on les rend parjures,et

violateurs de la constitution : leurs chefs

répondent qu’ils ne connaissent que

les ordres du directoire. Eh bien ! leur

dis-je alors, en découvrant ma poitrine ,

frappez
;
nous ne devons sortir d’ici que

morts.... Devenez, (en leur montrant

Pichegru ) devenez les assassins de celui

que vous vous êtes fait un devoir ,
un

honneur de suivre dans les champs de
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la victoire ! Rougissez de son sang les

lauriers qu’il vous a fait cueillir Cet
élan

,
suivi par tous mes camarades ,

emeut les soldats
;

ils balancent un mo-
ment... mais un général, qui s’en apper-
çoit

, les anime en saisissant i un de nous •

au collet
; vingt autres l’imitent, et alors

plus ce oeux cents soldats nous traînent
aux voitures qui nous atteruloient.

» Le reste nous est particulier
, et ne

tient point à l’intérêt public; je le réserve
pour 1 histoire que nous préparons.

» Ainsi le seul tort de la commission,
dans ces circonstances épineuses

, a été
de dihërer de vingt -quatre heures le

rapport qu’elle avoit arrêté. Au surplus,
ee rapport n’eût peut-être produitqu un
effet fâcheux pour la commission elle-

meme
,
qui n avoit à présenter au con-

seil que son^intime conviction et des rap-
ports anonymes

,
quoique très-certains.

Les membres d intelligence avec les

triumvirs se seroient élevés contre nous,
poui avoir osé accuser

, sans preuves lé-

gales
, la première autorité, du plus

giand attentat possible : nous aurions été
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des avilisseurs , des ennemis de la cons-

titution, les véritables conspirateurs. Les

temporiseurs et les incrédules
,
parmi

lesquels ondoit compter les plus rnfluens

du conseil des anciens, nous eussent

taxés au moins d’imprudence et d’étour-

derie
;
Augereau auroit fait faire l’exer-

cice général dont il couvroit ses dispo-

sions militaires; le directoire eût consi-

gné
,
dans un perfide message

,
une

fallacieuse justification
,
et sans doute

une inculpation contre la commission
;

le conseil nous eût récompensés de notre

zélé _y
de notre dévouement

,
par un or-

»r

dre du jour, et peut-être même par*

une censure
;
enfin

,
la France entière

fût restée persuadée que nous avions

fait au moins une très - lourde école.

Aucune de ces réflexions ne nous étoit

échappée ;
nous sentions tout le danger

d’une pareille démarche pour nous
;

mais nous étions certains d'éloigner au

moins l’attentat, et de gagner un tems

précieux
;
nous avions même l’espoir

d’acquérir
,
par la suite

,
des preuves

suffisantes pour éclairer les conseils et
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îa nation
; notre amour-propre

, notre

intérêt navoient pu balancer une se-

conde de pareilles considérations : tous

nos sacrifices étoient faits d’avance
,

meme celui de notre vie
; notre con-

duite postérieure ne doit laisser aucun
doute à cet égard.O

Au reste
, tout bien calculé

,
je re-

garde comme heureux pour la France
le résultat qu’a eu cet événement. Nous
en sommes cruellement victimes

; mais

au moins nous sommes les seules. Tous
ceux que le même décret a frappés

,

sont, ou cachés en France, ou retirés

aux environs; ils peuvent attendre plus

sûrement
,
plus commodément

,
le der-

nier période de la tyrannie directoriale:

nous lions trouvons seuls sous son glaive.o y

qui peut nous frapper au moindre si-

gnal. La France, dont une partie s’é-

toit laissé tromper sur notre compte,

va connoître ce que vouloit réellement

cette perfide faction
,
et ce que notre ré-

sistance empêchoit de mal
;

elle pourra

e nti n j
ugerde qu e! côté é toi t la pu re té des

intentions. Si
,
au contraire , nous eus-

6
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sions fait une levée de boucliers , la

guerre civile s’allumoit ;
le soldat, égaré

par les calomnies dont le saturait le

triumvirat, se fût porté aux plus cruels

excès ,
et l’imposture aurait encore trou-

vé le moyen de nous accuser de ces ca-

lamités. Laissons au tems le soin de dé-

siller les yeux des troupes : les actions

de ceux qui les abusent y concourront

puissamment ,
et bientôt les armées se

réuniront elles - mêmes au reste de la

nation , dont on a tant cherché à les sé-

parer
,
pour secouer un joug si honteux.

Nous desirons seulement que ce soit

sans commotion trop vive , et sur-tout

sans effusion de sang Mais, hélas!

peut-être coule-t-il de nouveau à l’ins-

tant où je t’écris, et principalement aux

frontières. Il est vraisemblable que les

puissances étrangères n’auront plus vou-

lu négocier avec des gouvernails par-

jures
,
violateurs de leurs propres lois

,

usurpateurs et indignes de toute con-

fiance. Alors la guerre a dû se rallumer

avec plus de fureur que jamais ,
et tous

les fléaux qui l’ont déjà accompagnée ,
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vont encore foiidré sur notre malheur
* v

'

. t

reuse patrie
,
trôp épuisée pour soutenir

cette nouvelle crise. Cette idée mêle
quelque amertume aux douceurs que
nous présente la perspective d’un chan-
gement prochain dans sa situation

;
je

suis sur-tout affligé' de la pensée que tout

ce qui m’appartient, tout ce que j’aime,

tout ce qui m’attache encore à cette mi-
sérable terre

,
est sous la verge des des-

potes, auxquels les; circonstances vont
fournir tant de prétextes d’exercer leur

méchanceté. La calomnie, la persécu-
tion, vont être déchaînées contre tout

ce qui nous touche
; mais

,
purs comme

nous
, comme nous aussi vous saurez

vous elever au-dessus des événernens
\

la rage de nos ennemis viendra se briser

contre vos âmes. Avec cette énergie,
vous assurerez votre triomphe

;
car, eu

définitif
, c est a la vertu

, c’est aux véri-

tables principes d’ordre et de morale,
qu’il doit rester.

>> Adieu, mon ami
;
je cesse de m’en-

tretenir avec toi
, car on me demande

ma lettre. Console mon infortunée Su-



saune, et presse mon Emiîe entre tes

bras....... Si je dois trouver la mort dans

ces contrées, rappelle un jour. à mes

enfans, que si j’ai succombé victime de

la tyrannie des hommes, ils ne doivent

chercher à venger ma mort qu’en fai-

sant, ainsi que moi
,
tous leurs efforts

pour être utiles à leur patrie

» Embrasse tous nos amis, etdis-leur

bien que rien ne pourra jamais diminuer

mon attachement pour eux, »
i

DELARUE. .

;

ET LE TRANSPORT A LA GUIANE.
/

ê

' t

Xj e s déportés partirent de nuit

pour se rendre au lieu de leur exil.

Murinais
,
appuyé sur Fun de ses

collègues, monta avec le plus grand
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calme dans le chariot de fer destiné

h le transporter. Vous serez bien

mal
,
lui dit Ducoudray. Oh ! non,

répondit le vieillard
;
on est bien

par-tout
,
quand on est fort de sa

conscience. Augereau
,

s’appro-

chant de Letellier
,

lui dit : Pour

la dernière fois
,
je vous invite à ré-

fléchir à ce que vous allez entre-

prendre
5

êtes-vous bien décidé à

suivre ce déporté ? ( en désignant

Barthélemy.) — Je n’ai pas besoin

de réflexion
: je n’ai pas quitté mon

maître dans la prospérité
,
je ne l’a-

bandonnerai pas dans le malheur.

— C’est un entêté
7
ajouta Auge-

reau
7
qu’il aille.

De quel droit me déportez-vous ?

demanda Lavilleheurnois
7
en s’a-

dressant au ministre Sottin : j’ai été

jugé
7
et vos lois même ne vous per-

mettent pas cet acte arbitraire. Nos
loix! dit Sottin^ en riant

; est-cc



qu’elles ne sont point les vôtres ?

—- Non, monsieur
;
je ne m’associe

point à des brigands. — C’est pour

cela que les brigands vous envoient

à la Guiane. — Us viendront un
jour nous y remplacer... et ils n’y

seront pas aussi tranquilles que
* % »-

• r r

nous.

La femme de l’un des déportés
,

ignorant que son mari fût parti pen-

dant la nuit, étoit allée chez Ptew-

bell , à sept heures du matin
«,
pour

lui demander un sursis. Rewbell

avoit signé l’ordre du départ : loin

de dissiper l’illusion de cette in-

fortunée
9

il eut la lâcheté de lui

promettre la suspension qu’elle ré-

clamoit. Elle alloit se rendre au
i

Temple pour Pannoncer à son mari^

quand elle reçut de lui un billet qui

lit cesser son erreur.

Les déportés furent presque par-

tout jetés dans d’obscurs cachots.



En arrivant h Orléans
,

ils reçurent
les plus grands témoignages d’es-

time et d’aifection. On avoit cher-
ché le moyen de les faire évader :

mais ne pouvant les délivrer tous,
des amis proposèrent à Yiilot et

Delarue de faciliter leur évasion
j

ils refusèrent sans balancer, dans
la crainte d’aggraver le sort de leurs
collègues. Barbé-Marbois

, Pidie-
gru

, Lavilleheurnois et Aubry
,

agirent de même les jours suivons.
Pichegru. eut trois fois la possibi-
lité de s’évader. A Blois

,
il reçut

un billet conçu en ces termes :

« Genéial
, sortir de la prison où

« vous êtes
, monter à cheval

,

3> volls sauver sous un autre nom
,

» a la faveur d’un passe-port
?
tout

« cela ne dépend que de vous. Si
» y vous consentez

, aussitôt après
» ar oii lu ce billely approchez-vous
» de la garde qui vous surveille

,
et
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» ayez soin d’avoir le cliapeau sur

,> la tête
;
ce sera la preuve de vo-

» tre consentement. Alors soyez,

» de minuit à deux heures
,
habille

» et éveillé. » Fichegru s'appro-

cha de la garde
,
la tête nue.... La

personne qui desiroit le sauver
,

jeta sur lui un regard d’admira-

tion
,

et s’éloigna.

Madame Barbé -Marbois étoit

accourue de Metz. Apres ce long

voyage
,

elle avoit enfin obtenu a

Blois la permission de voir son ma-

ri. Lorsqu’elle sortit de la prison ,

un officier de gendarmerie lui of-

frit sa main.... Le général Duter-

tre
,
commandant de l’escorte en-

voya aux arrêts ce muitaii e hon-

nête et sensible; et peu de jours

après p il le fit destituer.

Ce Dutertre, à peine sorti des

galères
,
avoit été désigné par Au-

gereau pour conduire ses victimes.
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Il a retenu l’argent qui lui avoit été

donné pour leur subsistance
,

et

il les a dépouillées de la manière
la plus inuecente. Deux mois avant
sa chute, l’ancien directoire a eu
l’air de se rappeler ce brigandacre :

Dutertre a été arrêté, et on lui a
demande des comptes

5
il a répondu

par des déclamations jacobites :

Augereau i a réclamé
^

et il en a
cte quitte pour un mois de prison.

L’epouse de Rovère
,

enceinte
de huit mois, suivit son mari pis-

qu a Rocliefort : elle arriva trop
tard

;
la corvette venoit de partir.

Cette femme niiorîunee a été
,
dans

cette circonstance
,

un exemple
bien rare de la tendresse conjugale.
O vous

! qui pourriez la piger avec
tiop de sévérité

, écoutez-moi
,

et

gardez-vous de prononcer. Ma-
dame Rovère avoit fait divorce....

Mais que n’avez-vous été témoins

7
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tle son courage et de son dévoue-

ment . vous oublieriez ses ci leurs

pour ne lui vouer qu une juste ad-

miration. Hommes lions et géné-

reux ! femmes honnêtes et sensi-

bles ! vous tous qui puisez dans

vos coeurs le besoin d’aimer et d^ê-

tre aimés
,
ah ! si vous avez connu

les délices ou les tounnens de l’a-

mour
y

si son feu brûlant pénétra

jamais dans vos âmes
,
pleurez ici

sur le sort de cette amante ! .Te ne

m’adresse qu’à vous; les êtres morts

au sentiment
?

11e doivent point

m’entendre.

L’épouse de Rovère arrive à Ro-

cliefort
;

la corvette vient de par-

tir.... Ses regards se portent sur

cette mer oui la sépare du seul ob-

jet qu’elle aime.... Elle ne le voit

plus
j

elle ne peut plus l’entendre.

Un instant elle croit appercevoir le

bâtiment qui l’entraîne
?
et son ame
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est prête à s’exhaler pour aller se

réunir à celle Je son époux.

Deux mois se passent sans rece-

voir de ses nouvelles
,
et ces deux

mois sont une longue vie d’inquié-

tudes et de souffrances. Vainement
elle et ses infortunées compagnes
implorent la pitié des tyrans, pour

connoître le lieu de déportation
;

les tyrans ne sont point accessibles

à 3a pitié. Enfin une lettre de son

mari parvient; c’est à Cayenne qu’il

respire. Déjà les déserts de Sina-

mary s’embellissent pour elle
;
c’est

à Sinamary quelle veut aller fixer

sa destinée.... Rien ne peut la re-

tenir en France
;

elle voit encore

le bonheur au-delà des mers
;

la

Guiane sauvage devient son uni-

vers. Son courage semble électriser

tout ce cpii l’entoure
;
ses femmes

,

la nourrice de son fils
,
son vieux

domestique
,
personne ne veut se
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séparer (Telle : elle cède à leurs

instances
,

et tons s’embarquent

pour la Guiane. Le vaisseau qui

les transporte est pris par les An-

glais
5
mais les Anglais respectent

le malheur. Le mot il de son voyage

est connu
j
et

,
loin de la traiter en

ennemi ; cette nation porte la gé-

nérosité jusqu’à lui offrir un moyen

sûr d’arriver à sa destination

Madame Rovère s’embarque de

nouveau
5
la mer est calme

9
le ciel

est serein
9

et tout lui fait croire

qu’elle n’a plus de dangers à courir :

mais l’Eternel
,
du haut des deux

,

en admettant le repentir et le re-

mords ^ veut que l’impunité ait un

terme.

Rovère va revoir à Sinamary^ sa

femme
j
son amante

5
il va pres-

ser ses enfans contre son sein
9

et bientôt il aura cessé d'être

malheureux... Cependant Rovère
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fut long-tems coupable. Le par-

don qu’il réclame au fond c!e son

cœur
?

exige une grande expia-

tion
y

et prête à ouvrir les portes

de l’éternité
,

la providence doit

le punir... Sa femme arrive
y

il sait

qu’elle abordera bientôt le rivage

de Cayenne
y

il va se précipiter

dans ses bras. Mais la justice

divine s’appesantit sur lui : la main
de dieu le frappe

;
il cesse d’exister.

Les déportés arrivés à Iloche-

fort sont aussitôt embarqués. Ils

demandent en vain une heure ou
deux pour attendre les secours que
leurs parens viennent leur appor-

ter. Rien ne peut fléchir leurs

gardiens : ils partent dépourvus
des choses les plus nécessaires.

Une ou deux heures après ce dé-

part le fils de Lalfon-Ladébat
y
et

le beau-frère de Delarue (Neuville)
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arrivent à Rochefort. La corvette

étoit déjà loin
,
on ne l’apnerce-

voit plus. Les pauvres jeunes gens

se désolent, et les matelots touchés

de leurs larmes font encore naître

pour eux un rayon d^espérance.

« La mer est orageuse
,
disent-ils

?

» le vent sera contraire à la corvette

» qui porte les déportés
,
elle sera

forcée de relâcher à telle distance

» du rivage
;
vous pourriez vous y

» rendre et l’y trouver. » Cette pro-

position est saisie avec avidité....

Nouvel obstacle
5

il faut une per-

mission pour arriver à la corvette
,

et le chef de la marine
,
qui peut

la donner
,
se trouve à la Rochelle.

Sans perdre un seul instant
,
un

de ces deux jeunes gens s’y rend
,

et sollicite une permission
;
on lui

répond que les déportés sont déjà

loin^ et qu’ils n’ont certainement

pas relâché. Il s’adresse aux ma-



vins
; ces braves gens consultent

le teins et cherchent a le trouver

favorable a l’ajmitie... Enfin
7
leur

avis est conforme à celui des ma-
telots de Rochefort : le chef de la

marine n insiste plus
y
]a permission

est accordée,

Neuville revient a Rochefort
j

le fils Ladebat et lui ne cher-
chent plus qu’à s embarquer. Mais
une fatalité cruelle les poursuit :

la mer est très — agitee
y

le dan-
ger paroît imminent. Les ma-
rins le leur font vainement pres-

sentir... Us insistent; un matelot
cede a l’appât du gain et aux ins-

tances si persuasives de ces deux'i

interessans jeunes gens
?

il les

reçoit dans sa petite barque. Au
moment de leur départ

?
beaucoup

de personnes les entourent
;
Yune

remet cinquante louis pour Villot

celle-ci donne un rouleau pour
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Pichegru
,

celui - là ne distingue

personne
,

il veut être utile a tous

les déportés. Des secours en tous

genres sont offerts; mais la barque

peut à peinte contenir les choses

de première nécessité. Enfin elle

s’éloigne du rivage ^ les regards

du plus vif intérêt se dirigent sur

elle
,
et la douce espérance conduit

les deux amis. Ils appercoivent

la corvette , et la joie les fait

tressaillir On leur crie de ne

point approcher... Forcés jusqu’a-

lors par les vagues à se tenir cou-

chés dans la barque
,
ils se lèvent

,

montrent un papier pour faire voir

qu’ils ont permission d’aborder.

Us n’obtiennent que cette cruelle

réponse : Si vous approchez de la

corvette ,
je fais tirer sur vous.

Venez droit à moi. (Cet oit du

lougre accompagnant la corvette

que-eette voix se faisoit entendre. )
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Ils abordent
j
on reçoit les effets

et l’argent
,

et on leur ordonne
de se retirer. En vain Laffon-La*
débat

^ qui du fond de sa lusse

a entendu la voix de son fils
,

sol-

licite la permission de le voir

de le presser contre son sein
j

en vain
,
ce pieux enfant à genoux

demande son père
5

en vaïn
,

ii

s ecrie : « laissez-moi du moins re-

» Cevoir sa bénédiction. » On ne ré-

pond que par ces mots : 7'etonrnez

à Rochefort... Le pauvre matelot

qui conduit la barque
, s’éloigne

en répandant des pleurs
,

et les

deux jeunes gens
,

fixés sur la

corvette
, y cherchent encore des

yeux un tendre père
?
un vertueux

ami.

Les déportés s’abandonnoient à
l’espoir de revenir bientôt en Fran-
ce... L’un

traversée ce

d’eux fit pendant la

couplet qu’il adressa

8
»



au vieux général Marinais
5
dont

la santé n’étoit déjà que trop me-

nacée.

Air : Femmes ,
voulez-vous éprouver.

Malgré nos cruels ennemis ,

Nous reverrons un jour la France *,

Pour vos parens
,
pour vos amis

Conservez bien votre existence.

Ah! puissent nos soins assidus,

Long-tems prolonger votre vie
;

Yous devez encore vos vertus

Et vos talens à la patrie.

Le bon Murinais ne put s’em-

pêcher de répandre des pleurs.

La lettre touchante que De-

larue écrivit à son épousé } a bord

de la Vaillante
,

fera connoître

l’affreuse situation des déportés sur

cette corvette.

Du 7 vendémiaire au 18 brumaire

an YI.

« Non ,
ma tendre amie, il n’y a point

d’exil, point de désert pour deux êtres
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dont l’union formée par l’amonr et

l’estime se trouve cimentée par la plus

heureuse, la plus parfaite sympathie ,

aussi mon courage a-t-il résisté à tous

les coups du sort
,

tant que j’ai con-

servé l’espérance de faire avec toi le

fatal voyage. Lille seule
,
jointe au té-

moignage de ma conscience ,
me don-

noit cette force dame qui a étonné

jusqu’à mes compagnons d’infortune.

Mais, je te l’avoue, depuis que. notre

embarquement, aussi brusquement que

sévèrement exécuté
,
a détruit la douce

idée dont nous nous repaissions, mon
énergie m’abandonne, ebaqueinstantqui

m’éloigne de toi est un nouveau sup-

plice; je voudrois que tous les points

de notre route fussent autant de pas

vers le tombeau
;

c’est là seulement

que je puis trouver le terme des maux
qui me déchirent. Pendant deux jours

je l’ai vu ouvert sous mes pieds
;

pourquoi s’est-il
. refermé sans m’en-

gloutir? Les élémens
,
rebelles aux or-

dres des tyrans
,
nous ont trois lois ra-

menés à la vue du port, trois fois ils

é



ont par la plus cruelle tourmente fait

repentir notre conducteur de sa témé-

rité à braver l’équinoxe
;
ce n’est qu’à

cette opiniâtre résistence que je dois

la réception de ta lettre; combien je sais

gré à ton frère du zèle qu’il a mis à me
1 apporter. Ce bon Neuville ! il a bravé

mille dangers pour parvenir à me don-

ner les dernières consolations de l’amitié.

Parmi les objets que je dois à son ac-

tivité
,
quoique tous fussent de la plus

urgente nécessité
,
je n’ai cherché

,
je

n’ai vu, je n’ai exigé que ta lettre:

elle a été le prix de trois jours d'e

sollicitations et de désespoir. Un ordre

barbare nous privoit de tout ce qui

nous étoit arrivé de consolateur, jus-

qu’à ce que lancés en pleine mer ,

nous fussions sans aucuns moyens de

communiquer avec la terre. Ce n’est

donc qu’à la hauteur des cotes d’Es-

pagne que je l’ai obtenue
,

cette lettre

si desirée : je lui ai tout sacrifié : ah !

pouvois-je la payer assez? Le capitaine

a voulu rester dépositaire du surplus

jusqu’à terre.
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» Oh ! combien de fois je l’ai lue et

relue
, cette touchante épître

! que de
larmes l’ont arrosée! elle en a arraché
à tous mes malheureux amis. Tous les

jours
, à toutes les heures, à toutes les

minutes
, j y cherche des consolations

et je crains de ny trouver que de
nouveaux sujets de douleur et de re-

grets. Plus tes sentimens pour moi sont

peints avec vivacité
,
plus ton ame y

paroit élevée
, moins je puis soutenir

l’idée de notre séparation. Tu ne sau-

lois te figurer ce que nous avons
à souffrir sous tous les rapports et spé-

cialement sous ceux du logement et

de la nourriture. Casés tous les seize

dans un espace de treize pieds de
large, sur dix -huit de long nos ha-
macs sont si rapprochés les uns des

autres, que loisque l’un de nous se

remue, le mouvement se communique
et agite tous les autres : le peu d’élé-

vation du plafond nous expose à un
autre genre de torture

:
quatre pieds

forment la hauteur de cette espèce

d’antre armée de poutres
, contre les-



(6z)
quelles nous donnons de la tête cent

fois par jour : l’air n y pénètre que

par un trou de deux pieds quarrés ,

ouvert à ce plafond ,
et qui nous sert

tout-à-la-fois de porte et cie croisée.

L'escalier consiste en un poteau auquel

sont pratiquées des entailles de deux

pouces de profondeur pour recevoir la

pointe de nos pieds
,

et c’est par là

que sont obligés de grimper des vieil-

lards qui déjà se seroient brisés mille

fois les jambes, si les plus vigoureux

d’entre nous ne les eussent reçus sou-

vent dans leurs bras
,
et ne les aidoient

continuellement. Heureusement nos ty-

rans ne sont pas strictement obéis ;
ils

verdoient que nous ne puissions sortir de

ce gouffre méphytique
,
que deux heures

par jour, et il espérait nous y entasser

trente-six : tout l’équipage attendoit

ce nombre annoncé plusieurs jours

avant l’expédition de Paris. L’attentat

étoit donc projette depuis long - tems ,

et ses auteurs calculoient sur une cap-

ture plus considérable : si elle eut été

complète
,
certainement la peste auroit
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ravagé notre fosse
,
qui deviendra une

ardente fournaise dès que nous aurons

atteint le tropique.

» Notre manière de vivre a eu, s'il

est possible, quelque chose de plusatroce

encore. Ce n’étoit pas assez de nous
mettre à l’ordinaire des forçats, il fâlloit

laisser l’équipage manquer des choses

meme indispensables en mer; il fâlloit

lui donner les provisions les plus mal-

saines, les plus avariées
; aussi rien n’a-

t-il été épargné à cet égard. Du biscuit

fait il y a cinq ans
, rebuté par tous les

bâtimens, fait la base de notre nourri-

ture
; des féverdies de l’espèce de celles

qu’on ne donne qu’aux chevaux
, à moi-

tié cuites dans une eau croupie, sontun
de nos mets les plus friands. Ce régime
a, comme tu le devines bien, fort agravé
le mal de mer

, auquel nul de nous n’est

•échappé
;

je suis un de ceux qu’il a le

moins maltraités, grâce à mon bon fonds

de santé et à mon habituelle sobriété.

Cependant, nous y aurions tous infailli-

blement succombé, (et certes, c’étoit

bien là le but secret des ordonnateurs )
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si la pitié n’eût gagné l’équipage
,
et

spécialement les officiers. Notre résigna-

tion ,
la dignité de notre conduite, les

ont désarmés; enfin ils ont paru nous

apprécier ,
et démêler les véritables cou-

pables dans l’événement dont nous som-

mes victimes. Dès ce moment , nous en

avons reçu tous les secours , tous les

adoucissemens qui ont dépendu d’eux;

mais malheureusement ils ont été très-

bornés : dépourvus eux-mêmes des ob-

jets essentiels, pai la précipitation que

l’on a mise dans notre départ, leur bonne

volonté s’est trouvée mille fois contra-

riée. Nous avons obtenu plus deressour-

ces réelles des matelots
,
auxquels les

privations doivent moins coûter; la plu-

part nous ont cédé leurs foibles provi-

sions : à la vérité elles ont coûté cher à

nos bourses ; mais, d’honneur, il y au-

roit de l’ingratitude à s’en plaindre; les

services que nous en avons tirés, sont

sans prix. Le plus important pour moi
,

a été une livre de pain par jour, et quel-

ques verres d’eau saine : je leur ai dû,

ainsi qu’a quelques morceaux de fromage
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contre lesquels mon goût s’est inutile-

ment rebellé, l’existence que je te ré-

serve, et à laquelle je tiens encore pour

toi, pour toi exclusivement.

» Fais toutes les diligences nécessaires

pour me procurer ton portrait; mes
yeux envient à mon cœur l’avantaire

d’avoir ton image toujours présente. Je

ne te demande pas celui de nos enfa ns ;

ils sont trop jeunes pour que leurs traits

ne subissent pas de grands cbangemens
;

mais je me flatte que tu m’en dédom-
mageras par une bague en collier de
chien, ornée de tes cheveux et de ceux
de ces intéressantes créatures. Si tu

voulois rendre cette faveur complète
,

tu m’en enverrons une seconde
, enri-

chie de ceux de ta maman
, de la mienne

et de mon respectable père. A ces dons,
les plus précieux pour moi

, tu ajouteras

cpielques fonds
, si tes besoins, si ceux

de mesenfans, de mon pereet ma mère,
besoins que je veux voir satisfaits avant
les miens, te le permettent. Tu pren-
dras les memes moyens que mesdames
Laiïbn, Rovère et Aubry, qui peut-être

9
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préféreront l’expédition de marchandises

d’utile défaite dans la colonie. Je te les

indiquerai, si je puisprofiter de la même
occasion pour t’écrire ,

lorsque je serai

débarqué et que j’aurai reconnu le pajs.

» Je ne terminerois jamais ma lettre,

si je m’abandpnnois à tous les raouve-

mens de mon imagination. Depuis que
,

dégagée de toute affaire, tu l’occupes

toute entière, son action est perpétuelle.

Mais tous mes plaisirs ont fui avec toi
;
je

suis même privé de celui qui suit ordinai-

rement par-tout les malheureux , celui

qui suspend de tems èn tems leurs pei-

nes; ce n’est qu’à la dérobée que je puis

confier mes pensées et ma douleur au

papier. Cette lettre qui, malgré les mille

précautions dont je l’escorte , ne te par-

viendra peut-être pas , est composée de

vingt lambeaux; tu t’en appercevras fa-

cilement : en la révisant, j’aurois couru

risque de perdre en une minute le fruit

d’un mois de vigilance.

Adieu
,
ma charmante amie ! adieu

Que ce mot me coûte à tracer! Seroit-ce

donc la dernière fois que je te l’adresse-
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rois !.... Ah! loin de moi une aussi déchi-

rante idée! Si nos relations par écrit

cessent, que ce ne soit que par ta pré-

sence sur une terre hospitalière
,
où

,

échappés aux méchans
,
nous pourrons

peut-être nous réunir un jour. Reçois,

pour gage de ce désir ardent, m i Ile baisers

que je réaliserois avec tant de plaisir, im-

primes -en quelques-uns sur les jolies

joues de nos aimables enfans; embrasse

aussi tendrement pour moi ma belle-

sœur et tes frères
;
témoigne ma sincère

reconnaissance à tous ceux qui prennent

quelque part à mon sort. Que l’ami voie

souvent N. M....
, l’estimable Dau.... R....

Dal.., Gard...., et sur-tout B.. ..V....
;
qu’il

me rappelle au souvenir de l’an de

1 ^ 1

1

.... Cj 1 . . . . . . . •

DELARUE.

DE LA SITUATION DES DÉPORTÉS

A LA GUIANE (pari’un d eux.
)

Lbs progrès de la philosophie

sembloient devoir porter dans la

i*
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législation criminelle
,

une re-

forme également utile aux accusés

et au repos public
;

les principes

étoient posés
5
quelques écrivains

philosophes
,
et Beccaria sur-tout

?

avoient déduit ces principes des

lois éternelles de la justice et de

la raison : il ne s’agissoit plus que

d’en faire l’application au code

criminel.

Le but des peines infligées aux
coupables doit être la sûreté du
corps politique et de ses membres
le maintien de l’ordre et de la

justice, et le perfectionnement des

mœurs.

Les peines doivent être gra-

duées d’après là nature des délits
,

elles doivent être prononcées par

la loi avant de pouvoir être in-

fligées
5

elles ne doivent l’être

qu’après un jugement dont les

formes tutélaires garantissent la



sûreté de l’innocence et la punition

du crime.

Ces principes , bases nécessaires

de Tordre social
?

ont été dé-

montrés
,
et on ne peut les nier

ni les méconnoître
?
sans rompre

tous les liens de Tordre social

lui-même.

Je ne m’arrêterai pas à retra-

cer le tableau des violations sans

nombre de ces principes sacrés.

Malheur aux nations où les fac-

tions qui les déchirent dictent les

loix au gré de leurs vengeances

et de leurs passions ! Lhnnoccnce

doit y frémir
7
et le crime redoubler

d’audace.

La déportation dans la Guianc

française
^
substituée par la con-

vention
^
à la peine de mort qu’a-

voient encourue quelques-uns de

ses membres
,
ne fut appliquée

qu’à Billaud-Varennes et à Collot-
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d’Herbois. Les autres accusés à

cette époque évitèrent cette con-

damnation
9
et échappèrent à Inexé-

cution du décret qui la pronon-

çoit.

La convention
9
réunissant tous

les pouvoirs
9
n’avoit d’autres ré-

gies que ses volontés
;

elle pro-

nonçoit l’exil
9

la destruction ou
la mort

?
d’après les passions qui

la dominaient. Billaud
,
Coîlot et

les autres prévenus
9
furent accu-

sés
y
furent entendus

9
et cependant

ils réclamèrent eux-mêmes contre

la violation du caractère dont ils

étoient revêtus.

Collot et Billaud furent déportés

à la Guiane. Collot est mort à

Cayenne : Billaud - Varennes vit

encore. Lhm et l’autre ont été'

traités très-durement dans la tra-

versée
y
le chef de leur embarcation

n’a pas été plus humain envers eux
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que le capitaine Lapoi’te ne le fut

envers nous
}
mais

,
arrivés à la

Guiane
,

ils y ont joui
,
Collot jus-

qu’à sa mort
9
et Billaud jusqu’à pré-

sent
7
d’une ration de marine

?
et

d’un traitement qui suffisoit à leurs

besoins : on ne leur a d’ailleurs im-

posé aucune obligation
;

et un ar-

rêté particulier du directoire en-

joint à* ses agens et aux autorités

constituées de ne porter aucune
ateinte à leur pleine liberté dans la

Guiane française (1).

La déportation
,
substituée à la

peine de mort
9
semble être ^ au

premier aspect
?
un acte debienfai-

(i) Extrait d'un arrêté du directoire

du brumaire an art. III. « II est

expressément enjoint aux agensdu gou-

vernement
,
de laisser jouir les ex-dépu-

tés Collot- d’Herbois et Billaud de leur

pleine liberté dans la Guiane. »
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sance. Les déportés conservent la

vie
,
et avec elle des espérances

;
ils

* peuvent se livrer à des travaux uti-

les
5

ils peuvent encore servir leur

fortune et la fortune publique : tel-

les sont les couleurs sous lesquelles

on a peint à la nation
,
soit à la tri-

bune du corps législatif
,
soit dans

les proclamations et les ai'rêtés du

directoire ,
la déportation à la

Guiane française.

Il faut, détruire ces illusions men-

songères
,
d’abord par quelques ob-

servations
,
ensuite par le tableau

fidèle de la situation actuelle des

déportés dans cette colonie.

Lorsque des hommes vigoureux,

dans la force de l’âge, ont commis

des délits qui méritent la peine ca-

pitale
,

leur déportation est sans

doute un acte de clémence
;
mais

ce n’est pas dans une colonie déjà

formée pour la culture et le comr
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merce, qu’ils doivent être déportes
;

ils pourroient y troubler la sûreté

des colons avec d’autant plus de *

facilité que la force réprimante y
est moins active que dans la mé-
tropole

;
ils y répan droient plus fa-

cilement les germes de leurs vices.

Ainsi
,
sous ces rapports

,
la dépor-

tation des criminels dans une colo-

nie déjà existante^ est une violation

de la garantie que le corps politique

doit à la sûreté des colons
,
comme

à celle de tous ses membres. La
déportation peut sur-tout avoir l’in-

fluence la plus désastreuse dans les

colonies où les travailleurs vien-

nent d’être affranchis
,
où les pre-

mières jouissances de la liberté
,

telle qu’on la leur a montrée et

qu’ils la commissent,sont lalicence.

l’abandon du travail et le délire de

leurs passions
j
dans des colonies

où des lois toujours imparfaites .

10
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variant sans cesse
,
incohérentes

,

inexécutables ou inexécutées, n’ont

permis encore que des réglemens

de police insuffisans pour rétablir

le travail et pour punir le crime.

Telle est la situation de la Guiane

française, malgré les tableaux illu-

soires par lesquels on trompe le

corps législatif.
’

La déportation dans un climat

qui dévore ses habitans
,

n’est

qu’une condamnation à une mort
lente et douloureuse à un supplice

prolongé
5

c’est ôter mille fois la

vie, que de multiplier ainsi les an-

goisses de la mort.

Les criminels , condamnés par

la loi
,
ne doivent donc être dé-

portés que dans une colonie formée

uniquement pour cet objet
,
dans

un climat qui ne les détruit pas
,
et

où des lois sévères
,
mais justes

,

les attachent au travail et les cor-
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rigent de leurs vices. Punir et épou-

vanter
7
sont les principes conser-

vateurs de la tyrannie (1) ;
mais

prévenir les crimes
,

les corriger ^

rendre l’homme coupable encore

utile à sa patrie
,
voilà

,
je l’ai dit

,

le but que doivent avoir les lois

criminelles dans un gouvernement

organisé par la justice et la sa-

gesse.

Dans une pareille colonie, toutes

les institutions doivent tendre à la

correction des coupables. On leur

accordera des récompenses parti-

culières
,
et même leur retour dans

leur patrie
,

après quelques an-

nées de bonne conduite et de tra-

vaux utiles.

Telles furent les vues de la lé-

C 1 ) Voyez dans le rapport de Bail-

leul
,
sur la journée du 18 fructidor, la

théorie sur les principes.
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gisîalioij anglaise^ en établissant la

colonie de Botany - Bay. Je suis

loin de justifier les condamnations
arbitraires à cette déportation

,

que ce gouvernement a pu se per-

mettre.

Mais déporter des membres de
la représentation nationale

,
sans

les accuser
?
sans les entendre

,
sans

les juger
j
déporter des prêtres^ des

vieillards
;
des hommes infirmes

,
à

cause de leurs opinions religieuses
j

déporter des hommes-de-lettres
,

des journalistes
y
lorsque la liberté

de la presse et de la censure publi-

que devoit garantir leur inviolabi-

lité • déporter des hommes qu’au-

cune loi antérieure ne condamnoit:

les déporter dans une colonie où le

défaut de culture empoisonne l’air

,

où la race blanche peut à peine sou-

tenir les moindres travaux
j
les pla-

cer dans les parties les plus insalu-
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bres de cette colonie
;
les confondre

avec des criminels déjà condamnés

aux galères ou à la mort : c’est vio-

ler à-la-fois la constitution ^ la li-

berté, tous les principes de l’ordre

public
,
de l’humanité

,
de la jus-

tice
,
et les droits sacrés de tous les

citoyens.

Tel est cependant le résultat de

la loi du 1 9 fructidor
,
et des ordres

donnés pour son exécution
,

soit

par le directoire
,

soit par ses mi-

nistres
,

soit par son agent dans la

Guiane française.

Seize des citoyens proscrits par

cette loi
,
furent

,
le 1 î fructidor

,

renfermés dans des cages grillées
,

et conduits ainsi de la prison du
Temple au port de Rocliefort; on
les fit traverser la France, conduits

comme s’ils eussent été les plus vils

criminels. Le commandant de

l’escorte reçut les sommes néces-
i



saires pour fournir à leur nourri-

ture et aux autres dépenses^ mais

confier cette mission délicate à un

homme vil et immoral
1
mettre cet

argent entre les mains d’un homme
sorti récemment des galères de

Brest
y

n’étoit-ce pas vouloir qu’il

fût soustrait à un emploi aussi sa-

cré ? iCétoit-ce pas ordonner que

les déportés fussent privés de tout

secours? Cet ordre
,
hélas ! a été

bien cruellement exécuté. On nous

a
y
dans chaque ville ? jettés dans

le cachot le plus obscur
?
nourris

des plus vils alimens.

Entassés les uns sur les autres

dans l’entre-pont d’une corvette
y

nous n’eûmes pour toute nourri-

ture
y

pendant cinquante - deux

jours de la plus affreuse naviga-

tion
y

que du biscuit refusé par

les galériens de Rochefort
y
de la

viande gâtée
y

des gourganes et
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de l’eau corrompue. Le capitaine

répondoità chaque réclamation : si

fexécute les ordres quefai reçus
,

ces scélérats n’irontpas tous à la

Guianc

.

Enfin., nous abordâmes àCayenne
presque tous malades : nous espé-

rions y jouir d’un entière liberté :

mais on nous mit à l’hôpital sous

une garde militaire
,
sans pouvoir

sortir
,

si ce n’est sur un pré à côté

de l’hospice
,
et sans recevoir au-

cune visite : nous y obtînmes

néanmoins tous les secours que
l’humanité des filles bienfaisantes

qui en font le service
,
put nous

fournir. Les habitons s’empres-

sèrent à nous donner les témoi-

gnages les plus touchons de l’in-

térêt qu’inspiroient nos malheurs
;

ce lut pour nous des jours de con-

solation.

Mais bientôt l’agent du direc-

\
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toire
y
Jeannet ^ nous fît signifier

qu’il alloit nous envoyer à Sina-

mary
,
poste situé dans le 'N. O.

de Cayenne
y à environ 25 lieues

y

sur le fleuve de Sinamary ^ et à

une petite lieue de la mer.

L’arrêté qui ordonnoit cette se-

conde transportation ne nous fut

pas adressé
?

et ce m*est qu’après

notre arrivée à Sinamary qu’il nous

a été communiqué. ( Voyez le

n°. I des pièces justificatives , à

lafin de cet ouvrage
. )

On nous disoit que Sinamary

étoit le lieu le plus sain de la co-

lonie... Avant de partir
y
Laffon-

Ladébat et Tronçon - Ducoudray

écrivirent à l’agent ^ que la loi du

19 fructidor^ et l’arrêté même du

directoire
y
qui ordonnoit leur dé-

portation dans la Guiane
9
n’or-

doimoient pas qu’us y fussent pri-

sonniers
y

et qu’ainsi ils dévoient



jouir de leur entière liberté. Ils

auroient pu encore invoquer l’ar-

rêté rendu en faveur de Billaud et

de Collot • mais leur caractère et

la purete de leur conduite, repous-
soient toute espèce de rapproclie-

mens avec ces deux membres trop

fameux du comité de salut public.

Voici la lettre de Laffon-Ladébat :

« Nous avons été informés que votre
» intention étoit de fixer notre séjour à
>> 8mamary. S il ne s’agissoit pour nous
» que d’exister

, nous n’aurions que des
» remereîmens à vous faire de ce choix ;

” mais je crois, en mon particulier,

» devoir vous faire quelques observa-
» fions.

» Le décret qui prononce notre dé-

>> portation
, nous rend

, comme je vous
» l’ai observé, la disposition de nos
» biens

, dès que nous serons rendus
» au lieu de notre déportation

; cette

» disposition seroit illusoire, si nous
» étions places de manière à ne pouvoir

» en user. J’ignore les ordres que vous

1

1



avez reçus
; mais j’ai lieu de croire

» que la Guiane a été généralement in-

» diquée : dès-lors notre position parti-

55 nature des travaux auxquels nous de-

» siron s nous livrer.

» Je n’examinerai pas le peu ou la

>> nullité des rapports qui existeront

-» entre nous
; la contrariété de nos opi-

» nions a assez éclaté
;
les papiers pu-

» blics ont dû vous en instruire : le tems

» éclairera la politique qui nous a con-

» fondus. Tous malheureux, nous avons

» un droit égal à la liberté que nous

» donne la loi
,

dès que nous sommes
» rendus au lieu de notre déportation

;

» mais rien ne peut motiver ici notre

5> réunion
,
que la nature des travaux

53 auxquels nous desirons nous associer.

» Moi
,
par exemple

,
qui

,
par mes

» relations commerciales, puis être de

» quelque utilité à la colonie
,

il m’im-

» porteroit d’être placé dans le seul

» port où le commerce peut aborder
;

» c’est le plan que j’avois formé : et

» Marbois ,
Murinais , Tronçon - Du-
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»
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coudray ,
Barthélemy et moi, avant

meme de partir de France
, avions ar-

rêté un projet d’association ; nous

comptions y joindre la culture de quel-

que habitation dont nous aurions de-

mandé la concession ou le bail à ferme.

» Tels étoient nos projets, citoyen

agent
; et il est vraisemblable que nos

amis, qui en sont instruits, nous au-

rons déjà fait quelque expédition.

» Notre exil à Sinamary nous con-

damne à une véritable détention
,

renverse toutes nos idées
,
et nous ré-

duit au malheur de ne pouvoir rien

faire d’utile.

» J’avois d’abord entendu parler d’une

habitation de l’état
, voisine de la

ville
;
elle nous paroissoit parfaitement

convenable à nos vues. Je me serois

chargé du bail à ferme et des répara-

tions qu’elle peut exiger
,

et tous

nous aurions souscrit avec empres-

sement à toutes les formes que votre

surveillance peut nécessiter. Cette

surveillance, il me semble, en devien-

drait elle-même plus facile et plus
*»
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sure
; la nature de nos travaux vous

répondroit suffisamment de nous
, si

l’intérêt de nos familles et la jouis-

sance de nos biens ne vous paroissoient

pas une garantie suffisante. Il im-

porte à l’état que les déportés ne

soient pas
,
pour les colonies

,
un poids

fatigant
,
et qu’ils animent au con-

traire les cultures et le commerce
par tous les moyens qu ils peuvent

réunir. J’observerai aussi que le poste

de Sinamary n’est pas sans danger
,

et pour votre responsabilité, et pour

nous-mêmes
,
puisque des corsaires

anglais peuvent y descendre
, et l’ont

déjà tenté.

» J’espëre
, citoyen agent, que vous

voudrez bien peser mes observations.

Je regarde mon exil à Sinamary

comme un nouveau malheur, parce

qu’il me condamne à l’inutilité la plus

absolue
, et que d’ailleurs le délabre-

ment de ma santé ne pourra qu’extrê-

ments’accroître par un nouveau trajet

sur mer. »

L’agent fit donner les assur-
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rances les plus positives qu’il a voit

ordre du gouvernement de placer

les déportés à Sinamary. Malgré

les représentations
,

malgré les

plus vives instances de Marinais
,

qui sembloit présager son funeste

sort, tous les déportés
,
excepté

Lavillelieurnois qui éloit malade»

à 11e pouvoir faire un mouvement

,

furent transportés à Sinamary
,
où

ils arrivèrent le 6 frimaire.

Le canton de Sinamary est en-
•j

tièrement ruiné : une vingtaineO
d’habitations

,
situées autrefois sur

les bords du fleuve qui l’arrosent ^

sont aujourd'hui abandonnées. Le

poste, ou le bourg, est placé sur les

bords d’une savanne
(
prairie )

in-

culte qui est du côté du vent ^ et il

est souvent infecté d’exhalaisons

meurtrières qui s’élèvent des eaux

stagnantes
,

dans les bas fonds

appelés pris-pris. Les vases accu-

1
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mulées sur les côtes au N. N. E.
ajoutent à l’insalubrité du climat

,

sur-tout dans les mois de juillet
,

août, septembre et octobre
,
où

la chaleur du soleil est la plus ar-

dente. Alors il n’y a pas de pluie

,

mais des brises régulières tempè-
rent cette chaleur

,
et rendroient

le climat supportable
,

si elles

u etoient en même- tems le véhi-

cule des exhalaisons qui s’élèvent

des bas-fonds et des vases que la

mer accumule. Lorsque les ha-
bitans avoient des moyens et des

travailleurs, ils brûloient les pris-

pris dès que les eaux etoient écou-

lées
,

ils détruisoient ainsi le mé-
pliytisme des vapeurs qui s’en élè-

vent. Depuis trois ou quatre ans

ils n’ont pu les brûler, et c’est à

cela sur-tout qu’on doit attribuer

Fimpureté de l’air de ce canton.

Quelques maisons
,
ou plutôt des



huttes construites au niveau du
sol, extrêmement humides pendant

la longue saison des pluies
,

et

remplies toute l’année d'insectes,

de scorpions y de couleuvres
7

et

de mille antres bêtes dévorantes
,

sont les seules habitations de ce

bourg.

bi ous vîmes alors nos espérances

bien cruellement déçues
; nous re-

connûmes qu’on nous avoit trompé

de la manière la plus révoltante.

Laffon - Ladébat écrivit encore à

l’agent :O

»

»

5)

»

»

»

î?

>5

« Lorsque je vous ai adresse des ob-

servations sur notre exil à Sinamary
,

auxquelles vous n’avez pas répondu
,

j’étois loin d’imaginer l'état de ruine

où est cet établissement. Tous les lia-

bitans sont au désespoir, et ne peu-
vent pas même cultiver les vivres né-

cessaires pour ne pas mourir de faim
;

les habitations sont abandonnées, les

ménageries sont presque détruites
,
et
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l’insalubrité de l’air devient tous les

jours plus effrayante Je regarde

» comme impossible que nous puissions

» exister ici Si le gouvernement a

» ordonné que nous y fussions placés,

» nous attendrons du tems et de Fe-

» ternellejustice , lejugement que la

» nation entière portera sur ses mo-
» tifs.

» Si
,
ce que je suis loin de croire

,

» vous avez vous-même fixé ce séjour

» pour nous, je ne crains pas de vous

» le dire, citoyen agent, c'est vous

» que nos familles accuseront de la

y> mort de ceux qui succomberont in-

» fa iIIiblemen t. »

Nous frimes tous les seize logés

dans l’ancien presbytère
,
entassés

jusqu’à cinq dans la même cham-

bre
5

ce qui força une partie d’en-

tre nous cle chercher des logemens

ailleurs. Ce placement à Sinamary

n’étoil encore que provisoire
?
ou

vouioit nous faire faire le tour de

la colonie
?
jusqu’à ce que l’on pût
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découvrir le Heu qui hâtcroit davan-

tage notre destruction
,
jusqu’à ce

que nous trouvassions notre tom-
beau. Un ingénieur fut chargé

d’examiner le canton qui réuniroit

le mieux ces avantages ; et c’est

d’après le rapport de cet ingénieur

que le directoire a dernièrement

ordonné l’établissement de Co?ia~

71a/un, • nous parlerons ailleurs de
ce nouveau cimetière.

On assuroit en France que les

premiers déportés avoientun rayon

de plus de vingt lieues à parcou-

rir aux environs de Sinamary
j

l’arrêté de l'agent leur permettoit

d'aller d’un côté jusqu’à Kourou
j

de l’autre
9
jusqu’à Iracombo ; mais

cette liberté é toit rendue illusoire

par l’obligation imposée de se pré-

senter tous les cinq jours au com-

mandant du poste de Sinamary.

Le malheur devroit rapprocher
j

,,

12



et
,
par une fatalité cruelle

,
il pro-

duit presque toujours un effet con-

traire. Les déportés ne furent pas

long-teins à Sinamary sans y être

divisés : les uns reprochoient à leurs

collègues trop cfexaltation dans le

sénat
;

ceux-ci accusoxent les pre-

miers d’avoir contribué à perdre la

patrie par trop dhipathie et de len-

teur. Murinais et Laffon-Ladébat

cberclioient à concilier les esprits
,

mais Ramel et Ti-oncon-Ducou-

dray étaient toujours en opposi-

tion de principes avec Villot
y

Delarue
5
Pichegru et Aubry..,..

Barbé-Marbois et Barthélemy gar-

deieni à peu près la neutralité.

Cependant le plus souvent Bar-

thélemy penchoit pour le parti

Villot
,

et Barbé - Marbois pour

Ducoudray. Rovère parloit peu et

paroïssoit livré à de tristes ré-

flexions. Lavillelieurnois suppor-
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toit son malheur avec noblesse
,

il voyoit plus particulièrement Bar-

thélemy et Delarue. Bourdon de

l
?Oise étoit mal avec tout le monde
comme avec sa conscience... Bro-

thier avoit peu d’intimité avec

Lavilleheurnois son ancien ami :

disputant sans cesse avec Ramel
9

il lui rapelloit sa participation aux

dénonciations de Malo. Ramel en

étoit très-irrité
y
et répondoit avec

beaucoup d’aigreur. Il reprochoit

un jour à Brothier
y

ses liaisons

avec Billaud-Varennesj Brothier ré-

pondit brusquement qu’il n^y avoit

pas de raison pour qiBil ne fré-

quentât pas Billaud
?
puisqu’il étoit

obligé de vivre avec son dénoncia-

teur (*). Brothier auroit mieux fait

de tout oublier et de ne voir dans

(*) C est sans cloute à cette inimitié particu-

lière, que Brothier doit l’injustice révoltant®
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Hamel que son compagnon d’infor-

tune. Au surplus, livré entièrement

aux mathématiques
^
l’abbé Brothier

avoit intention de publier^ à son

retour en France
?
un ouvrage élé-

mentaire sur cette science* Nous
n’avons encore rien dit de Le-
teilier • cet homme vertueux par-

tageoit ses soins entre son maître

et les plus âgés des déportés
,
ou

plutôt il les offroit indistinctement

à tous..» Dossonvilie ne contra-

TÏoit personne : les déportés durent

en grande partie leur évasion à

son intelligence. Barbé-Marbois
y

Jjadébat
,
Delarue^ Tronçon-Du-

coudray et Barthélemy
?

se li-

avec laquelle l’adjuclant Hamel le traite dans ses

Mémoires. Itamel pouvoit se plaindre de son

ennemi, mais il n avoit pas le droit de le ca-

lomnier, en affectant de l'assimiler sans cesse

au misérable Billaud-’Vavenues.
(
Note de l'é~

dilcui\
)
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vroïent plus particulièrement à des

travaux politiques. Lavillelieur-

nois lisoit et se promenoit sans

cesse. Le general Pichegru appre-

noit Fanglais et se plaisoit à Fétude

de cette langue.
cJ

Nous ne tardâmes pas à éprou-

ver les influences désastreuses du

climat.

Murinais étoît arrivé clans un

état déplorable^ et scs maux nepou-

voient qiPempirer dans cette af-

freuse situation : il écrivit à Pagent

la lettre suivante :

« Arrêté par une autorité arbitraire ,

» contraire aux lois constitutives et aux

droits de l’homme, malgré Pinviola-

» bilité de mon caractère de représen-

» tant
,

j’ai été compris dans une loi du

» 19 fructidor
,
qui ordonne la dépor-

» tationde cinquante-deux représentait

!» non-entendus
,

et sans que le corps

>> législatif ait prononcé contradictoire-

ment et d’après les formes constitu-

1



tives, sur la validité des accusations
;

** c’est contre cette déportation que je

» réclame individuellement, et que je

ne cesserai de protester.

» Enfermé dans une cage de fer, et
» traduit par la force armée à Iioche-

fort, j’ai été entassé dans Yentre-pont

d j
*

une corvette
, nourri comme un for-

» çat des vivres de la plus mauvaise qua-

* lité
,
et qui excitoient les réclamations

» de tout l’équipage,

« En arrivant à Cayenne, je croyois

» qu’on n’aggraveroit pas mon sort , en,

prolongeant ma détention et en pro-

>> noncant contre moi un nouvel ordre

» de déportation; mais je me vois dé-

porté provisoirement à Sinamary
,
où

il n’existe plus qu’une vingtaine de

» familles luttant contre un climat brû-

lant et mal-sain
, et contre la misère.

C’est là que vous venez de déporter

s* 1 6 citoyens
,
dont 14 n’ont été ni ac-

*> cusés, ni entendus, ni jugés, et dont

les jours seront abrégés par ies priva-

» tions et les incommodités sans nombre

» auxquelles vous les assujétissez.
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A mon âge, et dans les circonstances

» présentes, on est peu effrayé de sa

» lin
,
et on desi reroi t même en voir ap-

» prochcr le moment
; mais je dois à

» moi-même, et au caractère dont -je

»> suis revêtu, de vous prévenir, pour
» éviter toute dépense superflue, que
« je ne veux ni ne puis accepter aucune
» concession de terrein qui puisse, sous
» aucun rapport

,
être regardée comme

» une indemnité ou comme un acquit-

« tement à la privation de ma liberté.

» En attendant que ma situation dé-

» pende de mon choix libre et volon-
» taire, je resterai dans l’état de captivité

» où le crime me retient
;
et j’attendrai

» de la justice, et de soixante-sept années
» de vie sans reproches, un sort moins
» malheureux, et qu’il ne tiendrait qu’à
» vous d’adoucir même en ne consultant

» que vos lois

« Si je trouve ici la mort, vous aurez
» éternellement à vous reprocher d’a-
» voir, en aggravant scs infortunes,

*> abrégé les jours d’un homme de bien

,

« et qui pouvoit encore vivre à l’espoir



» d’être de nouveau utile à sa patrie, s»

Cet homme respectable fut en

effet le premier que frappèrent

les influences de ce climat destruc-

teur
,
rendues plus actives par tant

de persécutions. Sa lettre resta sans

réponse, et il expira quinze jours

après l’avoir écrite Lorsque

l’on apprit sa mort à Cayenne
,
on

expédia un ordre pour sa transla-

tion
,
et cet ordre fut antidaté

;
s'il

avoit été expédié à la réception de

la demande
,
Murinais auroit en-

core été en état de se rendre à

l’hôpital. Ce vieillard vénérable

qui avoit consacré cinquante ans de

sa vie au service de son pays qui

sans être accusé
,
sans être enten-.

du
,
sans être jugé et au mépris du

caractère sacré dont il étoit revêtu ,,

avoit été enlevé à sa famille et au

corps législatif ,
lut ici in premieie

victime des passions qui ont dicté
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la loi clu îp fructidor. Il mourut
avec la plus grande fermeté; avec

le calme de la vertu : nous étions

tous réunis autour de lui; il ré-

péta plusieurs fois ces paroles re-

marquables ; plutôt mourir à Si-

namary sans reproches ; que de

vivre coupable à Paris.

Quelques jours après cette cruelle

séparation ; Barthélemy
?
qui avoit

les jambes très - enflées
,

obtint

la liberté d’aller à l’hôpital de

Cayenne à la place de Lavilleheur-

nois : celui-ci étoit à peine rétabli;

qu’il fut obligé de venir à Sinamary

.

Tronçon-Ducoudrayeut ensuite

les symptômes d’une maladie très-

dangereuse
;
le chirurgien de Sina-

mary certifia qu’il ne pouvoit pas y
être traité

,
et que son transport

à Cayenne étoit indispensable :

Tronçon écrivit à l’agent pour sol-

liciter de s’y rendre.

*3
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C’est à vous-même
, lui dit-il

, que j
e

5> veux m’adresser; car il n’est pas possi-

» hie, qu instruit de mon état, vous me
” i cuisiez d aller a Cayenne: le refus ni e
« me! !voitau désespoir et seroit unar-
» rct de mort. Il n ’y a ici rien de ce qui
» est nécessaire pour une maladie aussi
» compliquée que la mienne; le mau-
» vais air, d’ailleurs, et l’humidité, con-
» irarient l’effet des remèdes. Il ne
» s agit point clé m’accorder un pri-

” ' dège; tout homme auroit
, en pareil

« cas, le droit de vous demander son
» transport à Cayenne. Ce n’est pas à
» vous , d ailleurs

, à vous
, citoyen

» agent, que
j
ai besoin d’observer que

» l’humanité est ici une règle. Le pou-

» voir passe , les bonnes actions
« restent.

-C agent envov a pour toute ré-

ponse
,
un médecin sans moyens

de traitemens. . .Ce médecin certifia

aussi que X ronçon-Ductoudray ne
j/OU\ oit pas cire traite a Smainary •

et celui * ci écrivit de nouveau ;
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« Ce n’est pas un médecin de plus

” qu’il me faut, mais un air pur et des
” mo

J'
ens (le guérison que je ne puis

» avoir ici; du bouillon
, des bains, des

» soins domestiques, c’est à-dire
, tout

» ce qu’il est impossible de se procurer
» a Smamary. Le local est extrêmement
» humide et marécageux; tout manque
” et ne peut être suppléé.

» Vous pouvez
, d’un setd mot

, tran-
» cher la difficulté; ce mot, le direz-vous?

vous en êtes le maître, et je vous eu
» aurai une vraie reconnoissanee : me
” le refuserez-vous ? vous en êtes le
» maître

;
je me résignerai, quoique

» convaincu r/ue j'en serai victime.
” ^ .attends votre réponse avec, corn
» fiance

;
que l’humanité vous la dicte «.

Le J efus fut absolu
^
et l’arrêt clé

. mort prononcé. Aux maux qu’é-
prouvoit Tronçon . se joignit une
fièvre putride et maligne

, dont il

fut attaque au commencement de
floréal

; et le même jour . Laffon-
Ladébat le fut aussi d’une fièvre

\
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bilieuse des plus violentes. Places

dans la même case
7

ils ne purent

obtenir un logement séparé; l’in-

tensité de leurs maladies s’accrut

parla vue continuelle et réciproque

de leurs maux ,
et par Pair putride

qu’ils respiroient. Tronçon eut un

moment de convalescence
;
mais

il eut ensuite plusieurs rechutes
?

et il expira le 4 messidor. Il mourut

avec le calme d’une conscience

pure. Son amour ardent pour Tor-

dre
?
pour la justice ^

pour la vraie

liberté
;

les talens qu’il avoit dé-

veloppés
7

les projets qu’il avoit

conçus ^
tout annonçoit qu’il ren-

drait à sa patrie les services les plus

importans. Il est perdu pour elle

,

et voilà la seconde victime du 18

fructidor immolée sur cette terre

sauvage !

Bourdon de l’Oise expira le même

jour
?

et presqu’à la meme heure »

- !
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Viilot, Rovère et Ramel furent

successivement atteints de diffé-

rentes maladies.

•Ce fut alors que Pichegru
,
Bar-

thélemy
7
Letellier

,
Villot* Dela-

rue
,
Aubry

y
Ramel et Dosson-

ville
^

prirent le parti de fuir la

mort à laquelle le climat et les refus

de Jeannet sembloient condamner

ceux qui restoient à Sinamary. Ils

se sauvèrent dans une légère em-

barcation
;

ils étoient dévoués à la

mort, et ils ne pouvoient lui échap-

per que miraculeusement. Marbois

et Rovère refusèrent de partir avec

eux. Laffon-Ladébat avoit déclaré

dans le commencement qu 7
il ne

vouloit pas fuir
;
la loi de confisca-

tion lui faisoit craindre de com-

promettre les intérêts de sa famille

et de ses créanciers. Il n’eut donc

aucune communication du projet ^

quoiqu'il fût convalescent. Ainsi
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tous les merfibres du conseil des

anciens
^ qui avoient été déportés

y

restèrent à Sinamary; ils espéroient

que Je jour de la justice éclaireroit

enfin la pureté de leur conduite
y
et

ils ne vouloient pas sacrifier le repos

de leurs familles à quelques années
d’existence. Cette générosité a coû-
té la vie à plusieurs d’entr’enx..

Deux seulement ont survécu à leurs

compagnons d’infortune. . . Ils vont
etre dévorés par ce climat homi-
cide

y
si l’on ne se hâte de les ar-

racher à la mort
?
en changeant au

moins le lieu de leur exil t

E V E N E M E N S’ - ;

Qui suivirent
,
à la Gniane

i Cj
Vévasion de huit déportés (jus-

qu’au 9 vendémiaire an 7)-

Le commandant de Sinamary

accabla d’injures et de miau-
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vais fraitemens les déportés qui
etoient restes

j
il les resserra da-

vantage
,
et on eut dit qu 'il vou-

loit les punir de n’avoir pas fui.

Ils n’eurent
,
pendant long-tems

,
aucune nouvelle de leurs amis.
U n mois apres celte séparation

,

quelques soldats qui arrivoient de
Cayenne

, rapportèrent que la pi-

rogne sur laquelle ils s’ét oient em-
barqués avoif été rencontrée en mer
par un corsaire de la colonie

,
qui

l’avoit coulé bas. Aucun des fugitifs

n’est échappé.... ajoutaient les sol-

oats. Ces infortunés répandirent
des larmes sur le sort de leurs amis.
On vouloit par cette fable, qui fut

répandue dans toute la colonie,
éloigner d’eux toute idée d’évasion,
et les accabler de toute espèce
d’amertume.

Ce fut vers ce tems que Jeannet
reçut du directoire des instructions



tin peu plus humaines
,
plus mo-

dérées que ne l’avoient été les pre-

mières
,
écxdtes par le féroce Rew-

bell. On révoqua alors les ordres

donnés pour resserrer les déportés

qui n’avoient pas fui.

La frégate la Décade arriva dans

la rade de Cayenne
,
le 1 9 prairial

?

avec cent quatre-vingt-treize nou-

veaux déportés
,

parmi lesquels

étoient deux membres du conseil

des cinq-cents^ Gibert-Desmolières

et Job-Aimé
,
quelques émigrés, un

grand nombre de prêtres
,
les uns

réfractaires
,

d’autres rétractans
,

d’autres assermentés
?
et enfin quel*

ques individus déjà condamnés aux

fers pour délits criminels. La

situation de ces déportés étoit ef-

frayante
,

au moment même de

leur arrivée. Aucun d’eux n’avoit

péri dans la traversée
;
mais tous

avoient cruellement souffert, et le
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plus grand nombre étoit dans la

plus affreuse indigence
,

dans la

plus déplorable nudité : du biscuit

dévoré des vers
7

des gourganes

et de Peau corrompue
7

avoicnt

aussi servi de nourriture a des

vieillards
,
à des sexagénaires acca-

blés de douleurs Les liabitans

de la Guianc donnèrent encore
?

dans cette occasion
5

les preuves

les plus éclatantes de leurs vertus

hospitalières. Plusieurs de ces dé-

portés furent reçus dans des habi-

tations où on leur offrit le plus gé-

néreux asile : une négresse
,
possé-

dant une petite habitation dans le

canton de Sinamary
,
et qui a avec

elle sept petits enfans
9

s’est em-

pressée d’accueillir chez elle un de

ces prêtres.

Les ordres que P agent avoit re-

çus d’après les réclamations des fa-

milles des premiers déportés
,
lui en-
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joignoient de permettre leur établis*

sement dans toutes les parties de

la Guiane qu’ils voudraient choisir,

exceptée File de Cayenne. L'agent

rendit pour l’exécution de ces or-

dres un arrêté en date du 3o prai.

rial. ( Piècesjust. nQ . IL)
Cetarrêté mettoit. des entraves à

la liberté des déportés
,

et réser-

voit à l’agent le pouvoir arbitraire

de statuer sur les établissemens

qu’ils pourroient projetter.

Un autre arrêté
,
en date du 10

prairial, leur accorda leurs rations

jusqu’au 22 brumaire. ( Pièces

just. 71° . III. )

Le 10 thermidor, Lavilleheur-

nois
,
qui jouissoit en partant de

France de la santé la plus vigou-

reuse
,
termina aussi sa carrière.

Il avoit été jugé par une commis-

sion militaire
,

choisie par le di-

rectoire
,

il avoit été condamné à
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un an de réclusion • et sans juge-

ment nouveau
,
uniquement pour

persuader qu’il avoit des rapports

avec les membres du corps légis-

latif
9
compris dans la loi du 19

fructidor ^
il avoit été déporté

,

ainsi que Brotliier
?
accusé comme

lui d^être agent du frère de Louis

XVI
j
Duverne de Presle^ ou Du-

<

nan
y
compris dans la même ac-

cusation
,
avoit seul été excepté

?

en faveur des déclarations sur les-

quelles on avoit dénoncé au corps

législatif
9

après l’avoir indigne-

ment outragé
,

les prétendus cons-

pirateurs du 18 fructidor. Laviile-

lieurnois a soutenu dans tous ses

malheurs le caractère le plus ferme

et le plus invariable
?

il éprouva

à l’hôpital de Cayenne le supplice

de coucher dans le lit où Paffreux

Collot - d’Herbois avoit expiré. Il

étoit mécontent de Brotliier
;

et le
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lui avolt témoigné plusieurs fols :

mais il voulut se réconcilier avant

de mourir
?
et après avoir reçu de

lui les derniers secours spirituels
y

il expira entre ses bras en faisant

des vœux pour le rétablissement

de la monarchie.

A peine quelques cachets ( c’est

ainsi qu’on apelle des Imites de

bois de clayonnage couvertes d’her-

bes ou de feuilles d’arbres
)
furent-

ils construits
^ qu’on conduisit à

Conanama quatre-vingts des nou-

veaux déportés
9

c’est-à-dire tous

ceux qui n’avoient pas encore pu

se procurer d’établissement. Il n’y

avoit point de chirurgien dans ce

nouveau canton
,

et celui d’Ira-

cornbo
?

éloigné de trois grandes

lieues
?
reçut ordre d’y aller quatre

fois par mois.

Plusieurs de ces malheureux fu-

rent volés dans leur trajet dé
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Cayenne à ce nouvel établissement,

et le plus grand nombre
7
en ar-

rivant
?

n’eut d’autre lit que le

sol des carbets
,
une terre liu-

rnide ^ un marais fangeux. « J’ai

vu les Indiens
7
dit un de ces in-

« fortunés dans sa correspondance;

» j’ai vu des hommes que nous ap-

33 pelons sauvages
,
gémir de ces

33 scènes affreuses et me témoigner

3) l'horreur qu’elles leur inspiroient.

33 J’ai vu le capitaine des Indiens

33 d’Iracombo qui travailloit avec
JL

33 ses hommes à nos carbets , re-

33 pandre des larmes sur nos mal-

3> heurs et témoigner son indigna-

33 lion contre les auteurs de nos

33 maux ( î ).

Des hommes sages et paisibles

(i) Ces Indiens et ceux de Sinamary
ont été forcés de travailler aux carbets;

on les a ensuite renvoyés à Cayenne
pour être payés.
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fu rent obligés de s’entasser dans le

même carbet au nombre de 20 à 2 5
y

pour m'être pas confondus avec

les scélérats qui menaçoient leurs

vies
?
et qui vouloient enlever leurs

derniers vetemens. Le désordre

ne tarda pas à éclater
j

trois ou

quatre de ces scélérats furent ac-

cusés
,
l’un d’avoir commis un vol

qui avoit été fait dans une habi-

tation voisine
,

les autres d’avoir

voulu mettre le feu aux carbets ^

on en conduisit quatre à Sina-

mary
,
un d’entr’eux fut acquitté

et renvoyé à Conanama
,

les au-

tres furent transférés à Cayenne

pour y être jugés : celui qu’011 ac-

cusoit de vol fut mis aux fers à

Conanama
,

et quoiqu’aucun té-

moin n’attestât que cet homme
fût coupable

,
l’ingénieur qui com-

mande la force armée
?

le même
qui avoit fait les plans de cet éta-
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bassement
,
au mois de frimaire

,

et qui en a dirigé l’exécution
,,

menaça cet accusé de le faire fu-

siller à six heures du soir
,
si dans

la journée il n’avouoit son délit.

Ce malheureux rompit ses fers

et après avoir erré dans les bois

deux ou trois jours
,

il fut trouvé

et arrêté presque mourant aux en-

virons de Sinamary. Il fallut le

mettre à l’hôpital où il expira

deux à trois jours après.

Celui qui avoit ete acquitté par
le jugement de paix de Sinamary
et renvoyé à Conanama

,
a été

transféré à Cayenne comme sus-

pect
,
par ordre de hingénieur Pré-

vost. C’est ainsi qu’on administre

la justice au nom de la république.

Provère après une maladie très-

longue
, commençoit à se rétablir,

lorsqu'il apprit le dévouement gé-

néreux de sa femme
} qui lui an-
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nonçoît qu’elle partirait sur Ici

JMédée , pour venir avec leurs deux

enfans
9
dans l’âge le plus tendre

9

partager sa déportation et le con-

soler de ses malheurs. Le premier ef-

fet de cette nouvelle et les craintes

qui l’agitèrent > furent cause d’une

nouvelle rechute. Cependant r
son

courage et ses forces seraninièrent ;

il s'occupa du projet de s’établir

avec sa famille sur une habitation

qui lui fut offerte aux environs de
.j3*

Cayenne ; il fallait pour cela se

conformer aux dispositions de l’ar-

rêté du 3 o prairial.. Quelques dé-

fauts de forme dans sa demande
,

retardèrent les expéditions qu’il

attendoit. Il en fut si fortement

alarmé que la fièvre le reprit avec

les symptômes les plus inquietans.

Il reçut enfin les pouvoirs de par-

tir , et malgré son extrême foi-
7

blesse . malgré l’opposition du clii-



Htrg ien ^ malgré la mort qui le

Cayenne. Il fallut le porter dans
un hamac

,
de son lit à la goélette»

la plus violente se manifesta, il

perdit entièrement connoissancc

pendant la nuit. Sa situation et

la mer qui étoit très - mauvaise y

forcèrent le patron de la goélette

à retourner à Sinamary
,
où il

aborda le 17. Rovère fut débarqué

mourant
j

il étoit presque sans

mouvement
,

et il fallut le hisser

sur le bord de Vemharcadièrç pour

le mettre dans son hamac. On ne
pouvoit pas le replacer dans la

maison qu’il avoit quittée, car il

avoit infiniment à se plaindre de

la dûrelé et de ^ingratitude avec

lesquelles il avoit été traité. Un
habitant sensible et généreux

,
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quoique chargé de famille
?

et

ayant chez lui des malades
,

lui

offrit un asile
,

c’est là qu’il fut

porté ,
presque déjà à l’agonie. Le

chirurgien lui donna tous ses soins ,

mais le coup étoit frappé
;
et après

de longues souffrances
,
Rovère

expira le 26 fructidor à trois heures

du matin. Il est impossible de

peindre tout ce que cette malheu-

reuse victime a éprouvé d’angoisses

et de douleurs. L’image de sa

femme et de ses enfans ,
arrivant

au milieu de ces scènes de ma-

ladie et de mort
,

le poursuivoit

sans cesse
5

il mourut en les apel-

îant en croyant les serrer dans

ses bras...

Il faut ici rendre hommage à

l’homme bienfaisant qui lui donna

l’hospitalité : cet habitant est du

petit nombre de ces Allemands qui

ont survécu à l’effrayante mortalité
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qu’éprouvèrent les colons dont

rétablissement avoit élé confie au

chevalier Turgols
?
à Chanvallon.

Après trente - quatre ans de tra-

vaux
y

il jouissoit de quelqu’ai-

sance
y
lorsque le nouveau système

adopté pour les colonies
y
a ren-

versé sa fortune et scs espérances.

Les maladies de sa femme et de

ses enfans ont encore ajouté à ses

malheurs. Malgré ces revers
y

il

n’est aucun des déportés
y
placés

dans ce canton
,
qui n’ait éprouvé

sa bienfaisance
9
sa consolante hu-

manité. Ce citoyen respectable
?

et vraiment citoyen
y

se nomme
Moiige^stekx* : il est garde-ma-

gasin à Sinamary.

Huit des nouveaux déportés

s’étoient placés dans une petite

case qu’ils avoient louée à Siua-

juary : dès le i5 fructidor six

étoient à l’hôpital
,

et les deux



autres avoient la fièvre. Le 20
y

deux de ceux qui se • trouvoient
à 1 hôpital expireront : de ce nom-
bre etoifc d’Havelange^ vieillard

respectable
^ ancien recteur de

1 université de Louvain.

Le neuf fructidor
y
sans aucun

egard a ses precédens arrêtés qui

accordoient aux premiers déportés

leur logement et leurs rations jus-

qu’au 22 brumaire
?
l’agent écrivit

à l’ordonnateur de faire cesser les

rations et le logement le i
er

. ven-
démiaire

j
et de faire conduire à

Conanama
?

le 25 fructidor
?
ceux

des seize déportés qui ne seroient

pas en mesure de s’établir confor-

méxnent à son arrêté du 3o prai-

rial. Ainsi la faculté de s’etablik
^

qui avoit ete tant de fois contestée

ou restreinte . et que le ministre de
la marine venoit enfin d’accorder

lut tout-à-coup changée en un or-
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dre positif de s’établir
,
de devenir

colon sans moyens de culture, ou

négociant sans qu’il fut permis

d’aller au seul port où le commerce

puisse aborder. Il fallut prendre

Fun de ces deux partis
,
ou être

impitoyablement conduit par la

force armée dans les carbets de

Conanama.

Ce canton est situé entre Sina-

mary et Iracombo^ dans une sa-

vanne entourée de vastes maré-

cages
,
qui rendent cette position

beaucoup plus insalubre que celle

de Sinamary. Ceux qui languis-

soient depuis si long-tems dans ces

affreux déserts
,

qui avoient vu

périr leurs amis
,
empoisonnés par

l’air pestilentiel de Sinamary, fu-

rent obligés de quitter ce climat,

lorsqu’ils commençoient a s’accom

tumer à ses terribles influences.
> : 1' / y V • * - \ 4

L’agent ordonna qu’on les con-
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duisît inhumainement dans le ci-

metière de Conaiiama.

Quelqu’incapables cphls fus-

sent de se livrer à la culture et au

commerce
,
quelques arrangemens

qu’ils pussent avoir pris
,
fussent-

ils même malades ou à l’agonie ^

il fallut obéir à cet ordre, aussi

étrange qu’arbitraire. ( Pièces

justificatives , n°. IV
. ) Lorsqu’il

parvint à Sinamary, Brothier étoit

à peine convalescent d’une lièvre

assez violente
;

il en fut cruelle-

ment affecté. Occupé de mathéma-
tiques ou de littérature presque

toute sa vie
,
rien ne lui étoit plus

étranger que la culture ou le com-

merce. Le 1 5 fructidor
?

il se donna

beaucoup de soins pour l’embar-

quement de Rovère
,

et le soleil

brûlant auquel il s’exposa lui causa

une nouvelle rechute. Il avoit loué

une petite case
5
et il avoit adressé
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à l’administration départementale

sa demande d’établissement
;
quel-

ques défauts de forme la firent

renvoyer
j
ce renvoi

?
qui ne lui

parvint que le 20 fructidor
7
dans

un moment où il étoit d’une ex-

trême foiblesse
?
l’affligea si ferte-

ment
?
qu’il imagina qu’on vouloit

le faire périr à Conanama. Sa fièvre

redoubla et prit le plus mauvais *

caractère
5

il expira le 26 fructidor
,

à 10 heures du matin* Sa mort

causera la perte de plusieurs ou-

vrages qu’il se proposoit de pu-

blier
,

d’après les manuscrits de

son oncle
?
entr’autres une édition

de Pline
?

dont les notes seules

sont de la plus grande importance

pour ceux qui veulent comparer

les lumières des anciens avec

les nôtres j sur l’étude de la na-

ture.

Jusqu’à présent nous apprenons
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qu’il y a deux nouveaux déportés

morts à Aprouayac
;

9 à Cayenne ou dans le reste

de la colonie.

i 5 à Conanama*
3 à Sinamary.

29 dans Pespace de 25 jours.

60 sont malades à Conanama;
5 à Sinamary;

20 au moins dans les autres

parties de la Gniane.

On a supprimé les rations de
tous ceux que l’humanité des ha-
bitans a accuellis

;
011 refuse les

secours des hôpitaux à ceux qui

sont ainsi placés.

Le chirurgien du canton de Sina-

mary remplit ses fonctions
9
quoi-

que malade lui-même
,
avec un

zele et une activité qui méritent la

reconnoissance de tous les dé-

portés
;

mais de Cayenne on lui



refuse
,

et on 11e lui envoie pas

les médicamens les plus essentiels:

il est souvent réduit à voir périr

des malades
,
faute de pouvoir leur

administrer les remèdes dont ils

ont besoin.

L’agent a écrit au directoire une
lettre dans laquelle il fait un ta-

bleau brillant du grand nombre
des déportés qui se sont colonisés. .

.

On les a ainsi forcés à faire des

arrangemens fictifs de commerce
ou de culture. Quel commerce

7

et quelle culture peuvent faire des

infortunés
,

sans moyens , pres-

que tous malades ou mourans ?

Billaud-Varennes a toujours reçu

tout ce qui lui étoit nécessaire : il

vient de partir de Sinamary pour
s’établir dans le canton de Makou-
ria. On dit dans la colonie qu’il re-

çoit des secours de Hugues... Et
de malheureux prêtres

,
infirmes
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et courbés sous le poids de Page
9

victimes de leur religieuse persé-

vérance ?
sont repoussés des hô-

pitaux de la colonie
;

ils meurent

sans secours sous un climat brû-

lant et empoisonné. L’un d’eux ^

sexagénaire et attaqué d’une her-

nie
j

fut conduit à Rochefort ac-

cablé de douleurs
;
son âge et sa

maladie l’exceptaient de la dépor-

tation : il réclame l’application de

la loi
j
on lui répond avec une

barbare dérision : « Vous récia-

» nierez auprès du commandant

» de Cayenne y lorsque vous se-

3) rez arrivé . » Il arriva en effet

dans un état à arracher des larmes :

il fut transporté sans pitié à Cona-

îiama
,

et il alloit expirer lorsque

le chirurgien d’Iracombo
9
touché

de ses malheurs ^ lui a donné

asile
?
et l’a arraché à la mort.

Il résulte de l’exposé fidèle que

nous venons de tracer :
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i°. Que sur seize déportes par

la corvette la Vaillante , et sur les

huit restés à Sinamary
,

îl en est

mort six dans l’espace de dix mois

et quatre jours.

Murinais
,
le 27 frimaire an 6

5

Tronçon-Ducoudray ^ le 4 mes-

sidor
;

Bourdon de l’Oise
?

Rovère
?

le fructidor
5

Brotliier
,
le 26 fructidor

5
et que

deux seulement survivent encore :

Marbois et Laffon-Ladéhat
5
Mar-

bois est lui-même attaqué de la

fièvre depuis dix-huit jours.

Ainsi
?

la mortalité de ces dé-

portés ^ dans une année
,
est à leur

nombre comme
7 7 A à 8 9

ou

comme 72 à 00
,

c’est-à-dire que

dans moins de quatorze mois
7
en

suivant cette proportion
?

il n’en

doit plus rester aucun.

Il faut observer dans ce calcul
5
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que huit des déportés se sont sous-

traits à la mort depuis environ

cinq mois
5

et qu’il est au moins

probable que quelques-uns d’en-

tr’eux n’y auroient pas échappé

en restant à Sinamary.

20
. Que sur les cinq membres

déportés
,
du conseil des anciens

,

trois ne sont plus. Ils ont été con-

damnés sans délit
,

sans accusa-

tion
,
sans jugement

;
ils laissent

à la patrie une grande injustice à

réparer !

3°. Qu’un seid membre du con-

seil des cinq-cents étoit resté à

Sinamary
,
et qu’il n’est plus. C’est

à ses amis à expliquer pourquoi

ils l’ont sacrifié.

4°. Que sur deux agens du

royalisme
,
déjà jugés et condam-

nés à la réclusion en France
,

dé-

portés sans jugement nouveau ?
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et au mépris du premier
,

il n’en

existe plus aucun.

5°. Que sur les 190 déportés

par la frégate la Décade
, 29 sont

morts en moins d’un mois
,

et

85 au moins sont dangereuse-

ment malades ^ sans presque au-

cuneespèce de secours .

x

Chez quel peuple sauvage et

barbare imagina -t -on jamais de

condamner arbitrairement et sans

aucune forme d’accusation ou de

jugement
,
des membres de l’asso-

ciation politique à de pareils sup-

plices ! Celles de ces victimes qui

survivent sont les plus malheu-

reuses
y

elles voient chaque jour

expirer leurs compagnons d’infor-

tune ? et l’image lugubre d’une

mort douloureuse
,
sur des rives

sauvages
,

loin de leur patrie
7
de

leurs familles j de leurs amis
?

les

environne de toutes parts.

/



ISTons 11’ajouterons aucune ré-

flexion à cet affreux tableau
}
c’est

à la justice et à l’humanité de la

nation française que nous le sou-

mettons.,

j4. la Guiane
,

le g vendémiaire

an VU,

Extrait d'une lettre de M. F* * *
,

habitant de Cayenne , à madame
de iV***

, sa parente .

Cayenne
,
le 24 ventôse an YIL

<A .

i* * * • O, • • • • • • • • c •• • • a •

Vous me demandez aussi , ma chère

cousine
,
des nouvelles des déportés, et

sur-tout de l’ami en faveur duquel vous

vous êtes empressée de m’écrire... Son

évasion et celle de la plupart’ de ses

compagnons d’infortune, doivent de-

puis plusieurs mois être parvenues à

votre connoissance.. J’ai eu le bonheur
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cïe lui être utile pendant son séjour

à Sinamary ,
et c'est peut-être à mes

conseils qu’il doit sa prompte déter-

mination à fuir ce lieu de douleur et

de mort... Les déportés ont couru en

s’éloignant les plus affreux dangers,

mais la providence a veillé sur eux,

et par un miracle inouï ils sont par-

venus ,
sur une simple barque de pê-

cheurs, à la colonie hollandaise , apres

avoir beaucoup souffert. La plupart

de ceux qui ne les ont pas suivis n’existe

plus depuis long-tems. Barbé-Marboïs

,

La (Ton - Ladébat ,
ont seuls survécu ;

mais peut-être n’est-ce que pour se voir

condamnés à un plus cruel supplice».

Jeannet n’est plus commissaire du gou-

vernement à Cayenne, et la tyrannie

de celui qui le remplace va si loin
,
que

nous sommes presque forcés de regretter

le dernier proconsul. On nous répète

sans cesse que cela ne peut durer...

Mais la maladie est longue, et le ma-

lade , en attendant sa guérison a bien

des maux à supporter. Ah ! ma cousine,

vous vous plaignez d’être tourmentée
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en France; vous ne soupirez, dites-vous*

qu’aprèsle moment de revenir habiter la

colonie
;
et moi

,
je voudrois pour beau-

coup n’avoir pas quitté le continent*

Le tableau qui nous est offert chaque
jour

, est trop déchirant pour que nous

puissions vous supposer plus malheu-
reux que nous : vous savez qu’il existe

des infortunés, mais vous n’êtes pas

témoin de leurs souffrances, et le mal-
heur des autres s’affbiblit toujours par

l’éloignement. Oui
, ma cousine-, les

hommes seroient moins méchans ,

j
aime à le croire, si le miroir de la

vérité offroit sans cesse à leurs renardsO
tout 1g hideux du crime

; et l’ennemi

le plus cruel des déportés mettrait un
terme à sa vengeance

,
s'il étoit forcé de

supporter la vue de leur misère : le seul

aspect des victimes porterait dans son

ame le désespoir et le remords...

» Un grand nombre de déportés
, la

plupart ecclésiastiques
, sont encore

arrivés à la Guiane
,
depuis nia dernière

lettre; deux nouveaux députés, Aimé,et
Gibert-Desmolières s’y trouvent aussi.
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elles habitans de Cayenne, pauvres, maïs

sensibles et hospitaliers
,
ont la douleur

de ne pouvoir offrir des secours à tous

ces infortunés !.... La plupart dénués de

tout, accablés de maladies et d’infir-

mités, n’attendent cjue la mort, qui

semble prête à les frapper... Les colons

ont en vain sollicité pour eux la per-

mission de se fixer sur les habitations

voisines de la ville. J’ai en vain offert de

cautionner deux vieillards vénérables*

qui
, comme je le prévoyois, n’ont pu

résister au transport à Conanama, et

que la tombe maintenant renferme,

hîos représentations, nos prières, rien

n’a fléchi l’homme cruel qui nous gou-

verne ,
et la destruction de ces mal-

heureux est devenue inévitable. Tous

ont été jetés dans les lieux les plus in-

salubres de la Guiane. Sinamary
, séjour

affreux ,
mais où Ton peut exister quel-

que tems , a paru trop lentement en-

core dévorer ses victimes... C’est à Kou-

rou
,
Conanama ,

et autres cantons aussi

reculés qu’on a imaginé de les en-

terrer vivons. Dans ces lieux horribles,

l 7

%
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et à peu près inhabités
,

ils n’ont plus

qu’à périr de faim et de misère. Tous

ies habitans de la colonie gémissent de

tant d’horreurs; mais, hélas ! bientôt

nous n’aurons plus à plaindre ees

hommes de bien si cruellement sa-

crifiés ! Pour eux la terre s’entr’ouvre

chaque jour
,

et la mort du dernier

nous allégera bientôt de leurs peines...

Job-Aimé et Gibert-Desmolières ont

cependant obtenu de se fixer près

de la ville; le tyran sera-t-il toujours

aussi bien disposé... Sa conduite envers

Laffon - Ladébat et Marbois
,

prouve

qu’il n’y a jamais à compter sur cet

homme aussi bizarre que cruel. Dans

la crainte que ces deux déportés ne

fussent enlevés par les Anglais , sur la

côte de Sinamary
, il crut devoir ,

le 26 nivôse dernier, les faire conduire

à Cayenne, à travers des sables brû-

la ns. Ils y arrivèrent malades
,

et ce-

pendant
,
par suite de ses ordres,

on les logea dans un grenier de l’hô-

pital. Néanmoins, bientôt on leur per-

suada que ce meme agent étoit disposé

/
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à leur accorder une autre habitation :

s’abandonnant à cet espoir, ils lui adres-

sent, le 14 ventôse, une lettre que je

veux vous communiquer avant de vous

en faire connoître les suites.

« Hôpital cle Cayenne, le 14 ventôse

« an YIL

ILaffon-Ladébat et Barbé-Marbois y

au citoyen agent particulier du

directoire exécutif ,
dans la

>> Gnianefrançaise.

<<, Citoyen Agent, si votre intention est

y> de faire cesser la détention où nous

» sommes depuis le 2,5 nivôse
,
nous vous

35 prions de nous autoriser à nous établir

» sur l'habitation de TArmorique. Nous

3> avons vu périr tous nos compagnons

3> de malheur restés dans la Guiane ,

et nous desirons de n’êtrepas séparés.

» Les maladies que nous avons éprou-

» vées, la foi blesse de Marbois aug-

mentée par le voyage imprévu de

3' Sinamary à Cayenne ,
la crainte des

y> rechûtes, toujours dangereuses dans

Y



4’ ce climat
, exigent que nous soyons

» à portée de Caj^enne
, et des secours

qui y sont réunis. Le citoyen P***
* voudra bien répondre de nous

, si

” intérêt et notre caractère ne
vous paroissent pas une responsabilité

« suffisante
; nous vous demandons

aussi, citoyen agent, que cette au*?

** torisation ne date que du i er
. ger-

» minai prochain : ce délai nous est
” indispensable pour faire venir nos

efïeîs de Sinamary. Nous avons
^ / honneur de vous saluer, Laffon~
* Ladébat, Barbé-Marbois. »

w A la lecture de cette pétition, le pro-
consul entra en fureur. Les mots salut
et respect ne se trouvaient pas au bas

de la lettre
; c’était un outrage que son

caractère ne lui permettait pas délaisser

impuni,.. Il poussa l’impudeur jusqu’à

avouer un semblable motif; et quoiqu’il

fît le tems le plus affreux
,
quoique

Marbois fut encore très-malade, Ladé-
bat et lui furent embarqués sur l’heure
pour Sinamary.., Depuis ce départ, j’ai



( i33 )

reçu trois fois de leurs nouvelles; ils

sont plus sou fixans et sur-tout plus tour-

mentés que jamais. . • A leur retour a

Sinamary, ils trouvèrent à exécution

l’arrêté suivant
,
que je vous transmets.

Chaque jour une nouvelle vexation

ajoute à leur infortune.

i< Arrêté du Commandant de Sina -

>> mary.
4 .

•

Par ordre du commandant du poste

,

» tous les déportés sans distinction

:» sont tenus de se trouver ,
tous les dé-

» cadis et quintidis ,
à dix heures du

» matin ,
sur la place pour passer la

» revue du commandant militaire du

poste.

» Ils seront mis sur deux rangs et

% en ordre.

» A l’avenir tous les déportés seront

v responsables de l’évasion de quelques-

uns d’entr’eux.

» Il est expressément défendu à tout

déporté de sortir du poste sans être

» muni d’une permission par écrit et

signée du commandant du poste,

ï*

i



( i34
)

>> Il est ordonné à la garde de la

» pointe du passage des savannes d’ar-
» rêter les déportés qui se présenteront
M a eux san$ être pourvus de ladite

» permission (i).

» A Si ri amary
, le 28 pluviôse an y.

** Le commund. du poste
, Freytag.»

A Conanama
, a Kourou , dans tous

les cantons où se trouvent les déportés ,

la meme tyrannie est exercée contre
eux... Deux ou trois sont encore parve-
nus à s’évader

, ou peut-être
, en s’én-

onçant dans les forêts, ont -ils voulu
Se procurer une mort plus prompte et

moins cruelle.

» M. Da*** prêtre de l’Orléanais
,

maintenant déporté à Conanama, m’a
fait passer une lettre (ji) qu’il adresse à
son vieux père, et que je vous envoie.

Que de vertus
!
que de grandeur d’ame !

(1) Cet arrêté a une ressemblance bien frap-

pante avec la nouvelle loi des otages.
(
Note

de Véditeur. )

(
2
)
Voyez page i3y.
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Ah! mon aimable cousine
,
publiez cette

lettre.... Elle attendrira les cœurs les

moins sensibles ;
elle désarmera la

vengeance.

Depuis l’évasion de Pichegru et

de ses amis
,

j’ai reçu pour les dé-

portés trois caisses ; l’une contenant '

des vivres et des vêtemens, l’autre des

souliers, et la troisième des graines.

Je remettrai à ceux qui restent ,
ces pe-

tites pacotilles, avec plusieurs lettres qui

me sont également parvenues pour eux.

Dites à M***, que celle par laquelle il leur

conseiiloit ouvertement de fuir, m’a été

fidèlement remise par M. R***
,
qui a

rendu beaucoup de services à son ami. .

.

Si cette lettre vous parvient ,
veuillez

envoyer le billet ci-joint à M.
notaire à . .

. ,
et remplir ainsi les inten-

tions de son malheureux frère
,
qui me

l’a fait passer
,

et dont voici la copie:

« Mon frère, je vais mourir, et je se-

» rois coupable devant Dieu, si je nepar-

» donnois pas à mes ennemis. En me
voyant partir pour laGuiane, tu as vou-



lu éonnoître mon dénonciateur
, ët tu

» m’as assuré dans ta douleur
,
que tu ti-

» rerois tôt ou tard, vengeance de
” son crime ... O mon frère ! abandonne
” un semblable projet... pardonnne lui,

» comme je lui pardonne
,
je t’en con-

jure au nom de Jésus-Christ, qui va
55 me recevoir dans sa sainte miséri-
55 corde. Recommande-moi aux prières
55 de tous nos parens et de mes parois-

55 siens...

» Adieu
, mon frère

; en mourant
,
je

55 demande à Dieu qu’il répande sur toi

,

55 sur ta femme et tes cinq enfans
, toutes

55 sortes de prospérités. Je suis redevable
» de trente deux livres à la bonne ma-
>5 dame L***

;
je te prie d’acquitter cette

55 dette. Adieu
, mon bien aimé frère

,

»5 Dieu va bientôt appeler à lui sa pauvre
55 créature Pierre - Marie G * * *

..

v curé de....*

» Ce respectable prêtre est mort le

i 6 de ce mois
, deux jours après avoir

écrit cette lettre.

» Adieu
? ma chère cousine

,
je vous
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donnerai le plus souvent qu’il me sera

possible des détails sur vos affaires par-

ticulières
,
et sur les pauvres malheu-

reux auxquels vous vous intéressez.

Rappelcz-moi au souvenir de mesdames

de C** H** et W**, sans oublier la bonne

Bel***. L'homme d’affaires de monsieur

P***" est très-malade; tous vos amis se

portent bien. Vous ne me parlez pas

assez de Zoé; j’espère la trouver très-

raisonnable à mon retour : embrassez-

la bien tendrement pour moi. » '

Conanama
,
canton de la Guiane Fran-

çaise
,
ce 5 Février 1799.

Pierre-Ma rie T)a***
. ,

curé de S/.-L...

à monsieur D

a

***
. son pèrej pro-

priéta ire
, à

» Dieu a veillé sur sa foible créature ;

votre fils existe, et îa mort n’a pas trappe

l'enfant que vous pleurez. Mon père!

ô vous qui dès ma tendre enfance m’ap-

’ habitude et par plaisir h n’ai-

18

prîtes pai
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mer que îa vertu
,

si vos yeux
, sans

cesse baignés de larmes
, s’ouvrent en*»

core à la lumière, que ces lignes tra-

cées par une main chérie
, vous par-

viennent
;
qu’elles consolent votre vieil-

lesse
,
que lafdouleur cesse de vous ac-

cabler
, et qu’au moins elle respecte les

bords de votre tombe. O mon père !

il est une autre vie où l’homme ver-

tueux trouve enfin un abri
; si la reli-

gion ne le disoit pas ,
le malheur suf-

firoit pour l’apprendre., ..Oui, mon père >

c’est dans ce dernier monde où tout

vient se confondre, où le méchant n’a

pins le droit de nous poursuivre
,
que

nous pourrons nous revoir
; c’est-làque

vos vertus
,
que mes infortunes me fe-

ront trouver grâce devant Dieu... c’est-

îà que nous serons réunis pour vivre

ensemble dans l’éternité. Mon père

,

vous parlerai-je demes ennnemis ?... Oh !

non, le ministre d’un dieu de paix ne

doit point en avoir: ma religion m’ap-

prend à pardonner
, et le ciel est té-

moin qu’à Conanama
, mes lèvres ne

prononcèrent jamais les noms de mes
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persécuteurs
,
que pour attirer sur eirx

la miséricorde divine. Ah î s’ils sont as-

sez heureux pour que le repentir pé-

nètre dans leurs âmes
;

si alors je rie

suis pas là pour les consoler
,

pour

leur dire : «depuis long-tems je vous

« ai pardonnés , » qu’une main géné-

reuse leur montre ma lettre
,
et qu’elle

allège leurs tourmens
;

ali
!
que votre

bouche aussi prononce leur pardon.

Le coupable est toujours plus à plaindre

que sa victime; et l’existence du mé-

chant, que le remords poursuit, est trop

affreuse pour que son ennemi même
ne devienne pas son consolateur.

^ Mon père, il vous tarde de eonnoître

le lieu ou votre fils respire ! C’est dans-

un séjour de mort et de vertus qu’il

offre, en sacrifice à Dieu
,
cette vie de-

douleur et de pénitence.

» Vous le savez
;
tout entier à mon de-

voir
,

j’étois au milieu de mes fidèles

paroissiens
,
quand un ordre tyrannique

vint m'enlever aux fonctions de mou
ministère. Un homme revêtu d’un grand;

pouvoir
, se déclara mon ennemi sans
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me eonnoître. Le gouvernement écri-

voit a ses agens de surveiller les prêtres.

Le commissaire M*** crut servir son
pays en les envoyant à la mort. Je fus

désigné pour victime
;
et quand je n’é-

tois occupé qu’à porter dans les familles

des paroles consolatrices, qu’à prêcher
l’oubli des erreurs

,
le pardon des in-

jures
, on me traitoit de factieux

,
d en-

nemi de la patrie
; on osoit 'm’accuser

d’exciter à la guerre civile. Cependant
par mes soins ^ la paix régnoit dans le

canton
; ses hahitans n etoient point di-

visés
, et la morale de l’évangile germoit

dans tous les cœurs. Le commissaire

m accuse
, on vient pour m’arrêter : mes

bons paroissiens
, malgré moi

, cherchent

à me défendre. Je parois dès-lors plus

criminel
, et peu de jours après

, l’ordre

de ma déportation arrive... 0 mon
père ! traîné de cachot en cachot

,

chargé de fers, abreuvé d’amertumes,

nourri d’inquiétudes ^ mon courage

m’abandonna
, et je connus toute ma

foi blesse .... . Chaque soir dans une
obscure prison

, sitôt que la porte à dou-
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ble verrou, fermée sur lui, le dé-

roboit aux regards de ses guides ,

votre fils répandoit des larmes ,
le

ministre des autels oublioit les soulfran-

ces de Jésus-Christ pour ne pleurer que

sur les siennes... Que l’homme est foi ble,

quand Dieu l’abandonne un instant à sa

propre force. . . .

» Cependant la providence finit tou-

jours par offrir au pécheur une main

secourable : j’arrive à Rochefort ,
et c’est

là que dans l’asile du crime
,

je dois

trouver des anges. Dieu puissant ! et

je pourrais encore me plaindre! Ah!

que ma bouche ne s’ouvre plus pour

murmurer. Créateur
!
que ta bonté

m’éclaire
,
qu’elle guide mon cœur

, et

que je sois enfin digne de parcourir la

nuit du tombeau
,

avec ces hommes
prédestinés , avec ces vertueux com-

pagnons d’infortune. Mon père
,

je

n’ai plus le droit de vous parler de moi.

Ces vieillards vénérables dont je suis

fier de partager le sort, m’ont appris

à souffrir, c’est à Rochefort que je les

ai trouvés. Le cachot où je fus jeté ren-

: wr., '
:

•V •' .

.
_>•
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fermoît déjà huit ministres de la relit-

gion
, et avec eux toutes les vertus..,

Ï 1 étoit nuit quand j’entrai dans ce sé-

î
our funebre

; une lampe y répandoit
sa lueur sépulcrale. Quel spectacle l

des vieillai ds couches sur le carreau
Ils n avoient qu un peu de paille pour
reposer leurs têtes, et cependant ila

dormoient tous î L’innocence sommeille
si aisément... Bientôt mes regards se
fixèrent involontairement sur l’un de ces
infortunés

; un visage céleste
, de longs

cneveux blanchis par les années
, tout

en lui commandait la vénération. C’étoit
dom Louis

, de l’ordre de Saint-Bruno,
A sa vue, saisi dun saint respect,
je m approche* Je tombe à genoux de-
vant lui

, et je promets à Dieu de con-

sacrer mes soins à ce vieillard. Il s’é-

veille, m apperçoit , lève les jeux au
ciel

,
puis me tendant la main 10 mon

fils ! dit-il
, vous êtes aussi l’enfant du

seigneur, que la foi vous soutienne dans
la persécut ion , et que Dieu soit toujours

votre consolateur... Ses compagnons;
d infortune ne dorment plus.; ils s’u^

1
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hissent à lui, tous m’entourent, tous

oublient leurs malheurs pour ne s’oc-

cuper que des miens : je parois être la

seule victime
,
je suis le seul que Ton

console . . . Ministres de Jésus - Christ

,

m écriai-je
, ô mes pères ! ù mes mo-

dèles! que Dieu me donne cette force

qui vous anime
!
que ma foiblesse soit

punie par de longues souffrances
! que

ma foi n’en soit point ébranlée ! et que
je puisse, en vous imitant, mériter la cou-

ronne du juste que le ciel vous destine!

» Deux jours après mon arrivée, nous

sommes enlevés de notre prison et

traînés sur le bâtiment qui doit nous

transporter à la Guiane. Des ecclésias-

tiques de toutes les parties'de la France,

parmi lesquels se trouvent plusieurs

prêtres constitutionnels et mariés... un
grand nombre de sexagénaires

, des

journalistes, des émigrés, deux mem-
bres de rassemblée législative

,
Job-

Aimé et Gibert-Desmolières: telles sont

les victimes entassées sur la frégate la

Décade. Le prieur de Saint-Claude est

atteint d’une hernie; ce bon vieillard
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petit à peine marcher : l’un de mes
confrères

,
que la fièvre tourmente

,

n’a plus que quelques jours à vivre.

Girard, d’Haveiange
, le vertueux dom

Louis , succombent sous le poids des
années. La plupart sont infirmes ou ma-
lades. Les députés Gibert, Job Aimé
réclament en vain pour ces infortunés;

leurs voix sont étouffées: c’est à Cayenne,
leur dit-on, que vous réclamerez. Mon
père! des malades , des vieillards ser-

rés les uns contre les autres
, étendus

sur des planches
, tourmentés de ver-

mine, sans linge, sans vêtemens, plus

mal nourris que ne le sont les plus vils

criminels : tel est le tableau déchirant

qu’offrent les déportés.

Ils ne respirent que par une étroite

sous-pape
; le méphytisme propage la

contagion; une odeur de mort se ré-

pand dans cette fournaise ardente
, et

cependant le plus léger murmure ne se

fait point entendre
;
tous ont ce courage

que donne l’innocence : tous ont appris

à sou I Tri r. L’équipage étonné
, contem-

ple avec admiration les victimes
;
plu-
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sîetirs matelots veréent en secret cîcs

larmes sur notre infortune
,

et leur

sensibilité les porte à nous prodiguer

de généreux secours. Estimables Be-

noist
,

sensible Rosier ! nous avons

oublié les noms de ceux qui nous ont

accablés d’amertume
,

et nous jjrar-

dons au fond de nos cœurs le souve-

nir des vôtres. Jouissez sur-tout, bons

matelots
,
du bonheur d’avoir sauvé la

vie à deux hommes de bien. Hélas! si

Hun d’eux ( d’Havelange} a depuis ter-

miné sa carrière
,
au moins vous pro-

ongeates alors par vos soins, sa pénible

existence. Nous n’avons pas non plus

oublié la générosité de quelques offi-

ciers
: je voudrois pouvoir les nom-

mer; mais ce seroit peut être les exposer

à la haine des méchans.

» Nous débarquons à la Guiane
;
les

habitans de cette colonie veulent nous

secourir, mais une nouvelle déporta-

tion nous attend. Le commissaire du

gouvernement exécute avec rigueur des

ordres qu’il a sans doute reçus
;

car

quel homme seroit assez cruel pour so

l 9

:V...
,

:

;

M

I .
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v,v.



décider de lui-même à tourmenter ainsi

ses semblables!

» Les déportés sont divisés en plu-

sieurs classes
;

les uns partent pour Si»

namary et ses environs : les autres sont

jetés dans les affreux déserts d’Aprou-

ayac et de Conanama. C’est de ce der-

nier tombeau que votre fils vous écrit ;

c’est-là que soutenu par l’exemple de ses

frères ,
il cherche à mériter par des souf-

frances ,
ce que vous ,

mon père , vous

méritez par Vos vertus. Conanama est

l’un des cantons les plus reculés de la

colonie ; ce pays ,
situé au milieu des

bois, est couvert de marais fangeux qui

corrompent l’air par des exhalaisons fé-

tides
;
et les habitations se bornent à quel-

ques cabanes informes ,
asile de douleur

et de mort. C’est dans ce lieu sauvage

que l’on nous a relégués. Des huit in-

fortunés, que je trouvai dans les ca-

chots de Rochefort^ deux seulement

sont encore existans. Depuis cinq jours

dom Louis a cessé de vivre ! depuis

cinq jours la tombe du juste est arrosée

de larmes. ... Ce bon vieillard , une



heure avant de rendre le dernier sou-

pir, se traîna malgré moi au milieu

du carbet qu’il lui bi toi t : là
,
prosterné

contre terre
,

entouré de ses frères ,

ou plutôt environné de spectres languis-

sans , et après avoir reçu de moi les

derniers secours spirituels : « Mes frères

» en Jésus-Christ
,
nous dit-il

,
tous les

» maux que j’ai soufferts ne sont rien,

» puisque le rédempteur des hommes
» a été abreuvé de fiel et de vinaigre...O
» Mourons donc, comme le dit l’apôtre^

» avec l’espérance que nous allons être

» introduits dans la sainte cité du ciel
;

» mourons avec l’espérance que nos

* tribulations, qui n’auront duré qu’un

» moment, nous conduiront bientôt à

» une gloire éternelle
; mourons avec

» l’espérance que Jésus-Christ trans-

» formera un jour notre corps vil et

» abject pour le rendre conforme à

« son corps glorieux. Avant de mou-
» rir, prions pour nos persécuteurs,

» et que nos prières s’élèvent jusqu’à

>> Dieu. « Dom Louis cessa de parler:

je récitois près de lui les prières desago-
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nîsans; mais bientôt sa main glacée se

raidit dans la mienne
, il expira entre

mes bras.

w Chaque jour de nouveaux malheurs

viennent nous affliger
;
une victime est

suivie d’une autre victime : depuis long-

temps nous ne pleurons plus , la dou-

leur a tari la source de nos larmes. Ce-

lui que, dans trois jours
,
demain peut-

être, la mort va frapper, creuse aujour-

d’hui avec délice
,
cette terre qui doit se

refermer sur lui. Un tombeau est le terme

des désirs
,
et l’infortuné qui se voit prêt

à y descendre, ne verse des pleurs que

sur ceux qui lui survivent. Le cimetière

où reposent nos amis, est le lieu où sans

cesse nous dirigeons nos pas. . . C’est là

que nous nous réunissons , et que nous

aimons à choisir la demeure où nous

espérons trouver le repos. L’ami marque

sa place auprès de son ami; étendu

sur sa tombe, il voudrait ne s’en plus

séparer
;

cette fosse qu’il creusa de ses

yriains 5 et qui n’attend plus que sa dé-

pouille mortelle
,
devient son espérance ;

çjqq ou six jours à donner encore à la
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vie , lui semblent une trop longue route

à parcourir. . .

.

» Hier un prêtre du Brabant
,

qui

depuis plusieurs jours neparoissoit point

aux appels ,
fut trouvé dans une forêt

voisine à demi - dévoré par les bêtes fé-

roces
;

il y avoit succombé d’inanition...

Ses mains étoient jointes
,

et sur ses lè-

vres inanimées reposoit le signe de la

foi. Des nègres nous l’apportèrent en

eet état : nous rendîmes ce matin les

derniers devoirs à ce martyr chrétien.

» Nous savons que dans tous les can-

tons où se trouvent des déportés
,
leur

sort n’est pas moins affreux que le no-

tre. La mort se divise pour les frapper

,

ceux qu’elle n’a pas atteints jusqu’à ce

jour 5 languissent dans l’état le plus mi-

sérable
;
on diroit que cette partie de

la Guiane n’est habitée que par des

ombres. En suivant un calcul exact

,

il est propable que des 193 déportés
,

il n’en existera pas dix dans cinq mois.

Votre fils alors ne sera peut-être plus.

Cette idée n’a rien qui le tourmente :

iî s’y arrête sans effroi ,
et l’espoir que

1



( i5o )

son ame épurée par le malheur, sera

digne de paroître devant le tribunal de
Dieu

, le soutient dans l’avenir.

» Adieu mon père
,
que le seigneur

protège votre vieillesse, que ses biens se

répandent sur ma sœur et ses' pauvres
enfans.

» Je finis en vous demandant vo-
tre bénédiction et le secours de vos

prières.

» Votre respectueux et affectionné

fils (i),

Da***.

(1) Cette lettre est parvenue à la famille de

i infortuné qui la écrite; mais déjà son père

n existoit plus
,

la douleur venait de le mettre

au tombeau.
(
Note de l

J

éditeur.
J



Des prisons de Rochefort , ( par

Il IC HER - S ERIS Y. )

Du mois de Germinal an VI.

Non
j
vous n’avez pas vu comme

moi cette foule de victimes inno-

centes
,

accablées sous les dou-

leurs de l’aine et du corps, atta-

chées deux à deux
,
entassées sur

des charrettes, et traînées chaque

jour de toutes les parties de la

France à Rochefort
,

pour aller

de-là souffrir et mourir sous le ciel

impur de Cayenne ! Transportez-

vous avec moi
?

par la pensée
,

dans les cachots qui s’entr’ouvrent

pour les recevoir*



ï)es sali es humides de cinquante

pieds quarrés contiennent chacune

deux cents de ces infortunés
,

et

ce nombre s’accroît à tous les ins-

tans : c’est-là que sont renfermés
JL

tous les âges de la vie
,

depuis

l’adolescence jusqu’à la caduque

vieillesse. Un matelas d’étoupe de

deux pieds do large
7
jeté à terre

7

sans couverture
7
sans draps

7
dont

le nombre n’est pas complet en-

core pour le nombre des victimes

,

doit suffire à trois malheureux.

Point de tables
9
point de chaises

5

c’est sur la terre humide qu’il faut

s’asseoir pour reposer leurs mem-
bres endoloris. Quatre énormes ba-

quets placés aux coins de la salie
9

destinés à recevoir les immondicesg

et que chacun doit vuider à son

tour
,

remplissent l’atmosphère

de miasmes pestilentiels.

C’est dans cet horrible lieu que
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riiinocence respire : c’est-là que %

pour ne point étouffer entière-

ment
,
ces infortunés se pressent

vers la fenêtre et les barreaux (pii

les repoussent. Ne croyez pas que

cette douceur leur soit permise

encore; les sentinelles qui veillent

dans les cours tirent sur le témé-

raire qui ose avancer la tête
7

et

la balle homicide frappa dernière-

ment un prêtre infirme et sexagé-

naire.

Onze heures sonnent
?
les portes

de la prison s’ouvrent
;

voici las

alimens qu’on leur prépare : Des
Callatres à moitié ivres

,
portent

dans des seaux de bois
,
du bis-

cuit de mer ; délayé avec une eau

tiède et grasse
;
une livre de pain

noir et dur
9
de la chair de vache

à moitié cuite
,

traînée dans la

boue
j

divisée en autant d’onces

qu’il y a de prisonniers : c’est là

20
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le repas de ving-tquatre heures
J

demain on leur en jettera autant...

Vous frémissez ! eh bien ! con-

noissez l’inaltérable patience de

ces victimes et leur auguste rési-

gnation.

Je les ai vus à l’arrivée de ces

infects alimens
9 j

’ai vu les prêtres

tomber à genoux
?

les bénir et

prier : ce spectacle
9
qui se renou-

velle chaque jour
9
à tous les ins-

tans où la religion leur prescrit

ces devoirs
$

cet amalgame de

sanglots et de prières
,
qui le soir

9

le matin
9
dans le silence de la

nuit
9
retentissent sous ces voûtes

lugubres
;

le bruit des verroux ^

le lourd roulement des portes
9
la

voix rogne du geôlier qui s’y unis-

soit par intervalle
;
et sous le même

aspect
9

la violette et le premier

bourgeon du printems que je

voyais croître ^ s’unir
?
s^entreksser

V
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aux barreaux
,
dans un petit jardin

situé près des cachots
;
Foiscau

qui venoit sous la feuillée naissante

chanter sa liberté et ses plaisirs

devant l’homme chargé de fers et

clans les larmes
;
ce tableau de la

vie et de la mort
,
de la servitude

et de la liberté^ du bonheur et du

désespoir
j

cette nature bienfai-

sante qui dispense également ses

dons dans les prisons de Roche-

fort^ comme dans les bosquets du

palais du Luxembourg
5
tout offroit

au cœur et aux yeux les plus dou-

loureux contrastes.

Si parmi ces infortunés il en est

quelques-uns qui succombent sous

le poids de leurs maux
,

et si 1110m

rans ils implorent des secours r

avant qu’ils puissent parvenir jus-

qu^à eux ^ que l’ordre soit donné r

il se passe un si long intervalle r

que la mort pourront les frapper
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vingt fois : Tordre arrive enfin
j
le

médecin se présente
;

mais cet

homme instruit dans fart de meur-

trir les âmes
, cet homme de fer

f

maigre et dur comme les barreaux

de la prison
7

ce monstre incapa-

ble de pudeur et de pitié
7

qui a

transformé son art honorable et

bienfaisant en métier d ?

assassin n
f

vient joindre la raillerie à leurs

douleurs parcourt en deux se-

condes au milieu des gémisse-

mens
,
ce dépôt de toutes les mi-

sères humaines : c’est lorsque le

râle de la mort est sur les lèvres

,

qu’il accorde le lit de l’hôpital.

Vous souffrez
,
dit-il à l’un ^ la gan-

grène menace cette jambe ? l’air

de Cayenne vous fera du bien.

Vous vomissez le sann ? dit-il àO
l’autre

j
la déportation vous est

nécessaire, La fièvre vous dévore?

patientez, le -vaisseau est prêt*
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vous partirez sous deux jours. Et

si par hasard il s’humanise à leur

tâter le pouls
,
sa figure et ses gestes

convulsifs annoncent le plaisir qu’il

ressentiroit à briser leurs os sous

ses mains.

Alors ils expirent
7
ces malheu-

reux qui attendoient des secours et

des consolations
;

ils meurent dans

les horreurs d’une longue agonie
?

avec l’épouvantable idée qu’ils vont

laisser nue famille malheureuse
7

une mémoire compromise
5

que

leurs cendres dédaignées
7

jetées

dans un coin
y

seront privées des

derniers tributs payés par la ten-

dresse
y
que leurs amis ^ leurs en-

fans
y
leurs épouses

y
abusés long-

temps
y
feront long-temps des vœux

pour leur délivrance
,

lorsque le

chirurgien Vives
y

depuis long-

temps
y

rira sur leurs tombeaux.

S’il est encore quelques-uns de



ces infortunés qui aient dérobé des

débris de leur fortune
j

s’ils paient

la livre d’air et des alimens plus

sains au poids de l’or
5
un moment

il s’établit un tarif de tortures
,

ils

sentent un moment leurs maux
soulagés

5
mais les ressources s’é-

puisent
;

la tiède charité se re-

froidit
;

et minés par une longue

captivité
,

ils arriveront au lieu de

leur exil
,

nus et dépouillés de

leurs derniers moyens.

Vous êtes loin de soupçonner

encore que les valets de l’autorité ,

ces fiers républicains
7

ces enne-

mis mortels de la tyrannie ou-
à

bliant qu’ils sont les instrumens

passifs et criminels d’une violence

arbitraire
;
que les victimes qu’on

leur donne à torturer
,
sont inno-

centes
5

qu’un supplice honteux

seroit le prix de leur homicide

condescendance
?

si la constitution
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ire fois
5
et au poids cle l’or

9
sans ce*

pendant être jamais sortis de leur

patrie
9
de leur ville

?
de leur mai-

son peut-être ! c’est là que des mi-

nistres du culte catholique
9
de bons

cures
9
de simples vicaires vieillis

dans leur croyance
9

étrangers a

toute espèce d’idées politiques ^

dont les seuls torts sont dans une

conscience timorée et incorrup-

tible^ se voient livrés sans ressour-

ces d’aucun genre
9
au sentiment

le plus amer qui puisse déchirer mi

cœur que le crime n’a point avili
5

c’est là que l’innocence dans les

convulsions du désespoir
7
invoque

en vain les lois ^ demande à grands

cris qu’on lui dise enfin ses crimes
5

prières
9
gémissemens

9
désespoir

9

tout est vain ;
Pile de Cavenne doit

les dévorer
9

ils périront sur cette

terre d’exil
9
l’irrévocable arrêt de

leur déportation est un certificat
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demortj autrement, gens humains,
les eussiez-vous déportés ?

Homme sensible qui lisez celte

feuille en soupirant
,
vous croyez

peut-être
,
lorsque j’affoiblis les

teintes, que mon imagination, effa-

rouchée par de cruelles infortunes
,

v /
'

exagere encore ! Ecoutez ;

- J’ai vu amener deux vieillards
,

le plus jeune avec un ulcère à la

jambe
,
àvoit soixante et seize ans

j

l’autre quatre-vingt-deux : ce der-

nier étoit sourd et aveugle : on les

déportait comme perturbateurs du
repos public ! Des gendarmes

,
ou

plutôt des brigands (t) qui désho->
* • k

- -

Tl

\

(i) Mon accusation ne frappe point

le corps de la gendarmerie
;

si Ton y
Voit de grands scélérats

,
il s y trouve

beaucoup de braves militaires qui gé-

missent des fonctions auxquelles on les

destine
,
et qui allient la probité et l’hu-

manité aux rigueurs de leur métier.

2.

1

/

\
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«orent leur habit et trafiquent sur

les déportations, à défaut d’un louis

que n^avoient pu leur donner ces

deux vieillards
,

avoient garotté

leurs bras décharnés et affoibiis par

les ans
j
de leurs yeux éteints je

voyois une larme aride et tardive

tomber sur leurs fers.

J’ai vu une femme de soixante et

quinze ans (1) traînée de Bordeaux

à Rochefort
,
par une pluie abon-

dante et glaciale
;
elle arrivoit sans

vêtemens
,
sans linge

,
sans pain

,

sans amis
,

sans aucun moyen

d’existence
5
la révolution avoittout

dévoré. La malheureuse ! elle avoit

survécu à sa famille
,
elle étoit seule

au monde : son chien lui restoit
,

il

étoit sur ses genoux ,
elle le pressoit

dans ses bras
;
ce pauvre animal

,

ce fidèle ami du malheur lui rendoit
*

'
1 *

* 1 •

y » - " 1

~ "
•

'

' T 1

r Ait: t
^ . 4 *

(1) Madame de Marsac,
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ses caresses et sembloit partager

ses misères ; cpiel barbare eût voulu

les séparer? eh bien ! ils lui ont tué

son chien !

J’ai vu une famille entière de

paysans dans le plus affreux dénué*

ment
,

le père
,

les deux hiles et

deux garçons
,

ils avoient fui le

couteau de Lebon; on les dépor-

.toit comme des citoyens dange-

reux !

J’ai vu des femmes
,
modèle uni-

que de la tendresse conjugale
,
te-

nant leurs enfans à leurs mamelles

taries par la douleur
,
et vivant de

la chai’ité publique traverser la

France poursuivre leurs maris dans

l’exil.

J’ai vu dans les glaces de jan-

vier
,
Gibert-Desmolières

,
repré-

sentant du peuple
,
déjà d’un âge

avancé
;
on le traînoit de Paris à

liochefort
5
sur une charettc. Cet



horaraè cle bien
,
calme dans son

infortune
,
ne pleuroit que sur sa

mere
5
sa mère ! chargée d’années

dont il etoit Punique appui
,
sa

mère qu’il idolâtroit, dont jamais il

ne s’etoit séparé
,
et qui mourra loin

de son fils
,
privée de ses secours

et de ses derniers embrassemens.

Perlet
,
Jardin et Langlois l’ac-

coinpagnoient. Langlois
,
cet inté- ,

ressaut jeune homme, recomman-
dable par ses talens

,
ses vertus^ son

courage
,
avoit pu fuir pendant la

route
;
des amis zélés l’attendoient

à Rambouillet
j

il offrit à Gibert sa

liberté. Eh
!
que deviendra ma

mère
,

lui répond Gibert? Je puis

fuir
^ je le vois

j
mais les débris

de ma fortune seront saisis ^ et ma
mère périra de misère. Eh bien !

»

dans ce combat généreux, Langlois

consumé par une maladie de poi-

trine
y
vomissant le sang à gros



bouillons
,

refuse les secours de

l’amitié et partage le sort de Gi-

bert : en l’emmenant avec moi
,

je l’ai arraché à la mort et à ses

bourreaux.
* i .

Enfin
j
et je 11e puis tenir da-

vantage cette lugubre palette qui

deviendront inépuisable. J’ai vu...

mon cœur se serre
7
achevons : il

étoit sept heures du soir
?
la prison

s’ouvre
,

je vois un homme jeté

transversalement sur un cheval
y
il

étoit garotté de tous ses membres
5

le gendarme qui l’accompagnoit di-

soit au peuple saisi d’effroi
y
que le

malheureux étoit un ivrogne qui

ne pouvoit se soutenir. On le des-

cend
,
on le porte au cachot

y j’y

pénètre
5

je touche son front pâle

et glacé
?

je lui fais respirer des

sels
y
l’infortuné étoit déjà mort (i

) ?

(1) Ce malheureux étoit dans les
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et j’ai vu à la fin du dix-huitième

siècle
,
dans ce siècle de l’humani-

té
,

j’ai vu ce soir-là même écrouer

un cadavre ! ! î

Et dans le moment où j’épanche

sur ces feuilles les tourmens de
mon cœur brisé j’apprends que le

vaisseau vient de recevoir à fond
de cale une partie de ces infortu-

nes
,
au nombre de deux cent vinst;O J

que
,
pressés

,
foulés

,
écrasés dans

ce gouffre infect
,

la plupart dévo-
rés par des maladies pestilentielles,

n’arriveront pas au lieu de leur

exil.

J’apprends qu’au moment où ils

s’éloignoieiît du rivage
,

attaqué

prisons de Muron ou de Muren , com-
mune à cinq lieues de Rochefort : le

juge-de-paix qui a livré un mourant aux
gendarmes pour le conduire à Roche-
fort

, s’il esc des lois
,
portera un jour

a peine d’un semblable forfait»
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par les Anglais qui maîtrisent nos

côtes
,
le vaisseau battu

,
démâté

,

faisant eau de toutes parts , con-

traint de se réfugier dans le port
,

les garde mourans dans ses flancs

ruinés
,

et qu’un autre vaisseau

après un mois qu’ils ont passé dans

cet abîme affreux ^ vient de les rece-

voir pour les déporter encore. Ainsi

rejetés par la France
,

repoussés

une seconde fois par l’Anglais sur

nos bords
5

agités
,

tourmentés

comme les flots du terrible élément

qui les portoit
j
peignez-vous le dé-

sespoir de ces malheureux , de re-

voir
,
de presser encore une fois

les doux rivages de la patrie, pour

s’en éloigner de nouveau.

Je vous atteste, je vous en prends

à témoins
,
victimes chères et sa-

crées qui périrent sous Robespierre :

si au-delà du tombeau vos âmes

vertueuses compatissent à nos mi-



scres; non, vous ne regrettez point,

la vie • le prompt supplice qui ter-

mina d’un seul coup vos tournions
?

est moins affreux que ces tortures

de Famé
,
que ces angoisses

,
ces

convulsions prolongées
?
cette ago-

nie perpétuelle , qui éternisent les

douleurs de la mort
9
sans en don-

ner jamais le repos
j
encore quelque

teins
5
Robespierre paroîtra scru-

puleux et sensible
:
car les hommes

qui^ après neuf ans de révolution

et d’expérience
5
exercent une pa-

reille tyrannie
,
sont tout ensemble

et plus criminels
,

et moins excu-

sables.

Calvinistes
,
Luthériens

,
Théo-

philantropes
9
adorateurs de Mithra

ou de Moïse
?
quelles que soient

vos opinions religieuses et vos
% * • ^

cultes divers
,
tous vous recom-

mandent l’humanité , la miséri-

corde
:
l’amour de votre prochain

?
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lion est inséparable de la leur
;

vous vous rendez responsables de

ces mesures atroces à tous les

siècles à venir
;
vous chargez vos

têtes de l’horreur qu’inspireront à

vos enfans ces actes arbitraires
,

par votre foiblesse à les souffrir.

RICHER-SERISY,

O
/



ARRIVÉE ET SÉJOUR

DES DÉPORTÉS A LONDRES.

M. de JR***.
,
à AL Louis 'Lelmann 9

négociant à Hambourg .

cultiver de plus en plus leur eonnois-

sance. Iis ont avec eux M. Dosson ville %

qui paraît leur être entièrement dévoué.

Quant à l’adjudant Ramel
,

le gouver-

nement ne lui a pas permis de faire un
long séjour en Angleterre. Ses infor-

tunes n’ont pu faire oublier la part

qu’il eut en France aux dénonciations

de Malo
,

lors du procès de Laville-

heurnois; et deux jours après sonar-
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rivée ,
il a reçu l’ordre de s’embar-

quer pour le continent. Comme il étoit

dépourvu de tout, le ministre Wickam,
par respect pour le malheur, lui a fait

accorder un généreux secours.

» Depuis que je connois le général

Pichegru
,

je ne suis plus étonné de sa

grande réputation militaire. Vous savez

que je ne juge pas avec précipitation.

Ce ré est donc qu’après l'avoir long-tems

étudié que je me permets de prononcer

sur son compte. Pichegru est
, sans

contredit
,
l'un des plus grands généraux

de l'Europe
;
mais je ne lui suppose pas

d’aussi grands talens comme politique.

C’est un brave
,
qui 11e doit être bien

placé qu’à la tête d’une armée. A sa

démarche fîfere , on croit reconnoître

un vainqueur. Sa contenance est d’un

héros, et sa physionomie d’un honnête

homme. Il ne parle que de son pays.

On voit que son opinion se borne à

l’amour de la patrie. Au surplus , il

parle peu , et laisse à Delarue , son ami
et son collègue, le soin de la discussion.

Ce dernier annonce beaucoup d’esprit:
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son maintien est noble ;
il s’exprime

avec facilité, et ne s’occupe que des

intérêts de la France Je lui crois

autant de moralité que de talens. Le gé-

néral Pichegru en parle comme d’un

homme très- courageux. Ils sont unis

par la plus étroite amitié.

» En arrivant à Londres, les déportes

ont eu le bonheur d’y trouver le brave

Tilly, capitaine américain ,
leur sau-

veur, que le commissaire Jeannet en-

voyoit de Cayenne en France, pour y
être jugé. Un bâtiment anglais s’est

emparé de celui qui le transportait
,
et

c’est ainsi que cet honnête homme a

échappé à la vengeance du gouverne-

ment français. Les déportés n’ont pu

offrir à ce généreux marin que les lar-

mes de la reconnoissance ;
mais il a été

traité par le ministère avec la plus

grande distinction
,
et tout est disposé

pour qu’il puisse, sans aucun danger,

effectuer son retour dans sa patrie.

«Comme Pichegru se trou voit malade

lors de son arrivée, les médecins lui

ordonnèrent de prendre Pair de la
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campagne. Delarue resta à Londres
pour leurs intérêts communs

;
mais de

deux jours l un, il se rendoit auprès de
son ami. Le général a reçu et reçoit

chaque jour les visites des membres les

plus distingués du parlement. Le ha-
sard le plaça dernièrement à la séance

des pairs, ou il assistoit incognito >

en tre le duc d’Yorck et le Stathouder.

11 ne lut pas long-tems sans être re-

connu. Ces deux princes le regardèrent

avec beaucoup d’attention
, et plusieurs

lords s’approchèrent de lui pour le sa-

luer. Les déportés voient plus particu-

lièrement Sydney-Smith
,

qu’ils laissè-

rent au Temple lors de leur déportation.

Le commodore ne cesse de leur donner
des témoignages d’estime et d’amitié

;

il a soin qu’en leur présence toute dis-

cussion politique soit interrompue. On
s’entoure de part et d’autre

,
du sou-

venir d’une commune adversité, pour
oublier que l’on appartient à des nations

ennemies. Si des toasts sont portés, la

généreuse délicatesse écarte avec soin

tout ce qui pourroit blesser.... Les vœux
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se confondent. Ils sont formes pour

Je bonheur de la patrie commune ,

l’humanité, ou bien par l’estime et la

reconnoissance !.... Samedi dernier , les

déportés dînèrent chez un membre
distingué du parlement ,

avec le mi-

nistre Wickam , Sydney-Smith , deux

lords de ses amis
,
et le capitaine Lo.p,h.

J’étois de ce dîner. M. Mallet, M. de
• •

Phéiipeaux
,

le marquis de Tr***. ,

M. de B***., Leg**V, et notre ami

commun
, s’y trouvoient aussi.

» J’ai recueilli les toasts, pour vous

les transmettre.

M. Wickam but le premier : Aux
hommes courageux qui parviennent à

briser leurs fers. Qu’ils ne trouvent

par-tout que des amis....

Pichegru : Au bonheur des nations.,.

Que les amis de l’humanité se réunis-
i

sent pour desirer la paix et la chute

des oppresseurs !...

Sydney ( en s’adressant à tous les

Français présens à ce dîner) : A tous

les hommes vertueux
,
que l’estime et

le malheur doivent rapprocher,.. Puis-
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sent-ils rentrer bientôt dans leur pa-

trie
, et n’y former qu’une famille!.*.

M. Mallet : Au besoin de s’aimer
,

et à la prospérité de nos deux patries...

M. Delarue : A la réunion de tous

les Français. Que les opprimés oublient

leurs oppresseurs.,. Qu’ils cessent de

“Vouloir se venger aussitôt qu’ils en au-

ront le pouvoir... Que la générosité

pénètre dans toutes les âmes, et que

la haine soit abandonnée aux mé-

chans.

Le capitaine Loob : Aux braves de

tous les pays. Qu’ils trouvent par-tout

une patrie...

M. de Phélipeaux : A l’alliance pro-

chaine des deux nations... Que 1 anar-

chie et le crime cessent de les diviser!

» Enfin je proposai le toast suivant :

Aux peuples généreux et hospitaliers,

qui recueillent les infortunés.... L’Eter-

nel protège les nations qui respectent

le malheur !

» Je ne sais pas si Pichegru est forte-

ment attaché au système républicain ;

jusqu’à présent je crois avoir moins pé-



pénétrer son opinion que son cœur : ce

grand homme semble toujours disposé

à répondre à ceux qui viennent lui par-

ler en faveur de tel ou tel parti
:faites

le bonheur des Français , et je serai

pour vous .

>> Les déportés ont échappé à leur

exil d’une manière miraculeuse
;
en at-

tendant les mémoires qu’ils doivent pu-

blier
,
je t’envoie l’extrait suivant d’une

lettre contenant l’historjque de leur éva-

sion
,

c’est un simple exposé communi-
qué par M. Delarue „ Il m’a permis de

le copier
,

et je m’empresse de te le

faire passer.

» » .î .

» Arrivés à Cayenne
,
chef- lieu de la

» Guiane ( i ) ,
presque tous malades

,

après cinquante deux jours de la plus.

» pénible navigation, les déportés furent

» pendant quinze emprisonnésà l’hôpital;

(i) L’agent du directoire dans cette colonie
,

est un certain Jeannct
,
qui a fait son cours

révolutionnaire sous Danton
,
son oncle.
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r, ils n’en sortirent que pour être condui ts

>> à vingt-cinq lieues de-là sur le conti-

nent -, dans le canton le plus misérable

» de la colonie, et y être mis sous lasur-

« veillance de soldats noirs, dont on pro-

» voquoit sans cesse la fureur contr’eux

,

v en leur disant qu’ils avoient voulu les

» remettre en esclavage. Condamnés en-

» core à la ration de matelot
, logés dans

» des cases à nègres
, menacés à chaque

» instant du poignard ou du poison
, ac-

» colés au féroce Billaud ~ Varennes ,

» abreuvé d’humiliations, privés de toute

» communication avec les habitans du

reste de la colonie, environnés de tou-

» tes les causes d’une destruction pro-

>> chaîne
,
plusieurs d eux conçurent le

projet de se soustraire à la honte
, à

» la misère
,
à la mort qui avoit déjà

frappé le respectable Murinais , et qui

» planoit sur toutes leurs têtes. Mais les

» difficultés étoientsans nombre, les clan-

^ gers effrayans: ils osèrent vaincre les

m unes et braver les autres. Une simple

a pirogue indienne pour faire cent lieues

surune merorageuse, dans des parages



* qu’ils ne connoissoientpaset sans Bous-

sole, n’étonna point leur courage : apres

» six mois et demi de langueur dans leur

» sauvagerie, huit d’entr’eux s’abandon-

» nërent aux flots sur cette frêle machine;

» les autres refusèrent de les suivre. Ces

y> huit sont
,
MM. Barthélemy et son do-

>vmestique, le général; Pichegru
,
De-

» larue
,

Villot
, Dossonville et Rame!;

» Ils partirent la nuit du 3 au 4 juin : le

>v5 ils essuyèrent un coup
, de mer qui

55 les jetta sur la côte
,
brisa leur pirogue

» et noya le peu de biscuit qu’ils avoient;

» Des bois
, où les tigres seuls étoient pu-

** nétrés avant eux, leur servirent d’asile}

» tourmentés par 3a crainte d être encore

w sur le territoire français, dévorés par
» des insectes de mille espèces, poursuivis

» par la faim et la soif, exposés à la fé-

» rocité des nègres men ons , dont cette

^ partie de la Guiane est infestée
; ils ne

» furent tirés de cet état affreux que le

s* troisième jour
,
par deux soldats bol-

» landais que le hasard avoit dirigés de
** ce côté. Pris d’abord par ces militaires

* pour des ennemis, ils faillirent essuyer
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» le feu de leurs mousquets : mais à force

» de démonstrations d’amitié, on parvint

à dissiper leurs soupçons, et les déportés

apprirent d’eux qu’ils n’étoient qu’à 3

» lieues d’Orange
,
poste hollandais. Ils

» s ^présentèrent done
,
et obtinrent sans

» difficulté
,
du commandant, tous les se-

» cours nécessaires pour se rendre à Su-

« rinam, où ils furent accueillis delà ma-

» nière la plus favorable et la plus hono-

» rable. Mais la crainte d’exposer la co-

» Ionie, et sur-tout son estimable gouver-

» neur
, à la vengeance du directoire de

France , dont on connoit la funeste in-
*

fluence sur la Hollande ,
les détermina

» à en sortir peu de jours après, excepté

» M.Barthélemy, à qui le mauvais état de

» santé n’eut pas permis de soutenir les

fatigues et de courir les risques qui les

^ attendoient encore; car ils cherchèrent

* inutilement à prendre passage sur des

» vaisseaux marchands : tous n’étoient

» assurés qu’à la condition expresse de

» ne prendre aucun passager.

» Ils se virent donc forcés de se hasar-

^ (1er de nouveau sur une simple cha-
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» loupe et dans des parages perpétuelle-

» ment battus par les pirates de Hugues,

» vice-direcleur de la Guadeloupe. A
» peine furent-ils en mer qu un corsaire

35 les attaqua : heureusement il se trouva

» anglais. Le lendemain ,
un second par-

» vint à les atteindre avec pavillon fran-

3> cais, équipage noir ,
et capitaine par-

» lant français
,
toutes circonstances qui

» caractérisent les croiseurs de Hugues.

» Pendant plus d’une heure, les déportés

33 se crurent entre les mains de ce for-

» ban ,
et bien certain de trouver le der-

» nier supplice
;
ils prirent tous la résol u-

>> tion de se faire tuer à bord du edr-

» saire ou de s’en emparer : ce ne lut que

s? lorsque que le capitaine se rendità leur

» chaloupe
,
qu’ils le reconnurent pour4

>> Anglais; ce capitaine les traita, comme

» le premier, avec beaucoup d'huma-

>> nité. Enfin un troisième leur donnoit

» la chasse , lorsqu’ils se jettèrent
,
pour

» l’éviter , dans une rivière qui se trouva

» celie des Bei bices\ Le gouverneur de

» cette colonie , et le général Lisloop ,

^ commandant des troupes de ce canton.
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* épuisèrent à leur égard tout ce que la

» générosité peut inspirer à des hommes
* P^ius de sensibilité et d’honneur. Ce
» dernier les conduisit lui-même à Dé-
^ méiaii

, sur un batiment armé jusques
* aux dents.La réception infiniment fiat-
** teiTse

fi
110 i eur fit le gouverneur et les

» colons de Démerari
, fut bientôt em-

» poisonnée par la douleur d’une nou-
» velle séparation. MM. Villotet Aubry,
attaques d une fieyre fort grave

, se
» trouvèrent dans l’impossibilité desW
» barquer.... les autres furent mis à bord
» de la Grenade, tres-beau vaisseau mar-
» chaud

> commande par l’honnête capi-
» taine Paichard.Maîs les vents n’ayant
” pas permis à la flotte, dont la Grenade
* raisoït partie

, de mouiller à la Marti-
» nique

, on conduisit les déportés à St.-*-

» lUîstache,où ils furent traités avec toute
« l’affabilité et tous les égards qu’on doit
y> attendt e du respectable gouverneur et
» des estimables habitans de cette île.

** Biento. i amiral Hervey
f prévenu par

général Lisîoop
, donna des ordres

* pour que leur traversée se fît comme.-



( i83
)

h dement et sûrement : ils partirent
* <Jonc sur la frégate VAimable

, com-
* mandée parle capitaine Loob, qui, par
” ses procédés

, a acquis des droits éter-
” nc,s à ]«ur estime et à leur reconnois-
” sance

, et arrivèrent enfin le 2.5 sep-
» tembre dernier, à Londres, d’où iis

» sont très - impatiens de sortir
, afin

r detie a portée de saisir l’occasion

» d’être encore utiles à leur patrie ».

» A la suite de ces détails qui ne peu-
vent que t intéresser

,
je veux aussi te

donner ceux que je t’ai promis sur l’é-

vasion de Sidney Smith
, et sur sa longue

captivité. Sidney ne les a point écrits ,

mais il narre avec tant d’esprit et de
glace, qu il ne m a pas été difficile de
les retenir. Je lui ai communiqué cette

relation
, dont je t envoie copie, et il n’a

pas été peu étonné de la fidélité de ma
mémoire.

« Quand je fus pris sur mer
, dit le

* commodore
, j’avois avec moi monse-

M crétaire » et M. deTr.., gentilhomme
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» français , émigré. Nous convînmes

qu’il passeroit pour mon domestique,

» espérant le sauver à la faveur de ce

>5 déguisement. Notre espoir ne fut

>> point trompé et Jlion (c’est le nom
» que je lui donnai ) ,

fut assez heureux

» pour n’attirer sur lui aucuns soup-

» cons . .

.

» On me traita d’abord en France

v avec une dureté sans exemple
;

je

» devois
, disoit'On

,
être livré à une

>> commission militaire et fusillé comme
» espion. . . . Cependant le gouverne-

ment français donna l’ordre de me
» transférer à Paris. J’arrivai à l’Abbaye

v pour être mis avec mes deux com-

pagnons d’infortune au plus rigou-

ÿ> reux secret.

» Le soin de nous sauver nous occu-

& poit sans cesse; la fenêtre de notre

prison donnoit sur la rue
;
nous con-

» servions donc l’espoir d’en faire naître

y» tôt ou tard la posibiiité. Déjà par des

» signaux nous étions parvenus à en-

» tretenir une correspondance suivie

» avec des femmes, qui de leur appar-
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» tement nous appercevoient
, etsem-

» bloient prendre à notre sort l’intérêt

» le plus vif. Klles me proposèrent de
» travailler elles-mêmes à faciliter mou
» évasion

;
j’acceptai leur offre avec

u plaisir , et je dois dire ici
,
que malgré

» les dépenses énormes
, occasionnées

» par leurs tentatives infructueuses,

» elles n’en ont pas moins des droits à
» ma juste rcconnoissance. Jusqu’à ma
» fuite, à laquelle elles n’eurent néan-
» moins aucune part

, leur unique oc-

*> cupation lut de me servir
, et leur

» adresse parvint dans tous les temps à
» tromper l’active surveillance de mes
» gardiens. Nous avions de part et

» d’autre pour correspondre, nos noms
» de guerre. Les leurs étoient emprunt
» tés de la fable, de sorte que je me
>> trou vois en relation directe avecTha-
» !te. A, elpomèiie et Cho.

» On me conduisit au Temple
; mes

» trois muses ne furent pas long-temps

» sans se ménager des intelligences

» dans cette nouvelle prison
, chaque

» jour de nouveaux projets d'évasion

0.4

\

1
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M metoient offerts

,
je 3es receyois tons

^ avec empressement
,
mais bientôt la

» réflexion détruisoit l'espoir
,
que le

» désir avoit fait naître ... Je ne vonlois

« pas me sauver sans mon secrétaire
,

» et sur-tout sans J/ion, dont la fuite

* m’importoit beaucoup plus que la

* mienne.

» Jhon jouissoit au Temple, d’une

55 assez grande liberté. Vêtu lestement

» comme un simple jockai anglais , ii

» savoit avec esprit en prendre les ma-
$> nières. Tout le monde aimoit Jhon

;
il

» fraternisoit en buvant avec nos gui-

chetiers
,
courtisoit la fille d’un gar-

dieu
,
qui se flattoit de l’épouser

, et

comme le petit jockai anglais n’étoit

» pas sensé avoir reçu une brillante
A 3

» éducation
,
à force d’étude ,

il é toit

» parvenu à écorcher parfaitement le

*> français. . . Jhon ,
attentif, empressé

»? ne parloit à son maître que d’une ma-

« niêre très-respectueuse ;
de tems en

» tems je le grondois avec beaucoup

* de gravilé ; Jbon
j
ou oit si bien la

» comédie
,
que fort souvent oubliant
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mon ami
,
je me surprcnoi-s donnant

très-sérieusement des ordres au valet.

Enfin réponse dcJ/ion, madame de
f |~1

'Ac "k it * \ TA • , • -

J r
. , arriva a 1 ans... remine inté-

ressante
! que ne lit-elle pas pour

nous arracher à notre affreuse capti-

vité; dans la crainte de se trahir
,
elle

n’osoit se présenter au Temple
, mais

chaque jour d’une maison voisine elle

appercevoit Jlion
t ex. Jlion, en se pro-

menant, jouissoit au moins dans le

secret, du bonheur de voir son amie.

Madame deTr* **. connoissoitun jeune

homme sensible et courageux, elle lui

proposa de travailler à notre déli-

vrance. Il accepta sans balancer . . .

Ce Flançais sincèrement attaché à

son pays
, dit à madame de Tr***. Je

servirai Sydney Smith avec plai-

sir
,
parce ijutje crois tjuc le gou-

vernement anglais a l'intention de
remettre Louis XVIII sur le troue.

Mais si le commodore devoitporter

tes armes contre la France
,
et non

pour le roi de France
,
je me gar-

derais bien de lui être utile »,



** Cdi. Loiseau (Test le nom que pre-
» noit notre jeune ami ) , étoit lié avec
** ^ cs agcns du roi

, alors détenus au
Temple; ii travailloit également pour
eux : nous devions nous évader en-

** semble. M. Lavilleheurnois
, con-

» damné seulement à une année de
** détention

, etoit décidé a ne point

m fuir
; mais Trothier et Duverne de

» Presie dévoient nous imiter. Si ce
39 projet eût réussi ce Duverne

, n’eut

» peut-être pas cessé d’être honnête
» homme. Il s’étoit jusques - là bien

^ conduit. Son existence doit être main-
tenant affreuse; je ne le crois pas né

9> pour le crime. Tout fut donc disposé

& pour l’exécution du nouveau projet.

35 Les moyens proposés par Ch. Loiseau

parurent possibles
;
nous nous y ar-

» rétames. Il s’agissoit de faire un trou

» de douze pieds dans une cave atte-

^ nant à la prison. L’appartement 5

55 dont le caveau dépendoit, étoit à no-

>5 tre disposition.* Mademoiselle D?**.

,

n’écoutant que sa générosité et son

& courage
3 vint l’occuper pendant huit



w jours. Elle étoit jeune ; les vautres

» locataires ne rapporteront qu’à elle

» seule les visites fréquentes fie Ch.

» Loiseau. Tout al loi t au t> ré de nosO
» désirs; on ne se doutoit de rien dans

» la maison, et l’aimable petite fille
,

» âgée de 7 ans
,
que mademoiselle

» I)***. avoit auprès d’elle, loin de

J? trahir notre secret
,
ne manquoit pas

» de battre du tambour, et de faire

» beaucoup de bruit à chaque pierre

» qui se détaehoit du caveau.

» Cependant Loiseau ereusoit depuis

^ long-tems
,
et le jour ne paroissoit

» point; il craignit à la fin d’avoir en-

» trepris l’ouverture beaucoup trop

» bas, et pour s’en assurer, il fallut

» recourir à la sonde. Un maçon deve-
:>

55 noit nécessaire
;
madame de Tr***. en

>> indiqua un
,
et Ch. Loiseau se chargea

» de l’amener et de le retenir dans la

» cave jusqu’à notre départ, qui de-

>> voit s’elïèctuer le jour meme. L’hon-

» nête maçon vit qu’il étoit question

>> de sauver des infortunés
;

il vint sans

» balancer , et se borna à dire : Si je
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** SIUS arrêté

j prenez soin de mes
” pauvres enjans

. Quelle fatalité! le

» mur est soucié avec beaucoup de pré-
» caution

, et J a pierre c|ui se trouve
» être la dernière se détache et tombe
« dans Je jardin du Temple. La senti-

” nelle s en apperçoit
, J’alarme se

” répand
, la garde arrive

; tout est

^ découvert.... Heureusement nos amis
» ont le tems de s’éloigner

; aucun
» d’eux n est arrêté.

» Ils avoient prisjcle fort bonnes pré-

» cautions
; les commissaires du bu-

» reau centra!
,

qui vinrent faire la

” visite de la cave et de l’appartement,

>> n j trouvèrent que quelques meu-
» blés, des malles pleines de bûches

» et de foin
,
et les chapeaux à cocardes

tricolores
, dont nous avions besoin

>? pour fuir, à cause de nos cocardes

noires.

» Cette première tentative
,
quoique

v> fort bien conduite
, n’ayant pas réussi

,

» j’écrivis , ajoute Sydney-Smith
, à

>5 madame de Tr**L pour la consoler

>> et consoler notre jeune ami
,
qui se
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» désoloit d’avoir écliovié au port....,

y> Loin de nous décourager
,
nous cou-

» tinuames à former de nouveaux pro-

» jets d’évasion. Le concierge s’en ap-

« perce voit
,
et souvent j’avois la bonne

» foi de lui en faire l’aveu. Commodore >

» me disoit - il ^ vos amis désirent

» vous sau ver y ils font leur devoir ;
» moi j je fais le mien en vous sur-

>> veillant davantage

.

Ce concierge

» étoit d’une sévérité sans égale
, et

» cependant son honnêteté ne se dé-

» mentit jamais : il avoit des égards

» pour tous les prisonniers, et se pi-

» quoit meme de générosité; plusieurs

» propositions lui furent faites, il les

« rejetta toutes
, nous veilla de plus

» près , et garda le plus profond si-

» lence. Un jour que je dînois chez
55 lui

,
il s’apperçut que je fixois avec

>5 une attention particulière une fe-

55 notre entr’ouverte
, et donnant sur

5> la rue
;

je vis son inquiétude
,

et je

» m’en amusai. Cependant, voulant y
» mettre un terme

,
je lui dis en riant:

» Je sais ce (jui vous occupe ^ ne

\

f



» craignez rien ; il est trois heures >

» je fais trêve jusqu à minuit , et je

y» vous donne parole dihonneur que

» jusques-là j les portesfussent-elles

» ouvertes y je ne m évaderaipoint j

» ce /ez/zv passé je reprends ma pu»
« rôle j et nous redevenons ennemis*

» Monsieur y répondit -il
, votre pa~

* rote est plus sure que mes verroux j

m jusqu à minuit
y je suis donc par*

» faitem en t /ranquilie .

>5 Nous sortîmes cle table
, le concierge

» me prit à part, et me parlant avec

» un peu d’exaltation: Commodore ,

» dit-il
,
le boulevard nest pas éloigné

» d'ici
,

si vous voulez y prendre

» tairfe vous offre de vousy cou

*

t» diure *.. Mon étonnement étoit à son

» comble
,
je ne pouvois expliquer corn-

» ment cet homme si sévère
,

si in-

» quiet, se décidoit tout-à-coup à me
faire une telle .proposition... Néan-

» moins j’acceptai
,
et nous sortîmes le

» soir. Depuis ce tems cette confiance

» exista toujours entre nous; toutes les

» fois que je desirois une entière li-
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berté
,

j’ofTrois
,
jusquà telle heure,

m une suspension cYarmes. Mon en-

» nemi généreux ne refusoit jamais
;

55 mais aussi apres Ya nuislice sa sur-

» veillance devenoit sans bornes, tous

» les postes étoient visités ^ et si les

» ordres du gouvernement portoient

» que je fusse au secret, j’y étois re-

55 mis avec le plus grand soin : ainsi

» je redevenois libre de travailler à

« mon évasion
,
et mon gardien de me

» traiter avec sévérité.

» Cet homme avoit une idée bien juste

y> de l’honneur. Il me disoit souvent :

*<• Vous seriez condamné à mort
,
que,

>5 sur votre parole
, je vous permet-

>5 trois de sortir , bien certain de
5> votre retour Beaucoup de pri-

» sonniers honnêtes , ajoutoit-il
, et

>5 moi le premier
, ne reviendrions

» pas en pareil cas j mais un mi-

» htaire
, et sur - tout ipi mi)i taire

55 distingué, tient plus à Thonneur
» qu à la vie j je te sais commodore ,
* et voilà pourquoi je scrois moins
55 inquiet

; si vous vouliez que les

25
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portes fussent toujours ouvertes ...

Mon concierge avait bien raison :

libre, je cherchois a écarter jusqu’à

l’idée de me sauver; en reprenant

mes fers
,
j’aurois avec peine employé,

pour notre évasion
,
un moyen ima-

giné pendant mes heures de liberté...

Un jour je reçus une lettre qui con-

tenait des détails importans. J’avois

le plus grand désir de la lire; mais

comme ces détails se rapportoient

à mon projet de fuite, je demandai

à monter dans ma chambre, et que

la trêve fût rompue; le concierge

s’y refusa me disant en riant qu’il

avoit besoin de dormir,' il alla ef-

fectivement se jetter sur son lit
,

et je ne lus ma lettre que le soir.

Cependant l'occasion de nous évader

ne se présentoit pas : le directoire

me faisoit traiter avec rigueur, et

le concierge exécutoit ponctuelle-

ment tous les ordres qu’il recevoir.

Cet homme
,
qui le soir sur ma pa-

role m’accordoit la plus grande li-

berté ,
venoit de faire doubler la.
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» garde
,
pour exercer sur moi

,
jour

w et nuit, une surveillance plus active.

» Nous avions
, dans notre prison

,
un

» homme condamné
,
pour faits politi-

” ques,à dix années de réclusion
, et nue

s» tous les prisonniers soupçonnoient de
» faire

, au Temple
, le rôle exécrable

” d’espion. Les soupçons paroissoient

» fondés
;
et je conçus pour Jhou les

» plus vives inquiétudes Cependant
» bientôt après je fus assez heureux

» pour obtenir sa liberté
; un échange

» de prisonniers alloit avoir lieu
;

je

» demandai que mon domes/iaue lut

» comprisdans le cartel. Cette demande
» qui pou voit être refusée

, n’éprouva
JJ aucune difficulté.

5 > Le jour où Jhon devoit partir arri-

>5 i J
, sensible ann

, il ne vouloit point
-> me quitter

, et ne céda qu’à mes vives
» instances. En nous séparant

, nous ré-

» pandîmes des larmes
; les miennes

» closent douces
,
mon ami alloit échap-

55 per au plus affreux danger. L’aimable
55 johai, en partant, fut regretté de tout
55 le monde

, nos guichetiers burent à
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son bon voyage
;
et la jeune fille dont

fi é toit aimé, ne put s’empêcher de

verser quelques pleurs
;

la mère de

cet enfant qui trouvoit Jbon fort

bon garçon
,
espéroit qu’il seroit un

jour son gendre.

•» J’appris bientôt l’arrivée de mon
jeune ami à Londres, et ma captivité

me devint alors moins pénible à sup-

porter. d’aurois désiré que mon secré-

taire fût aussi échangé, mais il n’avoit

à courir d’autres dangers que les

miens, et il écarta toujours cette idée

qu’il regardoit comme injurieuse à

l’ami tiq dont il m’a donné tant de

preuves.

» Le 4 septembre (18 fructidor ) ar-

riva, et les mesures de rigueur aug-

mentèrent. Le concierge Lasne lut

destitué
;
on me fit de nouveau mettre

au secret ,
et je perdis , avec le peu

de liberté dont je jouissois depuis

quelque tems, l’espoir d’une paix que

j’avois cru prochaine ,
et que cet

événement ne pouvoit qu’éloigner.

Ce fut alors qu’on me proposa un
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moyen d’évasion, que j’adoptai comme
ma dernière ressource. Il é toi

t
ques-

tion de faire fabriquer de faux ordres,

et de m’enlever
,
sous le prétexte de

me transférer dans une autre prison.

M. de Phélipeaux
,
gentilhomme

français, aussi intrépide que généreux,

se chargea de l’entreprise. L’ordre

fut imité, et à force d’argent on par-

vint à se procurer la véritable grille

du ministre. Il ne s’agissoit plus

que de trouver des hommes coura-

geux pour le mettre à exécution.

Phélipeaux
,
Charles Loiseau

,
ne de-

mandèrent pas mieux
;
mais l’un et

l’autre étoient connus au Temple ,

et meme signalés. 11 fallut recourir

à d’autres personnes
;

messieurs

B***, et L***. ,
l’un et l’autre d’une

bravoure éprouvée, acceptèrent avec

plaisir. Munis de l’ordre , iis se pré-

sentèrent au Temple. M. B***. ,

vêtu en adjudant de place, et M.
L***. comme un simple officier. Le

concierge prit lecture de l’ordre ,

examina avec attention la grille du
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” ministre
,
entra dans la pièce voisine,

» et laissa quelque teins
, dans une iu-

»» certitude cruelle
, nies deux libéra-

» tours. ' Enfin il reparut
, suivi du

» greffier
, et me fit appeler. Monsieur

le greffier me signifia l’ordre du di-

» rectoire; je feignis d’en être très-

» fâché
; mais M. Padjudant m’assura,

» avec beaucoup de gravité
,
que le

» gouvernement étoit éloigné de vou-
» loir aggraver mon malheur

,
et que

” je serois très- bien dans le lieu où il

» avoit ordre de me conduire Je
» témoignai ma reconnoissance à tous

» les employés de la prison, et ne fus

» pas long-tems
, comme vous devez

m le penser, à faire ma valise. Le gref-

» fier observa qu’il falloir au moins six

» hommes de la garde pour nous ac-

» compagner.... Li'adjudant
, sans se

» déconcerter, trouve la remarque très-

» juste
, et donne l’ordre de les com-

» mander. Cependant
,
par réflexion,

» et comme se rappelant les procédés

» de la chevalerie : Commodore me
« dit-il, 'vous clés militaire ; je le
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3’ suis aussi : votre parole me su/

-

» jira. Si vous me la donnez
,
je

>3 n aurai pas besoin d'escorte. Mon -

» sieur

,

répondis-je
,

,s7 cela vous suj-

** J1 1
^ ] e jure ,

Jbi de militaire
, de

» vous suivre par-tout ou vous me
» conduirez . Tout le monde applaudit

» à ce beau procédé ; et
j
a vois

,
|je

>> l’avoue
,

bien de la peine à gar-

>> der le sérieux. Le concierge de-

» manda sa décharge
;

le greffier fit

» écrire sur le registre M. B***., qui

» signa d’une main hardie
,
le tout avec

» p ar
ap h e ,

Loger y a djildant - géné-

» rai. De mon côté
,

j’occupois les

» guichetiers
;
et je les comblois de bien-

>} faits
,
afin de ne pas leur laisser Je

» tems de réfléchir. En effet
, ils ne

» s’occupèrent pas d’autre chose. Le
» greffier, le concierge, nous accom-

33 pagnèrent jusqu’à la seconde cour;
» la dernière porte s’entr’ouvrit, et enfin

>> nous sortîmes après un long combat
» de politesse.

33 Nous montons dans un fiacre
, et

l adjudaut'donne ordre au cocher de
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» nous conduire au faubourg Saint-

» Germain. Le maladroit
, ivre sans

» doute
,

n
?

a pas fait cent pas
,

qu’il

» brise sa roue contre une borne
,
et

» froisse un malheureux passant. Cet

» événement rassemble autour de nous

» la populace mécontente.... Sortir de

» la voiture, prendre nos valises, et

» nous éloigner
, fut faHkire d’un ins-

» tant. Le peuple nous observoit, et

* ne nous dit lias un mot
;

ii se borna

» à injurier notre cocher. Celui-ci nous

» demanda !c paiement de sa course,

et M. L***, par une ioadvertence

» qui au roi
t
pu nous faire arrêter

,

» lui remit un double louis. Nous nous

» étions séparés en fuyant, et je Nam*
» vai au rendez-vous indiqué qu’avec

» mon secrétaire, et M. de Pliélipeaux

» qui nous a voit rejoint auprès de la

» prison. Je voulais attendre mes deux

» amis
,
pour les embrasser

;
mais M.

>> de Pliélipeaux m’observa qu’il rfy

» avoir pas de tcms à perdre; je remis

« donc à un autre tems le soin de té-

» moigner ma vive reconnaissance à
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>> mes libérateurs, et nous partîmes de

» suite pour, Rouen
,
ou M. R***, avoit

» tout préparé pour notre réception.

» Nous fûmes forcés d’y rester plusieurs

» jours. Comme nous avions des passe-

y> ports liés-en règle , nous n’appor-

» tames pas beaucoup de soin à nous

*> cacher
;

le soir
,
nous nous prome-

» nions dans la ville, et nous allions

U prendre l’air sur les bords de la Seine.

» Enfin
, nous quittâmes Rouen quand

» tout fut disposé pour notre traversée :

35 elle s’elïèctua sans le moindre dan-

35 ger, et j’arrivai à Londres avec mou
» secrétaire et mon ami

, M. de Phé-

» lipeaux
,
qui s’étoit décidé à ne nous

» point quitter. »

w Voilà, mon cher ami, à-peu-près

tous les détails donnés par Sydney

-

Smith
;

je. les ai écrits précipitamment

,

mais avec beaucoup d’exactitude. Jevois

souvent Sydney
, c’est un homme brave

et généreux
, sa physionomie est belle

,

ses yeux pétillent d’esprit. On voit que
son imagination ardente doit le porter à

26
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concevoir de grandes entreprises. II est:

vraiment né pour la gloire. Phélipeaux*

que je vois chez lui, et que je connois de-

puis long-temps
,
a des talens comme of-

ficier de génie. C’est un homme hon-

nête, d’une figure douce etprévenan te ,

et d’un courage à toute épreuve
;

il pa-

raît d’une santé très-délicate
, et cepen-

dant
,
quoique jeune

, il a déjà couru de

grandes avantures. Phélipeaux a fait

toutes les campagnes de l’armée de

Condé
,

il étoit à Quiberon
, comman-

doit en Berry
,
et a échappé à la mort en

s’évadant d’une prison d’état. Le gou-

vernement anglais vient de lui offrir le

brevet de colonel ; il l’a refusé
, en di-

sant qu’il étoit au service du roi de

France
, et qu’il n’en aceepteroit point

d’autre
, tant qu’il pourrait conserver

l’espoir d’être utile à sa patrie.

» Je reviens aux déportés. Sans être

instruit de leurs projets
,
je ne crois pas

qu’ils restent long-temps à Londres
;

ils

ont déjà parlé de passer sur le continent.

S’ils se rendent à Hambourg
,
je décri-

rai de nouveau par eux. Je voudrais
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pouvoir m’y rendre aussi
,
mais (Tes af-

faires qui ne finissent pas me retiennent

ici.On annonce prochainement de grands

changëmens en France. Puissent-ils se

réaliser pour le bonheur de tous! Mais

lié!as ! que de maux affligent le monde ,

que de sang a coulé depuis cette fatale

révolution
,

que de sang doit couler
• • i • • * •

encore. Adieu, mon ami
,
continue à. me

donner de tes nouvelles
,
embrasse pour

moi notre cher Paul
,
et rappelle - moi

r

au souvenir de la famille Pelsenn. Je

t’envoie les livres que tu m’as deman-

dés ,
un ouvfage qui vient de paroî tre

sur la révolution dé France
,
et le der-

nier numéro du Mercure de Mallet-

du-Pan. » *

Tout à toi-. De IP*

*
. t • t \ ?

a J —

•

i t'% i
'

s t

I
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MÉMOIRE
D E

B ARBE-M ARBOI S,

ADRESSÉ A SON EPOUSE.

• • Audi
nulla unnuàni de morte hominis cunctatio est »

Sinamary, le 12 thermidor
,
an G.

!\Æa chère Élise ,

Je vous ai écrit
, le no ventôse , d’em-

ployer toute votre diligence à me faire

juger. Je vous ai adressé douzre expédi-

tions de ma lettre, soit par mes amis,

soit par les dépositaires de l’autorité,

en les priant d’en prendre lecture avant

de vous l’envoyer. J’en use de même
pour cette lettre-ci.

Captifà seize cens lieues de ma patrie,

et dans une dépendance absolue de ceux

qui m’ont relégué
;
seul pour ainsi dire

,

dçyant la nation, j’entreprends ma dé-
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fense sans autre appui que. la vérité et

la justice.

Le tems qui met un terme à toutes

les choses humaines, en mettra un à

mon exil
,
soit en me p'açant prés de

mes compagnons au cimetière de Sina-

mary
,
soit en meramenant sur ma terre

natale. Mais une mort prématurée, vio-

lente
,
inutile ,

imprimeroit sur ceux qui

l’auroient commandée, une tache inef-

façable; tandis que mon appel , suivi

de mon jugement ,
est im acte d’équité

qui honore mon pays et rend aux lois

leur vigueur, à la constitution son éclat.

Plein de cet espoir, je cesse de me
croire isolé ,

car la justice est chcre aux

hommes , et mes concitoyens ne peu-

vent l’aimer sans vouloir ainsi qu’on me
juge.

Ils trouvent à chaque page de la cons-

titution, une réponse favorable autant

qu’énergique à la demande que je

fais ( i ) ;
et comme je n’aurois jamais

(1) « Nul ne peut être apellé en justice

« accusé
,
arreté

,
ni détenu que dans les cas dé
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Souffert que ces dispositions fussent en-

freintes à 1 egard d’un seul de mes col-

lègues,
]
etois bien éloigné de croire

qu elles pussent être violées envers moi :

je eraignois bien moins encore que la

représentation nationale
, dont tous les

membres se doivent une garantie réci-

proque et qui ont un intérêt mutuel au
maintien de la loi

,
pût être entraînée

» termines par la loi
,

et suivant les formes

« qu’elle a prescrites. Art. NUL
« Nul ne peut être jugé qu’aprés avoir été

» entendu ou légalement apellé.» Art. XI.
« Les membres du corps législatif, depuis

« leur nomination jusqu’au trentième jour
5> après 1 expiration de leurs fonctions

,
ne

» peuvent être mis en jugement que dans les

35

»

X>

>>

3)

y>

formes prescrites par les articles qui suivent.

Ils peuvent, pour faits criminels
,
être saisis

en flagrant délit
,
mais il en est donné avis

sans delai au corps législatif, et la poursuite

ne pourra être continuée qu après que les

conseils auront décrété la mise en accu-

sation. » Art. CXII.

«Hors les ras de flagrant délit ils ne peuvent
« être amenés devant les officiers de police

,

» ni mis en état d’arrestation
?
avant que le*
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par one funeste erreur, à se porter h

cile-même un coup mortel en sacrifiant

une partie notable de ses membres.
Le corps législatif, dès le jour où

nous fumes frappés
, s’attendit que ceux

qui avoient dirigé le coup
,
produiroient

les témoignages du crime
;
que dans

la distribution des preuves d’un grand

» conseils aient proposé et arreté la mise enju
» gement. » Art. CXIII.

« Dans les cas des deux articles préccdens,
» un membre du corps législatif ne peut être

« traduit devant aucun autre tribunal que la

» haute-cour de justice. » Art. CXIV.
«Ils sont traduits devant la meme cour pour

« les faits de trahison
,

de dilapidation
,
de

» manœuvres pour renverser la constitution
» de 1 Etat et d'attentat contre la sûreté inté-

» rieure de la République.» Art. CXY.
» Aucune dénonciation contre un membre

3> du corps législatif ne peut donner lieu à

« poursuite
,

si elle n est rédigée par écrit
,

» signée et adressée au conseil des cinq-cents. »

Art. CXYI.
« L accusation prononcée contre un membre

.. du rorps législatif entraîne sa suspension. »

Art. CXXIJI.



forfait, la part seroit faite à chaque

prévenu
,
et que des hommes dont la

plupart ne se connoissoient même pas

de vue,seroient accusés individuellement

et non en masse. Sa généreuse et juste

impatience se manifesta plusieurs fois;

et le 28 pluviôse j le jour même où je

vous écrivois de presser mon jugement,

le représentant Baiileul parla ainsi au

nom de la commission chargée, apres

notre condamnation
, de dire quels

étoient nos crimes : « Si la commission

« n’a pas encore fait son rapport sur

3? la journée du 18 fructidor, ce n’est

» pas faute de zèle. » Après cette dé-

claration candide
,

il ajoute : «Elleat-

>> tend des pièces très - importantes

» saisies par le ministre de la police. >>

La commission les attendent. O jus-

tice ! vous ne les aviez donc pas j, lors-

que cinq mois auparavant vous nous

avez envoyés en exil , ou plutôt con-

damnes à la mort. C’est la première

fois, peut-être, qu’après aussi long-

tems
, après

condamnés

,

la mort dôme partie des

on a imaginé de produire
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les preuves d’un délit puni provisoi-

rement d’un châtiment mortel. Si je

démontre mon innocence
, on aura un

nouvel exemple du danger de ce ren-

versement de l’ordre immuabledc toutes

les procédures criminelles, de l’ordre

de la raison
,
qui vent cjue la preuve

du délit ait précédé la peine. On citera

désormais, dans l’histoire des jugemens
célèbres, celui-ci

, comme le plus propre
à épouvanter sur les suites des con-

damnations anticipées et précipitées.

Mais les preuves que vous n’aviez

pas au bout de cinq mois
, vous les

aurez eues depuis sans doute
,
puisque

le ministre de la police les avoit saisies.

Voyons.

Un mois s’est encore écoulé
,
et enfin

le 26 ventôse
,

ie conseil des cinq-cents

n entendu ce rapport médité
, annonce

pendant six mois
,

qu’il aurait du en-
tendre avant notre condamnation

,
qui

lui fut tardivement offert comme feote
d accusations des déportés, et qui con-«

tient des preuves ‘évidentes de /mon
innocence. \ .. t -h -
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Je ne parle ici que de moi
,
quoique’

suivant une règle d équité naturelle
,

1 innocence de mes compagnons soit

présumée
, ainsi que la mienne

,
jus-

qu apres jugement
; mais comme les

accusations doivent être individuelles,

la défense doit l’être pareillement. La
mienne, déjà si facile, l’est devenue,
s’il se peut

, davantage par ce rapport

,

dont un décret a ordonné l’impression.

Au lieu de ce cri bannal des opprimés,

je suis innocent
,
je puis dire aujour-

d’hui
,
je suis innocent,

, au rapport
même cle Bai/leul

.

J’ai lu avidement
cet écrit , désirant

,
plutôt que je ne

l’espérois
, d’_y trouver quelque accusa-

tion
, ou du moins quelque insinuation

dirigée contre moi. Je le désirais
, dis-

je , car j’aurois su à quoi répondre
;

tandis que
, sans être accusé

,
je n’en

suis pas moins réduit à l’étrange con-

dition de me justifier, car je suis puni

comme s’il y avoit eu accusation, et

même jugement.

« Votre commission
,
a dit Bailleul

» dans son rapport , a recueilli tous
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recueilli tous les faits connus. Voilà clone

l’accusation motivée par des laits. Je vais

marcher à la lueur de ce rayon de jus-

tice , et si tous ces faits me sont étran-

gers
,

il est évident que je ne suis point

compris dans l’acte d’accusation. A cette

déclaration importante pour moi, j’ai

donc redoublé d’attention , et j’ai cher-

ché dans ce rapport, et mon nom, et

les faits qui pouvoient m’être imputés.

Mon nom n y est pas prononcé ; mais

parmi les faits
,

il en est un
,

je dois le

dire, auquel j’ai participé avec la majo-

rité des conseils.

«c La horde
, fortifiée des royalistes,

» nous dit le représentant Bailieul
, a

» porté au directoire ce Barthélemy
,

» signalé dans la correspondance de

>> Lemaître, Barthélemy qui écrivoità

w l’auteur de la tragédie de Louis XVI:
» Je ne crois pas que tous puissiez

*> remettre le pied sur le territoire

» de France . » Il m’est indifférent que
Barthélemy ait été signalé par Lemaî-
tre, qu’il ait écrit ou non ces paroles

;
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mais si sa nomination est un crime
qui mérite îa déportation

, pourquoi des
deux cent cinquante membres du con-
seil des anciens

, rien a-t-on déporté que
ou/^q ? Détruisons

,
par des moyens en-

core plus directs
, cette accusation.

Barthélemy
, ambassadeur de la répu-

blique en Suisse depuis sept ans, étoit
investi des marques extérieures et des
témoignages réels de la confiance du
directoire. Il avoit négocié

, conclu et
signé les traites de paix de la république
ti\cc les lois d Lspagne et de Prusse

,

il étoit, en sa qualité d’ambassadeur,
pat tîculierement indique à notre choix
par la constitution

5
et le pouvoir exé-

cuiii
, a qui appartient la nomination

des fonctionnaires diplomatiques, ainsi

que leur rappel
, nous avertissoit qu’il

étoit digne d’arriver au directoire
,
puis-

qu’il lui donnoit depuis si long-tems des

témoignages publics d’une entière con-

fiance. Je demande si
,
parmi les ci-

toyens français, il y avoit beaucoup de

candidats qui réunissent des causes de .

préférence aussi décisives
;

et si , dans
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le cas où Uaccusation auroit le moindre

fondement j elle ne seroit pas dirigée

contre le directoire plutôt que contre le

corps législatif? Ne faudroit-il pas aussi

accuser tous ceux qui ont élu Carnot,

déporté comme Barthélemy Mais au

fond
,
cette bizarre accusation n’atteint

ni l’un ni l’autre de ces pouvoirs; elle

ne sert qu’à démontrer l’impuissance de

m’accuser.

Ce chef de délit écarté, anéanti, je

ne trouve pas dans le rapport une seule

ligne qui puisse m’être appliquée avec

plus de raison qu'à tout autre membre

du corps législatif. Si Bai lieu! étoit lui-

même à la Guiane
,

et qu’il eût à

répondre à ce rapport, il ne pourroit

ni tenir un langage different du mien,

ni se justifier par de meilleures raisons.

La seule chose qui nous distingue dans

cette accusation
,

c’est qu’il en a fait

lecture au corps législatif, et que je la

lis à Sinamary. Or, la distance et la

différence des climats ne constituent

ni le crime, ni l’innocence. Je n’y suis

ni nommé ,
ni désigné ;

et je suppose
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qne, six mois plutôt que le dix-huit
frucî.dor, il eût été lu au consei

I, jene puis, sans l’offènser, croire qu’anrès
=voi.

;

entendu
, il mVû t nnvovù Zs

les déserts de la Guiane
, où je suis

menacé de périr aussi misérablement
<j»e la moitié de mes compagnons.

11 est impossible que les collègues du
représentant Bailieul

, après l’avoir at-
tentivement écouté, n’aient dit : « Quel-
” ques déportés sont nommés dans ce
» rapport

; les autres n’y sont pas même
» désignés. Les délits énoncés leur sont
« étrangers

, et cependant des peines
M capitales ont été infligées à tous; ces
» infortunés meurent successivement;
» ceux qui survivent

, languissent acca-
» blés sous le poids de leurs maux :

» tous ont été condamnés en masse.
« Quelquefois les tribunaux révolution-
» n ai res ont cumulé les accusations

;

» mais ils ont toujours jugé les accusés

,

» un à un
, sur des délits qui leur

» étoient personnellement imputés
,

» délits dont le jugement a fait men-
» tion. Jamais on n’a dit : Paul est
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» coupable d'avoir assassine ; nous
» condamnons Paul à la mon et

» rtî'er //// ceux qui nous sont
» tombes sous la main. L’humanité
» et la raison

, c] 'accord avec les loix ,

» ne le permettent pas , et veulent

» même que
, lorsqu’il s’agit de con-

» damnation
, ceux qu’on ne nomme

» pas soient tenus pour exceptés.»

Nous savons que le conseil a rappelé

à Baiileul lui-même ces paroles de sa-

gesse et d’équité qu’il avoit proférées

dans la séance du 24 nivôse, et je prends
grand plaisir à les rapporter. « La cons-
» titution a tracé les formalités à suivre
» dans les accusations dirigées contre
» les représentais du peuple

: je de-
» mande qu elles soient suivies. »

On n’imagineroit pas aisément quelle
a été la réponse de Baiileul. La voici

copiée d une note qu’on trouve à la suite

de son rapport : « Nota. De ce que je

» n’ai pas cité des faits personnels à
» chacun des individus compris dans la

» loi de la déportation
,
on en conclura

« peut-être qu’au moins ceux qui ne
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» sont pas nominativement désignés
-,

x O
** f ‘ aii s les pièces, ne peuvent être

** considérés comme coupables : ce se-

roit une très -grande erreur. Une
» maison a été enfoncée et piliée par
» des voleurs

;
ils se retirent ensemble;

» mais quelques-uns seulement sont

» chargés des effets volés
: peut-on dire

» pour cela que les autres soient in-

» nocens, quand il n’y auroit d’autre

preuve contre eux
, sinon qu’ils sont

« entrés et sortis en même-tems de la

maison
,

et qu’ils ne se sont pas

quittés. Le crime est dans la violation

» du domicile d’un citoyen, et non dans

» la part ignorée que chacun peut

^ avoir -dans les actes par lesquels on
» fa consommée. Ici il a existé une
33 vaste conjuration pour faire tomber
3 > les choix du peuple sur de mauvais

» citoyens, il est constant que ces mau-
» vais citoyens

,
dans les différentes

» fonctions qui leur ont été confiées
,

ont suivi la marche indiquée par les

agens de la conjuration
;

qu’ils ont

» tenu leur langage
;

qu’ils se sont

\
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'n trouvés dans leurs rassemblement .j

w (jue le complot étoit sur le point d’é-

^ dater : il est donc évident qu'ils sont

>> enveloppés dans la conspiration* mal-

» gré qu’on ne puisse pas dire de chacun

» d’eux qu’il a fait telle ou telle chose*

ou de signer le rôle dont il étoitO
» chargé. » ( Page 47. )

J’ai transcrit fidèlement cette note;

mais j’observe, epr elle n’a point été lue

au conseil
,
et qu’elle ne fait point partie

du rapport dont il a ordonné l’impres-

sion. Je m’abstiendrois même d’y ré-

pondre, si je ne voulois résoudre toutes

les objections quelque futiles qu’elles

Soient
,
et prouver qu’on n’a pas même

des choses spécieuses à m’imputer.

Cette tâche est aisée : supposons que
les paroles qu’on vient de lire eussent

été prononcées à la tribune avant ma
condamnation. Le sens qu’elles eussent

naturellement présenté au conseil
, c’est

qu’une bande de voleurs avoit été sur-

prise dans le sac et le pillage d’une

maison
,
et que

]
étois du nombre des

brigands. II auroit demandé quand
, et
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quels objets j’avois voies. Est - ce la

caisse d’un banquier
,
le trésor national

,

quelque dépôt , ou magasin public ou

particulier? Bailleul auroit répondu :

ils ont conspiré : c’est par métaphore

que je 1 es ai traités de voleurs. Ils ont

conspiré
,
auroient dit les juges , et

vous ajoutez qu’ils ne se sont pas quittés.

Interrogé moi -meme
,
j’aurois dit que

le T B Fructidor je Fus en effet arreté

chez le président. Nous y étions au

nombre de sept : La lion
,
président

,

Piedac-Dericot , Tronçon , Launois
,

Goupil-Prefelne ,
Maillard et moi. La

gendarmerie se présenta : les portes

lurent ouvertes; personne ne songea

à fuir. Nous Fûmes, sans faire la moindre

résistance, conduits chez le ministre de

la police Sottin. Nous lui Fîmes ob-

server qu’il y avoit erreur; que l’ordre

d'arrestation indiquoit une autre mai-

son. Il le reconnut, nous dit que cela

ne faisoit rien, et ajouta ces paroles

vraiment mémorables : Qu’a près ce

» qu’il avoit pris sur lui
,
un peu plus,

* ou un peu moins de compromission
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» n’etoit pas une affaire.» Et,

cette explication nous lûmes tous con-

duits au Temple : mais il n’y a des sept

que Lafîon
,
Tronçon et moi

,
qui

ayons été conduits à la Guiaçe. Les

autres, mis en liberté dès le lendemain

de leur emprisonnement, ont été ren-

dus à leurs fonctions législatives. CetteO
circonstance prouve cpie ce n’est pas

de la maison du président que le ré-

présentant Baillent a voulu parler

^

que nous n’y conspirions pas, et que

c’est une expression figurée dont il s’est

encore servi. C’est par cette analyse

facile que le conseil eût démêlé une

question qu’on a voulu embrouiller. U

n'eût pas souffert qu’on en changeât

l’état et les termes
,
qu’on ne produisît

en témoignage qu’un pharitôme im-

palpable qui s’évanouit dès qu’on en

approche , et que pour nous envoyer

au supplice
,
pour nous condamner à

des peines dont une mort trop réelle est

la suite
,
on eût recours à des tropes ,

à défaut de preuves.

Le citoyen Bailleul nous objecte des

i
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decrets contre - révolutionnaires : ces
imputations vagues et générales n of-

frent aucune prise à la discussion. Une
première observation cependant détruit

cette accusation.On comptoir habituelle-

ment cent cinquante à deux cents mem-
bres, aux séances du conseil des anciens

,

et les proscrits ne sont qu’au nombre de
onze. Il faudrait d’ailleurs faire con-
noître ces décrets

, nommer ceux qui les

ont approuvés ou rejetés. Bailleul cite

celui de Forganisation de la gendar-
merie j combiné

^ dit-il
, de manière

qu’il nJ entrât pas un officier de la

révolution. Mais cette même résolu-

tion
, apportée au conseil des anciens,

y a été discutée et rejetée. Dira-t-on
que ce rejet ne prouve rien contre l’in-

tention que les déportés ont eue de la

fane passer. Je réponds qu’il n j a

qu’un seul déporté qui ait parlé
, c’est

moi
; mais

j
ai parlé pour la combattre.

Les journaux du conseil rapportent qu ’il

a ordonné l’impression de mon discours

qu on trouvera dans ses archives
;

et

ç est immédiatement après avoir en-

• * •

\< :
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tendu mes objections
,
qu’il a déclare ne

pouvoir adopter. Où est présentement

ce complot y ce langage nnijbnne ,

ces rassemblent ens ,
cet accord j

} Com-

ment est-il arrivé que cette résolution

soit devenue un crime commun à celui

qui Fa proposée au conseil des cinq-

cents et à celui qui Ta efficacement com-

battue au conseil des anciens , et qu’ils

se soient vus réunis à la Guiane? Je suis

loin de penser qu’on puisse se faire un

crime de celte résolution au conseil des
i

cinq cents ; mais d’après ceux même qui

la jugent criminelle
,
l’orateur qui s’y

est opposé
,
et le conseil qui l’a aussitôt

après rejetée
,
méritent des éloges.

Occupé de cette recherche soigneuse

,

je dirai même sévère , de tout ce qui

peut m’être imputé
,

je rencontre mon
nom sur une liste (tes ministres royaux

[J

que Charles Lavilleheurnois avoit jugé

à propos de désigner
,
lorsqu’il Forma le

projet de renverser la république. Cette

nomination n’a point été relevée par le

représentant Bailleul
,
soit à cause de la

maxime générale qui ne permet pas que

i
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sois inculpé pour ie fait cfautrui . soit

parce qu’on ne pou voit me faire un
crime de cette désignation, tandis qu’elle

n’a pas même été la matière d’un re-

proche pour sept autres citoyens qui se

trouvent
,
comme moi

,
sur ia liste. J’ai

vu mourir avant-hier Charles Laville-

heurnois
,
dont la cabane est peu éloi-

gnée de la mienne
; mais je déclare

,

comme il l’a déclaré lui-même lors de

son jugement ( car il a été jugé ) ,
que

nous ne nous commissions point
;
je ne

l’avois jamais vu
,
j’ignorois jusqu’à son

nom
;
et ce n’est que par la lecture qui

fut faite au conseil des anciens des piè-

ces de ce procès
,
que j’appris cette ri-

dicule promotion. Cette déclaration sim-

ple et franche suffit à ceux qui me con-

noissent. J’ajoute pour les autres que si

elle est inexacte , si on y trouve le plus

léger déguisement
,

la moindre altéra-

tion de la vérité
,
je souscris à ma con-

damnation.

Ainsi se dissipent ces nuages sur les-

quels on aurait voulu fonder une accu-

sation posthume , et je puis sans doute

7
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céan
;

j’ignore leur destinée. Des six

qui sont restés
,

il en est mort trois en

sept mois
;
l’un

,
îe plus âgé , un autre

d’un âge moyen
,
et le troisième ,

le

plus jeune de nous. Des trois qui sur-

vivent ,
deux ont été dangereusement

malades et franchissent péniblement le

trajet de la maladie à la convalescence.

Telles sont pour nous à la G nia ne les

tables de mortalité, tandis qu’à Paris il

n’est mort qu’un membre du corps légis-

latifdans le même espace de tems sur les

j5o dont il est composé. Ainsi
,
les pro-

babilités de mort et'itre Paris et la Guiane

sont comme i à 3?5 , ou pour parler le

langage des assureurs ,
la prime pour

assurer la vie d’un déporté non jugé

seroi t de O £O7O tandis que s’il lût resté à

Paris , elle ne seroi t que de 1 pour une

durée égale.

Et comme si tout devoit concourir à

prouver la fatale exactitude de ce cal-

cul ,
des deux autres déportés étrangers

au corps législatif, il en est pareille-

ment mort un, Charles Lavilheurnois.

Un tel ravage surpasse celui des pestes

v
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les plus dévorantes. Il vaut bien sans

doute les oreilles coupées, les narines

fendues, la tête rasée, supplice dont

les lois russes punissent quelques cou-

pables condamnés par les tribunaux
, et

que des écrivains mercenaires se sont

plu à rapprocher des délices de notre

situation.

Le sang n’a point coulé
, dites-vous

( pag. 4

6

. ). Eh quoi ! tout est-il per-

mis , hors l'effusion du sang ? On meurt
sans que le sang coule. Ah ! si vous eus-

siez entendu mes compagnons s’écrier

da lis leur longue et cruelle agonie :

« Plût au ciel, qu’au i3 fructidor, la

» vie m’eût été arrachée! »

Je le demande : le peuple français en
sa conscience, approuve-t-il que nous

soyons ainsi traités sans avoir été jugés?

Approuve-t-il qu'un homme présumé
innocent jusqu’à son jugement, souffre

la même peine qu’un criminel jugé et

condamné pour crime capital
,
que l’on

confonde dans l’opinion des hommes
inattentifs

,
le crime et l’innocence

,
que

par cette confusion et ce renversement

29
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on détruise l’effet de l’exemple, elles

notions de la justice
, et que la terreur

des peines frappe désormais les citoyens

irréprochables comme les criminels :

je réponds sans hésiter que non.

Quelques-uns de nous
, comme par

un prodige
, ont résisté aux chagrins

,

a la contagion. Nous offrons ainsi a la

justice nationale, l’occasion de réparer

l’acte injuste dont l’erreur nous a rendu
victimes, et l’on peut nous accorder

justice, sans que ceux - même qui ont

déjà péri j participent en quelque sorte.

Personne n’a intérêt à empêcher qu’on

me juge. Tous mes amis , tous les hom-
mes justes, appuieront votre demande.
iVJes ennemis eux-mêmes vous secon-

deront
,
ma chère Elise

, s’ils veulent

passer pour justes. Je reconnois cepen-

dant qu’une difficulté peut les arrêter.

Comment juger là où il n’y „a pas

35 même d'accusation? et si on parvient

» a en former une
,

et que l’accusé

» soit absous , il sera plus évident que

» jamais qu’il a éprouvé un traitement

te injuste, ^ Cette objection est puis-
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santé. Mais vous pourrez ainsi la ré-

soudre. Quand je demande qu’on me
juge

, le relus mettroit mou innocence

dans un jour plus éclatant
5
ma justifi-

cation puiseroit une nouvelle foi re dans

le silence même et la désertion de mes
dénonciateurs. Si, au contraire, 011 me
met en jugement, le résultat, encore

incertain
,
pourra m’être funeste. Dans

un cas, rien ne peut pallier leur injus-

tice
; dans l’autre

,
il y a des chances

pour eux. Lors du rapport du 26 ven-

tôse
,

il n’y avoit pas l’ombre d’un délit
;

mais depuis
, on peut avoir recouvré

des preuves
,
des indices

;
on peut en

recouvrer jusqu’au moment du juge-

ment. Qui sait si l’instruction ne me
fera pas trouver en faute de quelque

côté? iis se garantissent ainsi du repro-

che de m’avoir refusé ce qui ne peut

l’être à personne. Innocent ou coupable

>

ils se délivrent d’un raisonneur impor-

tun
,
qui ne cesse de leur dire : «Je suis

>> en votre puissance
, et vous n’osez

* tue juger, parce que mon innocence

» vous est connue. Il vous est plus



» commode d’attendre que la mort
» m’impose silence.» Enfin, si je suis

absous
,

il sera honorable pour eux de
dire : Nous étions ses ennemis et

nous n avons pas voulu le priver dit

droit de manifester légalement son
innocence .

Si parmi ceux auxquels vous vous

adresserez
,
quelques-uns, oubliant que

l’obligation de rendre la justice se

transmet d’un magistrat à un autre ,

objectoient que notre infortune n’est

point leur ouvrage
;
qu’ils n’ont point à

réparer le mal que d’autres ont pu faire;

cpie ce n’est point à eux à m’absoudre:

dites leur que je ne leur fais point une

telle demande. Je ne réclame que

l’exercice d’un droit qui appartient h

tous , et qu’il leur importe, autant qu’à

moi, de maintenir saintement
;
le droit

d’être jugé.

Le plus grand malheur qui puisse

arriver à un juge, est de condamner
un innocent. Les remords empoisonnent

sa vie
;
mais le malheur de ceux qui

m’ont condamné sera réparé j leurs re-
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mords s’appaiseront ,
si je suis mis en

jugement, quelle qu’en soit l’issue.

On a vu des factions victorieuses

frapper, au moment du triomphe, tout

ce qui s’ofiïoit à leurs coups. La chaleur

du conflit sembloit excuser ces excès;

mais qu’un gouvernement établi
,
con-

solidé
,
régulier, prolonge froidement,

en violation des loix
,

les peines d’un

citoyen innocent; qu’il l’expose, sans

nécessité, à une mort presque certaine,

je ne le présumerai jamais.

Le pouvoir législatif est illimité en

tout ce qui ne touche pas au contrat

social
, à la constitution

;
mais elle est

au-dessus de lui : il ne peut, et le

peuple lui-même ne peut l’enfreindre.

Si le peuple veut la changer ,
il faut

qu’il le déclare. Jusques-là cette loi

suprême reste immuable
;
et lors même

qu’elle éprouve un changement régu-

lier, il ne peut, par un elfèt rétroactif,

atteindre les choses qui l’ont précédé.

Que dirons-nous donc de ces étranges

paroles qui terminent le rapport ?

k Bannissons ces absurdes théories de
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» prétendus principes
,
et ces învoca-

» tions stupides à la constitution, **

Voyez comme il faudrait procéder si

une fois on cessoit d’avoir la justice

pour règle. On commencerait par violer

les Ioix; bientôt après il faudrait, en sa

propre défense
, dire que ceux-là sont

stupides qui les invoquent
; et par une

conséquence naturelle, ceux-là sages et

éclairés qui les violent : c'est ainsi qu’on

chie. Je conçois cependant que cette

doctrine doit être propagée pendant

toute la durée d’un bannissement, ac-

compagné d’un déni de jugement. Com-
ment en effet le concilier avec* ces dis-

positions précises des loix ? Comment
les invoquer

, aussi Ion g- teins que nous

sommes des témoignages vivans de leur

violation
, et que notre mort même

,

loin de soulager nos ennemis * ne sert

qu’à prouver , d’une manière plus écla-

tante
,
que les loix sont sans force ?

Quoi ! ces lectures solemnelles et pério-

diques de la constitution
, ces invoca-

tions pour sa conservation seraient
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î’cippanage (le la stupidité ! Eh
! quel

sera dune le langage des ennemis de

la constitution, et seroit-on embarrassé
4

pour rédiger mon accusation
,
si quelque

assertion semblable se fût trouvée dans

mes écrits ?

Ah! rappelions-nous, au contraire,

le serment que nous avons fait, de ne

violer jamais cette loi fondamentale
,

et de la défendre au péril de la vie.

Le peuple français n’a pas perdu fan-

tique habitude du respect pour les ser-

mens. Il méprise ceux qui les violent
;

il estime ceux qui les observent sainte-

ment. Il juge
, dans la simplicité de son

entendement, qu’une constitution dé-

clarée inviolable
, et confirmée par

serment
, est celle qu’on ne peut violer

sans parjure, et non celle qu"il seroit

stupide d’observer. Entre ces deux cons-

titutions, je ne reconnois que celle du
peuple.

Encore une réflexion
, et je finis.

Dans l’état de nature
,

la juste appré-

hension de la violation du pacte le rend
invalide : c’est ce qui arrive entre deux



/

( 2Û2 )

nations
,
parce qu’il n’y a pas un ma-

gistrat supérieur à toutes deux qui

garantisse l’exécution du traité
;
mais

dans l’état social
,

il n’y a point de

contrats plus saints
,
plus solemnels que

ceux par lesquels une nation a voulu

s’obliger envers elle-même et envers

ses propres magistrats. Ces pactes sont

inviolables : c’est par la raison qu’il y
a une puissance capable de contraindre

le réfractaire. Ce cas étoit prévu par la

constitution.

Je veux cependant donner aux cir-

constances ,
à l’empire des événemens,

à la force même
, ce qui leur appar-

tient. Je veux que le danger du direc-

toire ait été si grand, qu’il se soit cru

en état de nature vis-à-vis d’une faction

réelle ou imaginaire, et autorisé, pour

sa conservation
,
à violer le pacte social.

Alors, de deux choses l’une
;
ou bien

la force aura rétabli l’équilibre., ou bien

il est encore rompu. S’il est rompu, je

reconnois que nous sommes dans l’anar-

chie , et qu’au sein de ces discordes
,

il

faudra que l’ami de l'ordre porte le joug
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des partis qui triompheront tour-à-tour.

Mais ce n’est point-là l’état des choses.

La société est organisée
,
agissante et

dans la plénitude de son existence :

or', elle ne se conserve que par la jus-

tice. II est donc du devoir des magistrats

de me livrer sans retard aux tribunaux,

et de réparer ainsi le dommage que

la constitution a reçu. Innocent
, mes

peines doivent cesser : coupable ., mon
châtiment est une véritable oppression,

aussi long-tems que les juges ne l’ont

point ordonné. Un gouvernement tout

puissant doit me faire juger
,

s’il veut

passer pour juste. Ce seioit encore le

devoir d’un gouvernement foible et

chancelant; il s’affermiroit en embras-

sant la justice. La marche de ceux qui

sont a la tête des affaires d’un empire

puissant, mais ébranlé par des secousses

profondes ,
est tracée rar la raison.

Le premier pas pour sortV de crise doit

tendre vers la justice. S’il y a des ci-

toyens prévenus de quelque attentat,

livrezdès aux tribunaux : cette mesure

vigoureuse ranimera les espérances de
O
JO
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tous les bons citoyens
, contiendra les

factieux
, consolidera le crédit, plaira

aux hommes justes, à la nation entière;

tandis que des peines sans jugement
happent les citoyens d^effioi

, et pro-
clament la foi blesse du gouvernement.

Je ne puis mieux fortifier ce qui

précède
,
qu’en citant ces belles paroles

dont usoit le tribunal de cassation dans
un jugement qu il a rendu le 2,5 pluviôse

dernier, et je demande qifon me les

applique. « Le plus noble usage que
puisse faire le gouvernement des

» pouvoirs que le peuple a remis en
$> ses mains

, est de 1 employer à répri-

» mer les fonctionnaires publics qui

» vioieroient les formes conservatrices

de la liberté. »

J’aime aussi à rappeler cette sage

sentence
,

qui termine le rapport de
Bailleul : « Pour avoir le droit d’être

» sévères ,
il faut être justes. «

Faites , ma chère Elise
, faites nue

par un jugement
, on me tire de l’af-

freuse solitude où la mort de mes
compagnons m’a laissé. Mettez fin aux'

i
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lotirmcns que j’endure depuis un an.

Ne craignez pas que votre zèle me soit

funcste , et qu’on punisse mon courage

par un redoublement de. vigueur. La
constance d’un innocent opprimé, qui

se borne à demander qu’on le juge sé-

vèrement
, attire l’attention

,
et bientôt

Fintérétde tous. Pour me garantir d’un

danger imaginaire, au moins douteux,

votre piété m exposerok à une perte

certaine, et vous -meme péririez de

votre douleur. Faites que je puisse
,

avant de mourir, revoir ma mère octo-

génaire
, vous, notre enfant et ma

* >

patrie.

BARBÉ -MAR BOIS,.

T .
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Des seize plumiers déportés com
duiis à la Guiane française

?
six

9

comme on l’a vu dans cet ouvrage
7

ont succombé à Siiiamary
?
sous le

poids de la misère et de la plus af*

freuse persécution * savoir :

Ivl. de Marinais , ancien ma-
réclial-de-camp

,
et depuis député

cie Paris au conseil des anciens....

Tronçon-Ducoudray
,

défen-

seur officieux , célèbre par sou élo-

quence
, membre du conseil des

anciens.

Rovère
,
membre de la conven-

tion ^ et depuis réélu au conseil des

anciens.

Bourdon de l’Oise , ex-procu-
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reur
9
conventionnel et député au

conseil des 5oo.

Làÿillehcurnois ? ancien maître

des requêtes
,

agent de- Louis

XVIII
, condamné par jugement

d une commission militaire . à une
année de détention

,
et depuis dé-

porte, sans jugement } àlaGuiane
française.

«1>

Brothièr
,
ministre du cidte ca-

tholique
, eX-professeur de mathé-

matiques. Pendant la révolution

agent de Louis XVIII— condam-
ne a 10 ans tic détention par une
commission militaire

,
et déporté

comme le précédent....

Huit sont parvenus à s’évader:
savoir :

Fichegm, , ex-général en chef
,
et

depuis député et président au con-
seil des 5oo.

Delarue député do la Lièvre,
et membre de la commission des
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inspecteurs delà même assemblée*

Ces derniers déportés arrivés à Lon-

dres
? y ont séjourné quelque mois;

ils sont maintenant à Munster.

Ramel ? commandant des gre~

nadiers du corps législatif
;

il

quitta ses compagnons à Londres
7

pour venir sur le continent
?
au-

près de Dumas
7

son ami. C’est

avec ce député
7
qu’il a rédigé ses

mémoires
;
Ramel ne pouvoit pas

choisir un plus habile co-opérateur.

L’un et l’autre sont actuellement à

Âltona près Hambourg.

Dossojiville , ex-agent de police o.

Il vient de quitter Hambourg poui-

se rendre à Munster.

Aubry
,
officier d ’artillerie

9
con-

ventionnel
,
député aux 5oo. On le

dit mort à Démérari ^ on le dit ai^

rivé à Hambourg. jNous ne savons

rien de positif sur son sort.

F illot . général de brigade
7
dé-
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puté de Marseille au corps légis-

latif. Il étoit. à Londres le 1 1 du
*

mois dernier
9

d’où il comptoit

partir pour se rendre auprès de

Pichegru. Ils doivent cire réunis

maintenant.

Barthélemy
,
ambassadeur en

Suisse
,
depuis membre du direc-

toire ; comme Villot
,

il a dû quit-

ter Londres
;
pour rejoindre ses

amis.

Letellier

.

Ma plume s’arrête et

mes yeux se remplissent de larmes.

Letellier n’existe plus... O Barthé-

lemy ! l’exil ne fut donc pas le

coup le plus affreux porté à ton

ame sensible
;
tu avois un ami gé-

néreux
j
ses soins ont prolongé ta

vie
,

et cet ami n’est plus Le-
tellier est mort dans la traversée

de Démérari à Londres. Mon
maître

,

disoit-il
,
prêt à rendre le

dernier soupir^ soyez heureux le
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reste de vosjours et je meurs sa-
1

tisfait . Le pauvre Barthélemy
,

livré au plus profond désespoir ^ fut

long-temps sans vouloir quitter le

corps de son ami
j

il Farrosoit de

ses larmes
?

le pressoit contre son,

sein
5

et clierclioit à lui communi-
quer sa vie. On ne l’arracha qu’avec

beaucoup de peine à ce tableau don*

loureux.— . - L.* v‘ -

Leteliier! tu n’es plus
,
mais ton

action hérïoque te survit Que
ton nom 11e soit désormais pro-

noncé qu’avec un saint respect
,

que ta mémoire se prolonge dans

l’avenir
,

et que le souvenir de

•> tes vertus puisse du moins quel-

quefois faire oublier les crimes qui

souillèrent notre malheureuse pa-

trie !

Des déportés qui n’ont pas voulu

fuir, deux seulement sont encore

à la Guiane. t
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narbê-Marbois , ex-intendant

de St.-Doniingne
,
membre des

deux assemblées législatives.

Laffon - Ladcbat , banquier
,

député de Paris à l’assemblée lé-

gislative
,
réélu au conseil des an-

ciens
,
et président de cette assem-

blée au io fructidor. — Ces deux dé-

putés sont encore relégués à Sina~

mary, La mort qui les environne ne
les a point frappés Iis atten-

dent avec courage que la justice

les arrache à cet affreux séjour...

Us viennent enfin d’obtenir
,
ainsi

que Job Aimé
^ la permission de se

rendre à File d’Oiéron. Puissent-ils

ne point succomber avant l’arrivée

de cette permission 1

Job-Aimé vit encore.

Gibert-Desmolières

,

cet homme
de bien qui lut toujours utile à sa
patrie a cessé d’exister... Après
avoir essuyé plusieurs violentes ma-
ladies

j
il commencoità s’accoutu-

«à

0
01
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mer aux influences désastreuses dtt

climat
;
dévoré par l’ardeur du so-

leil
,
sur un sable brûlant

,
il ne put

résister au besoin de se baigner :

la fièvre le reprit aussitôt
,

et il ex-

pira peu de jours après.

Presque tous les autres déportés»

prêtres } journalistes et émigrés,

son t morts de misère et de besoin. .

.

D’après le rapport de Desvieux ( 1 )

,

ce commandant cruel
,
dont les dé-

portés eurent tant à se plaindre
,
il

n’en existoit plus à la Guiane que

quarante il y a trois mois Gou-

vernails^ vous le savez ! Arrachez-

les donc à cette terre homicide !

Hommes de tous les partis
,
écoutez

la voix de l’humanité
,
si celle de

la justice ne se fait point entendre !

Réunissez - vous pour demander

que tous ces infortunés soient enfin
—

1

(i) Ce Des vieux vient d arriver en France*
On parle aussi de la destitution de Brunei „

digne surresseiir de Jeannet
,
qui a traité let

déportés avec tant d'inhumanité*
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soustraits à une mort douloureuse !

Encore quelques jours
?

et elle

aura achevé de les lrapper ! Au-
jourd’hui peut-être la dernière vic-

time a succombé
,
et il n’est plus

temps d’aller à leur secours !

Extrait cVune lettre (i) de Barbè-Marbo is

à sa femme,

Sinamary, 29 ventôse an VII.

J’avois Va mourir, à Sinamary
,
presque tous

mes compagnons
;
j’avois avec peine résisté à

cette affreuse contagion
,
mais ma santé com-

mencoit à se rétablir un peu
,
quoique très-af-

foiblie par cinq mois de maladie
,
lorsque tout-

d un-coup
,
sur un bruit mal fondé

,
et vraiment

ridicule
,
que les Anglais alloient venir à Sinama-

ry
5 j

ai été conduit malade à Cayenne par la force
armée

,
gardé à vue par un caporal et quatre lu-

siliers
*, je m’y suistrainé douloureusement à tra-

vers les sables
,
tantôt percé parla pluie , tantôt

brûlé par le soleil
;
j’ai cru expirer

,
mais les soins

qu on a pris de moi à 1 hôpital m’ont un peu ré-
tabli. On nous a fait espérer

,
à Laffon-Ladébat

et à moi : on nous a même assuré
,
de la part de

1 agent
,
que nous pourrions nous établir à trois

lieues de Cayenne, dans bile. Je le desirois
vivement

,
fair v est moins mal-sain qu ici ;

tout étant près
,

1 habitation, les approvision-
nemens,

j
adressai une demande à 1 agent pour

(i) Cette lettre me parvient A l’instant, et je ui’eui-
presse d'en consigner un extrait dans ce recueil. (Note
de Véditeur.)

j



( M4 )
qu'il nous fut permis d habiter à trois lieues de
Cayenne

,
dans un lieu sain

,
et où nous ne se-

rions plus exposés à être enlevés militairement
sur des craintes entièrement chimériques. Sur ce,
1 agent nous a fait dire de nous préparera retour-
ner a Sinamary dans une heure

,
et en moins

d une heure
,
il nous a fait embarquer dans un ca-

not découvert - les lames m’ont couvert à plu-
sieurs reprises

;
le canot

,
dans lequel il n’y avoit

point de banc étoit rempli d’eau au quart de sa
hauteur. J ai passe la nuit dans un bain froid,
exposé au vent, et

j
ai cruellement souffert

;
la

fièvre ma repris, et depuis le 16, jour de mon
arrivée, j’ai eu sept accès violons.

Ces traitemens ne peuvent être en aucune
manière justifiés, je vous les raconte en omet-
tant les détails qui vous affligeroient le plus.
Iis doivent avoir une fin funeste pour moi

,
et

,

malgré mon courage
, abréger ma vie. Jugez,

par ce que je vous écris
,
de ce qu’il me faut

taire
;
et si je ne puis obtenir justice

,
si on

ne veut pas me juger
,
qu’on me donne au moins

la liberté d habiter un climat moins contraire.

Autrement, l’année prochaine sera la dernière
de ma vie

,
l’été est mortel ici.

BARBÉ-MARBOIS.

PIÈCES JUSTIFICATIVES.
N°, I.

Au nom de la République française.

J/istvikctions que cîo?nid Vagent p articulie?*

du directoire exécutif , délégué dans la
Gnians française , au citoyen Boucher

,

commissaire des guerres , relativement
aux individus déportés

,
en exécution de

La loi du i q fructidor an 5 .

Art, I er , Le citoyen Bouclier commissaire

/
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des guerres
,
devant accompagner à Sinamaiy

les individus déportés, en exécution de la loi du

1 9 fxuctidor
,
se rendra le G de ce mois

,
à bord

du bâtiment destiné à les transporter.

II. Au moment du débarquement à Sina- *

mary
,
il se rendra avec eux sur le local qui les

attend; il procédera
,
de concert avec le com-

mandant du poste et 1 ingénieur Prévost
,
à leur

installation.

Il aura soin que les effets adressés pour eux
,

au garde-magasin
,
leur soient également dis-

tribués, et il leur en fera donner un reçu.

IV. Il sera présent à la distribution
,
que le

citoyen Prévost est autorisé à faire aux dépor-

tés
,
à titre d’usufruit et à raison d'un arpent

pour chaque personne
,
des terres libres les

plus à portée de leur résidence
( î ).

Y. Si quelques déportés témoignoient le désir

d’étre rapprochés les uns des autres dans réta-

blissement qui leur est préparé
,
il leur accor-

dera leur demande.

VI. Dans le cas où un
,
ou plusieurs déportés

souhaiteroient
,
pour plus grande aisance, louer

à leurs frais
,
des maisons ou des appartemens

particuliers
,

il y consentira, pourvu que ces

logemens soient compris dans le bourg de S'i~

namary et non ailleurs.

( i
)
Celte concession «huit absolument nulle pour

les déportés
,
puisque leur séjour 6 Sinamary n’éioit

que provisoire
?
et <p.i ils ne pouvoient point avoir de

travailleurs.
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VII. Le citoyen Bouclier déclarera â tous les

déportés réunis
,
que leur séjour à Sinamary

,

quoique conforme aux intentions du gouverne-
ment

,
n’est cependant que provisoire

( 1) ;
que

pendant tout le terme de ce séjour, ils ne de-

vront jamais dépasser la mer au nord
,
vers l’est;

la rive gauche du Kourou
,
vers le sud

;
la

distance de deux journées et demie de marche
ou de canotage

,
et vers l ouestla rive droite de

riracombo
,

qu'ils auront néanmoins la fa-

culté de passer à leurs frais vers son embou-
chure

,
seulement pour communiquer avec le

bourg français et le village indien du même
nom que cette rivière.

Que leurs courses doivent toujours être ré*

glées
,
de manière qu'ils se trouvent tous les

quintidis et décadis
,
depuis 10 heures jusqu’à

1 1 du matin, dans leurs logemens respectifs, poui*

y recevoir la visite du commandant du poste,

chargé de transmettre leurs mouvemens (2 ,

Que pour leur propre sûreté
,

iis devront

prendre garde à ne pas s’éloigner sans guides.

Qu il sera fourni à chacun d’eux
,
parle garde

magasin du poste
,
une ration de mer jusqu’à

nouvel ordre.

) c.

( 1 )
O11 les laissoit ainsi dans l’incertitude sur leur

sort
,
et on leur declaroit seulement qu’il dëpendroit

de la volonté arbitraire de l’agent.

( 2 ) Cette obligation rendoit nulle pour les dé-

portés
,
la faculté de parcourir l’étendue des limites

qu’on leur donnoit et qu'on a vantée en France, connus

s’ils jouissoient de la plus entière liberté»

f
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Que l’ordomiateiir continuera
,
sur leur de-

mande, à leur fournir les vétemens nécessaires.

Qu en cas de maladie
,

ils seront traités par
le chirurgien du poste

,
soit à l'hôpital militaire,

*

soit chez eux
,
et dans ce dernier cas, à leurs

frais immédiats.

Qu'il ne leur sera accordé par la république,
d outils aratoires

,
mstrumens de pèche et de

chasse, qu au moment où ils seront mis en posses-

sion du local qui leur est définitivement destiné.

Que pour se procurer, dés ce moment, ces
objets

,
s ils en désirent

,
ainsi que tous autres

,

soit d utilité, soit d’agrémens
,
ils devront s'a-

dresser directement au commis.

Qu à 1 égard de leur correspondance
,
tant

avec le chef-lieu, qu'au dehors, ils pourront
déposer leurs lettres cachetées

,
chez le com-

mandant d u poste, sous telles adresses et en-
veloppes qu'ils jugeront convenables, et quelles
Seront acheminées.

VIII. Le citoyen Bouclier est autorisé à don-
ner lecture aux déportés

,
des articles 4 , 5,6

7 et 8 des présentes
,
et même à en fournirdes

copies à ceux d’entr’eux qui en demanderont.
IX. Avant que de quitter Sinamary

,
il cons-

tatera tous les actes qu’il aura faits, en vertu
des présentes instructions.

S il prévoit d’être obligé de rester dans le
canton, plus de deux jours francs, après son
débarquement, il en préviendra, dès le lende-
main, le commandant du poste, afin qu’il ex-
pédie aussi-tôt la goélette et les individus qu’elle
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doit ramener
;
alors le citoyen Boucher revien-

dra à Cayenne
,
par terre

;
ce qu'il doit effec-

tuer sous le plus bref délai possible.

A Cayenne
y
le /\frimaire an 6 de la république .

Signé Jeannet*

N°. I I.
'Ci * i

«Arrêté de Vagent particulier du directoire

exécutif

Etant informé par les dépêches du ministre

de la marine et des colonies
^
en date du 1

1

plu-

viôse et 20 ventôse dernier, que l'intention du

directoire est que les déportés puissent former

des établissemens de culture et de commerce

dans toutes les parties de la Guiane
,
autres que le

chef-lieu et 1 Ile de Cayenne
,
arrête ce qui suit:

Art. Ier . Tout déporté qui désirera former un.

établissement de culture et de commerce dans

une des parties de la colonie, non exceptées

par le directoire exécutif
,
sera tenu d’adresser

à l'administration départementale
,
par 1 inter-

médiaire du commandant en’chef, sa demande,

accompagnée d un cerlilicat de propriétaire de

terres ou de maisons
,
vu par la municipalité

du canton dudit propriétaire, qui- prouve que

1 exposant est en mesure d acheter ou de louer
,

soit ifne îiabitation
,
soit une maison

,
et qu’il a

des moyens suffisans
,
soit pour faire valoir 1 ha-

bitation, soit pour entreprendre le commerce,

IL L’administration départementale s’assu-

rera du fait contenu dans le certificat
,
à l'ap-

pui de la demande qu elle fera passer de suite
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Àp.t. Ier . D ici au 22 brumaire de l’an 7, il

ne sera fourni aux déportés
,
actuellement â

Sinamary
,
que le logement, une ration de

mer par jour
,
et le traitement à l'hôpital mili-

taire ou ports en cas de maladie.

IL Néanmoins
,
il sera tenu à la disposition

des cinq déportés qui ont reçu moins de 600 f.

en articles du magasin de la république
,
une

somme de 821 f. i 5 c.
,
laquelle sera répartie

entr eux
,

au prorata de ce qu’ils ont déjà tou-

ché.

III. Les dispositions de l'article premier sont

communes au déporté Billaud.
1

IV. Toutes dispositions antérieures contraires

à celles du présent arreté
,
sont révoquées.

Le chef d’administration, faisant les fonc-

tions d’ordonnateur
,
demeure chargé de l’exé-

cution du présent arreté.

Arreté en la maison nationale de l’agent du

directoire exécutif à Cayenne
,
le 10 prairial

an 6 de la république française
,
une et indi-

visible.

Signé Jean n et.
CO

Par Vagent du directoire exé-

cutif

Signé Edme Mauduit, secrétaire

général de Vagent.
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N° I V.

Ext?'ait d3une lettre adressée au commis-

saire ordonnateur }
par l’agent du direo r

Loire exécutif,
le (j

fructidor au 6 .

Vous voudrez bien, citoyen, vous entendre

avec le commandant en chef, pour qu il soit

notifié aux individus
(

les déportés à ^ ina-

inary ) ,
que si d ici au 2G de ce mois, ils ne

justifient pas être en mesure de s'établir parti-

culièrement dans la Guiane
,
conformément a

l'arrêté du 00 prairial dernier
,
iis seront a celte

époque conduits à Conanama par la force ar-

mée
,

et assimilés aux déportés qui y résident

,

ce qui sera exécuté.

Au moyen de cette disposition
,
toute dépense

relative aux déportés, paroit devoir cesser àSi-

namary le premier vendémiaire prochain.

Signé Jeannet Dadin.
• a

Pour extrait conforme
,

Signé j le commandant en chef
, N

*• Desvieux.

Ee chefd
3administration de la marine.

ROU TTAON EN.

Nota. L’ordonnateur ajoutoit
,
dans sa lettre

au garde-magasin
,
qu’au moyen de cett e me-

sure, l’officier commandant reprend roit son

logement à. l’ancien presbytère; et tout loyer

,Xv.
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occasionné par ie séjour des déportés à Sina-

mary
,
devra egalement cesser le premier ven-

démiaire.

Il faut observer qu’il y avoit plus de deux
mois

,
alors

,
que le commandant étoit logé à

l’ancien presbytère.

Gn peut jugerparces contrariétés
,
et sur-tout

par la dureté des expressions de la lettre qui

vient d’étre rapportée
,
combien est arbitraire s

le pouvoir auquel les déportés sont assujétis.

Le nombre des morts est justifié par les ex»

traits et les états envoyés au ministre de la ma-
rine.

F I 3NL

»

t
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